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REMARQUE PRÉLIMINAIRE  

À la lecture de ce rapport, il convient de garder à l'esprit que l'étude qui le sous-tend a été effectuée 
sur une période beaucoup plus longue qu'initialement prévu. Les entretiens, les enquêtes auprès 
des cantons et les relevés de données statistiques (sur l'analyse des risques et sur la mise en 
œuvre) se sont bien déroulés en 2019, selon le calendrier prévu, et ont pu être analysés encore 
avant la fin de l'année 2020, y compris l'enquête complémentaire. Cependant, pour des raisons 
politiques et à la suite d'une réorganisation interne à fedpol, le rapport d'étude n'a pas pu être mené 
à son terme et a été suspendu durant un certain temps, avant que le feu vert ne soit donné au 
printemps 2022 pour soumettre le document aux cantons, c'est-à-dire aux présidentes et prési-
dents des tables rondes ou aux interlocutrices et interlocuteurs compétents au sein de l'adminis-
tration, pour prise de connaissance. Comme il n'y avait pas de raisons sérieuses de croire que les 
bases (statistiques) ou les conditions générales auraient changé notablement entretemps, il a été 
décidé de renoncer à une opération laborieuse de mise à jour des analyses. Par conséquent, il 
convient de retenir que les résultats reflètent la situation telle qu'elle a été analysée à fin 2020, et 
que seules des modifications mineures ont encore été apportées ultérieurement, à la suite des 
travaux de traduction ou de clarifications sur des points précis.  

La version finale du rapport, avec clôture de la rédaction en septembre 2021, a été envoyée aux 
cantons en mars 2022. Ceux-ci ont été priés de signaler toute erreur éventuelle ou tout changement 
important à l'équipe de recherche. Quelques rares prises de position écrites et remarques orales 
nous sont parvenues: outre une appréciation d'ordre général, elles ne concernaient que des cor-
rections, ajouts ou propositions de formulation mineurs, qui ont été repris soit dans le texte, soit 
sous forme de note de bas de page.  

Denise Efionayi-Mäder, co-directrice de projet, juillet 2022 
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GLOSSAIRE 

Assistance aux victimes 

Terme générique pour désigner tous les efforts déployés pour répondre aux besoins des victimes 
de traite des êtres humains. Ce terme est notamment utilisé à l’art. 12 de la Convention du Conseil 
de l’Europe. Il comprend la protection des victimes (au sens des dispositions de la LEI, de l’OASA 
et du CPP), et l’aide aux victimes (notamment l’aide financière au sens de la LAVI), ainsi que 
l’hébergement adéquat, l’accompagnement et le conseil juridique, psychologique (ou médical), 
souvent (aussi) fournis par des ONG spécialisées. Nous entendons par ONG (spécialisées) les 
organisations et associations non gouvernementales de la société civile spécialisées dans la pro-
blématique de la traite des êtres humains et qui fournissent une assistance aux victimes, souvent 
(aussi) dans le cadre de conventions de prestations avec les cantons. Les termes « victimes » et 
« personnes touchées » sont utilisés comme synonymes. 

Efforts de lutte 

Efforts déployés par les cantons aussi bien sur le plan institutionnel (acteurs, processus, méca-
nismes, structures, formations continues, etc.) que sur le plan opérationnel (nombre de cas géné-
rés) pour lutter contre la traite des êtres humains (cf. fig. 9). 

(Indice de) Dispositif  

Mesures institutionnelles mises en place par un canton pour lutter contre la traite des êtres hu-
mains, en particulier concernant les quatre piliers suivants : prévention, poursuite pénale, protec-
tion et assistance des victimes, partenariat. L’indice de dispositif résume des indicateurs choisis 
sur la base de l’enquête afin de décrire quantitativement les efforts cantonaux en termes de me-
sures mises en place (cf. fig. 9). 

(Indice de) Mise en œuvre 

Mise en œuvre opérationnelle des moyens formels et institutionnels, mesurée au nombre de cas 
détectés, d’auteur·e·s poursuivis et de victimes aidées dans le canton. Par souci de simplification, 
l’indice correspondant définit la mise en œuvre par le nombre de cas générés, même si celle-ci 
peut en réalité recouvrir aussi d’autres aspects. L’indice de mise en œuvre repose donc sur des 
chiffres issus de sources secondaires de données pour décrire les efforts cantonaux de mise en 
œuvre opérationnelle quantitativement et par rapport à la taille de la population (cf. fig. 8). 

(Indice de) Risque  

Probabilité que des personnes soient victimes de traite des êtres humains dans un canton donné. 
L’indice de risque englobe différents facteurs, comme notamment des secteurs particulièrement 
touchés par l’exploitation ou les spécificités géographiques et démographiques, permettant de dé-
finir le risque de traite des êtres humains quantitativement et par rapport à la taille de la population 
(cf. fig. 1). 

Représentants des cantons 

Ce terme fait référence au groupe des personnes interrogées qui ont fourni des renseignements 
sur les dispositifs cantonaux dans le questionnaire. Ce groupe comprend les personnes présidant 
les tables rondes cantonales et, dans les cantons qui en sont dépourvus, les personnes compé-
tentes qui peuvent être rattachées à divers départements.  

Tables rondes cantonales 



 

VIII 

Organes mis sur pied dans 18 cantons pour faciliter la collaboration des acteurs concernés par la 
lutte contre la traite des êtres humains. Les tables rondes permettent à ces acteurs de passer des 
accords de coopération sur les cas avérés de traite des êtres humains et de discuter des aspects 
stratégiques de la lutte au sein du canton. 
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RÉSUMÉ 

En Suisse, la lutte contre la traite des êtres humains est essentiellement du ressort des cantons. 
Elle se fait par la prévention, la poursuite pénale, l’assistance aux victimes et le partenariat. La 
présente étude se penche sur les mesures respectives prises par les cantons et les compare au 
risque que la traite se manifeste de manière accrue dans certains d’entre eux.  

Le risque de traite dépend de la structure économique d’un canton : plus l’industrie du sexe y est 
importante, plus le risque de traite à des fins d’exploitation sexuelle y est élevé ; plus l’industrie 
hôtelière ou le secteur de la construction y sont importants, plus le risque de traite à des fins d’ex-
ploitation du travail y est élevé.  

Les cantons combattent la traite essentiellement par des mesures institutionnelles, par ex. une 
table ronde dédiée à ce thème ou une formation initiale et continue spécifique du personnel. Tou-
tefois, certains cantons ne mettent au jour que très peu de cas de traite quand bien même ils sont 
solidement dotés institutionnellement. La mise en œuvre des dispositifs s’avère donc déterminante.  

Dans le cadre de la présente étude, nous avons constaté que dans la plupart des cantons, les 
efforts de lutte sont proportionnels au risque y prévalant. Il existe toutefois certains cantons qui ne 
détectent que très peu de cas comparé au risque et aux mesures institutionnelles mises en place, 
et d’autres cantons encore dont le dispositif est insuffisant au regard du risque. Enfin, il y a aussi 
quelques petits cantons où un risque particulièrement faible fait apparaître des dispositions plus 
conséquentes comme n’étant pas nécessaires. 

Les cantons sous revue 

La traite des êtres humains est punie par l’art. 182 du code pénal suisse. Cet article de droit pénal 
renvoie à des traités internationaux par lesquels la Suisse s’engage à combattre la traite des êtres 
humains sur son territoire. Dans notre pays fédéral, les cantons sont liés eux aussi par ces contrats 
internationaux, en particulier par la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite 
des êtres humains. En conséquence, les organes de contrôle internationaux s’intéressent aussi 
aux cantons lors de leur examen cyclique de la Suisse.  

Le fédéralisme est à la fois une chance et un défi : les cantons doivent satisfaire aux standards 
internationaux tout en étant libres d’adapter leurs mesures aux conditions locales. C’est à ce ni-
veau-là qu’intervient la présente étude. Elle analyse d’une part les efforts des cantons pour com-
battre la traite des êtres humains et jauge d’autre part le risque que cette infraction soit commise 
dans la région concernée. Ensuite, l’étude contraste les deux paramètres et évalue ainsi pour 
chaque canton si les efforts de lutte y sont proportionnels au risque estimée ou non.  

Pour cette analyse, l’étude se réfère aux données relevées par un sondage auprès des 26 cantons, 
aux données de la statistique publique, aux informations tirées de la littérature scientifique ainsi 
qu’à l’expertise des professionnel·le·s. Ces différents éléments sont agrégés en deux indices : l’in-
dice du risque et l’indice des efforts de lutte, qui sont ensuite comparés entre eux aux fins d’une 
analyse globale. Ces chiffres correspondent par conséquent à des estimations et à des valeurs 
abstraites qu’il convient d’interpréter avec prudence.  
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Appréciation différenciée du risque  

Les facteurs déterminants pour l’appréciation du risque ont été sélectionnés sur la base d’entre-
tiens avec des spécialistes, de résultats de l’enquête et de la littérature scientifique. Ces éléments 
nous ont permis de composer des indicateurs pour tous les cantons à partir de différentes sources 
statistiques, puis d’examiner les corrélations entre eux. Outre les caractéristiques géographiques 
et démographiques générales, comme par exemple le nombre de communes urbaines dans un 
canton, nous avons tenu compte des deux formes principales de traite des êtres humains : celle à 
des fins d’exploitation sexuelle (par ex. au moyen d’une estimation du nombre de travailleuses et 
travailleurs du sexe par canton), et celle à des fins d’exploitation du travail (par ex. le nombre d’em-
ployé·e·s par canton dans les branches concernées, comme celle de la construction).  

Tous les indicateurs servant à quantifier le risque sont pondérés par la taille de la population active 
du canton, ce qui permet de neutraliser statistiquement la différence de taille des populations can-
tonales.  

L’appréciation du risque montre que dans les cantons urbains comme BS, GE, TI, SH et ZH, il 
existe un risque (relatif) élevé de traite des êtres humains qui est largement déterminé par la taille 
de l’industrie du sexe. Toutefois, dans des cantons frontaliers plutôt ruraux et touristiques comme 
GR, VS et JU, il y a aussi un risque considérable, en particulier d’exploitation du travail. Un risque 
modéré est constaté dans des cantons faiblement peuplés tels que AI, AR, NW, OW, UR et ZG, 
mais aussi dans des cantons plus peuplés comme BL, FR, LU et TG. 

Efforts de lutte contre la traite des êtres humains  

Afin de rendre compte de façon différenciée des efforts de lutte déployés par les cantons, la pré-
sente étude distingue deux aspects : le « dispositif » d’une part, qui désigne les mesures institu-
tionnelles mises en place, relevées par enquête auprès des cantons, portant sur les quatre piliers 
centraux de la lutte contre la traite (prévention, poursuite pénale, protection des victimes et parte-
nariat) ; la « mise en œuvre » d’autre part, qui prend en compte le nombre de cas détectés dans 
le canton, ces chiffres provenant notamment de la statistique publique.  

Tandis que certains cantons mettent en place d’amples mesures institutionnelles (dispositif) pour 
lutter contre la traite, d’autres prévoient des mesures plus modestes et plutôt générales, pas spé-
cifiquement axés sur la traite. À l’heure actuelle, 18 cantons ont mis en place une table ronde 
institutionnelle contre la traite et offrent ainsi un espace de collaboration aux acteurs mobilisés. Les 
autorités de poursuite pénale de nombreux cantons emploient du personnel compétent et formé 
spécialement à la lutte anti-traite. Dans certains cantons, l’assistance aux victimes est prise en 
charge par des services spécialisés non gouvernementaux, tandis que d’autres cantons collabo-
rent avec les centres de consultation pour l’aide aux victimes prévus par l’État.  

En ce qui concerne la mise en œuvre, quelques (rares) cantons se distinguent en détectant un 
nombre particulièrement élevé de cas, aussi par rapport à leur taille de population. La grande ma-
jorité des cantons enregistre en revanche un très faible nombre de cas.  

Comme le montre l’analyse globale des efforts de lutte (dispositif et mise en œuvre), les cantons 
GE, FR, VD parmi d’autres ont mis en place des dispositifs institutionnels d’ampleur. Ceux-ci s’avè-
rent être une condition nécessaire mais pas suffisante pour lutter efficacement contre la traite : 
comme on pouvait s’y attendre, les cantons avec peu de moyens institutionnels recensent presque 
toujours un faible nombre de cas. Cependant, il en va de même dans certains cantons qui ont 
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pourtant de vastes dispositifs ; ces cantons (BE, SZ, VD) semblent manquer d’efficacité dans leur 
mise en œuvre opérationnelle.  

Comparaison entre risque et efforts de lutte 

Afin d’obtenir une vue d’ensemble, l’étude met en balance les efforts de lutte des cantons (en 
termes de dispositif et de mise en œuvre) et leurs situations de risque spécifiques.  

Il y a des dispositifs institutionnels de lutte contre la traite dans presque tous les cantons de la 
Suisse. Dans la plupart des cas, ils s’avèrent adéquats par rapport au risque attendu concernant 
cette infraction pénale. C’est le cas en particulier dans les cantons BE, BS, GE et FR. Dans certains 
cantons, les efforts sont insuffisants en termes de mise en œuvre : malgré le risque existant et les 
dispositifs institutionnels, les cantons AG, BL, SZ, VD et VS décèlent relativement peu de cas.  

Dans un petit groupe de cantons, il y a un grand écart entre le risque estimé et les efforts entrepris. 
Selon notre analyse, le risque relatif de traite est considérable dans les cantons GR, JU et SH. 
Cependant, ceux-ci n’ont pas encore instauré de table ronde ou de mécanisme de coopération et 
sont peu engagés dans la lutte.  

Un autre groupe de petits cantons (AI, AR, GL, OW et UR) ne se montrent pas non plus très actifs 
pour lutter contre ce phénomène, mais dans la plupart d’entre eux l’étude fait état d’un risque mo-
déré de traite (compte tenu de la taille de la population). Par conséquent, la création de structures 
cantonales dédiées pour lutter contre des cas de traite ne semble guère se justifier. Une alternative 
consisterait à créer des mécanismes communs supra-cantonaux.  

Lacunes dans la lutte – et comment y remédier 

Les cantons évoqués, qui consacrent peu d’efforts à la lutte anti-traite, sont plutôt de petite taille et 
ruraux. Le risque de traite découle de la structure de leur marché du travail : des secteurs comme 
l’agriculture, la restauration et le tourisme, souvent particulièrement touchés par l’exploitation du 
travail, emploient un nombre relativement important de personnes dans ces cantons. L’inertie cons-
tatée pourrait trouver son origine dans l’idée préconçue selon laquelle la traite concernerait surtout 
l’industrie du sexe. Ces cantons considèrent probablement qu’il n’est pas nécessaire d’intensifier 
leurs efforts au vu du faible nombre absolu de cas survenus. La présente étude oppose à cette 
perception le fait que les cas de traite des êtres humains ne peuvent être détectés qu’à condition 
d’une détection active.  

La présente étude montre l’importance des dispositifs institutionnels et du fait d’instaurer des col-
laborations formelles entre des acteurs disposant de connaissances approfondies sur la traite. Ce-
pendant, même les meilleurs dispositifs s’avèrent peu utiles s’ils ne sont pas mis en œuvre active-
ment. La détection de cas de traite requiert des contrôles sur le terrain et une vérification rigoureuse 
de tout cas de soupçon. Les autorités de poursuite pénale et l’assistance aux victimes doivent 
disposer de personnel spécialisé, et la société doit être largement sensibilisée à cette thématique.  
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Berne). Nous leur adressons à tous un immense merci pour leurs conseils avisés sur le contenu et 
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Nos remerciements vont aussi à l’OFS et au SEM qui nous ont transmis des données quantitatives.  
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cherche remercie les différents services membres de l’association ProKoRe et les représentant-
e·e·s des corps de police cantonaux et municipaux pour les renseignements fournis.  

Toujours au sujet de ce sondage, nous avons beaucoup apprécié le soutien mutuel et la bonne 
collaboration avec l’équipe de projet de l’étude sur l’exploitation des personnes mineures dans le 
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études genre (IZFG) de l’université de Berne. Qu’elle soit ici remerciée chaleureusement, en par-
ticulier Tina Büchler, qui faisait également partie du groupe d’accompagnement de la présente 
étude.  
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I INTRODUCTION  

1. Contexte : la lutte contre la traite des êtres humains en Suisse  
La lutte contre la traite des êtres humains est punie par l’art. 182 du code pénal suisse (CP). La 
version actuelle de la norme pénale remonte à la ratification par la Suisse du Protocole de Palerme1 
et du Protocole facultatif à la convention relative aux droits de l’enfant2 en 2006. Ces ratifications 
ont exigé de modifier l’ancien art. 196 CP. Contrairement à l’ancien article, la nouvelle version en 
vigueur (art. 182 CP) ne vise plus uniquement l’exploitation sexuelle, mais englobe aussi explicite-
ment la traite des êtres humains à des fins d’exploitation du travail ou de prélèvement des organes. 
Une autre avancée majeure sur le plan juridique est la ratification de la Convention du Conseil de 
l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains3, entrée en vigueur en 2013 en Suisse. Cette 
convention adopte une approche basée sur les droits humains et place la protection des victimes 
au centre (cf. chapitre III.1.1).  

En ratifiant des traités de droit international public, la Suisse s’engage à combattre la traite des 
êtres humains sous ses différentes formes au moyen d’une collaboration internationale et interdis-
ciplinaire, englobant la poursuite des auteur·e·s, l’assistance aux victimes et, de manière plus gé-
nérale, la prévention de l’infraction. Historiquement, la lutte contre la traite en Suisse est liée au 
milieu de la prostitution et au domaine des délits sexuels. Les premiers cas connus de traite sont 
effectivement liés à la sphère de l’industrie du sexe, où la prostitution forcée représentait la variante 
illégale d’une activité lucrative autrement légale. Alarmés par les cas d’exploitation sexuelle en 
Suisse, des associations de la société civile et des acteurs de la poursuite pénale se sont emparés 
de la thématique. Informelles dans un premier temps, les tables rondes contre la traite des êtres 
humains ont été créées au début des années 2000, par exemple dans les cantons BE et ZH.  

Dans la foulée, la Confédération a mis sur pied, au sein de l’Office fédéral de la police (fedpol), un 
Service de coordination contre la traite des êtres humains et le trafic de migrants (SCOTT), qui a 
récemment changé de nom pour devenir le SETT. En 2005 déjà, le SCOTT avait publié un guide 
sur l’instauration de mécanismes de coopération cantonaux contre la traite des êtres humains et 
la collaboration dans le cadre de tables rondes cantonales (SCOTT 2005). Par cette opération, il 
appelait tous les cantons à se saisir de cette thématique en y associant les autorités et des acteurs 
de la société civile.  

Le premier plan d’action national contre la traite des êtres humains (PAN 2012-2014), approuvé 
par l’organe de pilotage du SCOTT, mettait déjà l’accent sur les formes d’exploitation hors du do-
maine érotique (SCOTT 2012). Dans ce contexte, deux études ont vu le jour sur mandat du 
SCOTT, toutes deux destinées à approfondir la question de la traite des êtres humains aux fins 
d’exploitation du travail (CSDH 2013; Probst et Efionayi-Mäder 2016)4. Les auteur·e·s des deux 
études sont parvenus à la conclusion qu’il existe sans aucun doute de nombreux cas de traite non 

                                                             
1  Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à 

prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, RS 0.311.542. 
2  Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution 

des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, RS 0.107.2.  
3  Convention sur la lutte contre la traite des êtres humains, RS 0.311.543. 
4  Les deux études ont été réalisées par le Forum suisse pour l’étude des migrations et de la population (SFM) de 

l’Université de Neuchâtel, en collaboration avec le Centre suisse de compétence pour les droits humains 
(CSDH).  
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détectés en général, et de traite aux fins d’exploitation du travail en particulier, et qu’il reste en 
conséquent encore beaucoup à faire dans ce domaine.  

Par ailleurs, en signant la convention susnommée, la Suisse doit, comme tous les États parties, se 
plier à des évaluations internationales de la part du groupe d’experts du Conseil de l’Europe connu 
sous l’acronyme GRETA5. Dans un premier (GRETA 2015) puis un deuxième rapport sur la Suisse 
(GRETA 2019), le groupe d’experts a pointé plusieurs manquements dans la mise en œuvre de 
cette convention dans notre pays. Il a notamment déploré que les cantons n’ont pas tous mis en 
place de mécanisme de coopération et d’identification en faveur des victimes de traite des êtres 
humains. Ces critiques sont en rapport direct avec la structure fédérale de la Suisse et les compé-
tences cantonales dans le domaine de la lutte anti-traite. Le GRETA constate aussi que la question 
de l’exploitation du travail est relativement négligée, puisqu’une grande partie des cas poursuivis 
pénalement en Suisse concerne l’industrie du sexe. Toutefois, la Suisse n’est pas la seule dans ce 
cas. En effet, le GRETA consacre une part importante de son rapport transnational à l’évolution 
(trop) lente de la lutte contre la traite à des fins d’exploitation du travail (GRETA 2018). 

Les traités internationaux engagent non seulement la Confédération mais aussi les cantons, leur 
ratification ayant été adoptée par le Conseil des États. Lors du compte-rendu international, la struc-
ture fédérale de la Suisse représente un défi pas uniquement du point de vue de la lutte contre la 
traite. La critique qui revient souvent consiste à dire que la Suisse « s’abriterait » derrière son fé-
déralisme lors de ces contrôles. Ce qui n’est pas toujours facile à comprendre pour les acteurs 
internationaux est une évidence ici : les contextes très différents des cantons et leurs unités admi-
nistratives de petite taille compliquent la mise en œuvre des exigences internationales à l’échelle 
cantonale.  

Devant cette situation, le SETT a décidé, dans le cadre du deuxième plan d’action national contre 
la traite des êtres humains (PAN 2017-2020), de passer en revue les efforts de lutte de tous les 
cantons, en tenant compte de leurs cadres structurels respectifs. En référence directe aux recom-
mandations n° 4, 9, 15, 16 et 24 du deuxième rapport GRETA, le SETT s’engage, dans l’action 
n° 25 du PAN 2017-2020, à évaluer les « actions effectives entreprises par chaque canton dans 
les quatre piliers de la lutte contre ce phénomène » afin de montrer ce qu’il reste à entreprendre 
(SCOTT 2016). Il mandate le CSDH / SFM en 2019 pour produire une étude à ce sujet. Ce mandat 
ne consiste pas seulement à documenter les efforts cantonaux, mais aussi à les évaluer par rapport 
au risque estimé de traite dans la région concernée en Suisse. Le présent rapport présente les 
résultats de ces recherches sur le risque et les efforts de lutte de tous les cantons.   

 

 

 

 

 

                                                             
5  Le Group of Experts on Action against Trafficking in Human Beings, abrégé GRETA, supervise la mise en 

œuvre de la convention, conformément à son art. 36, et établit cycliquement des rapports de monitoring sur les 
États signataires.  
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2. Problématique et structure du rapport 
La structure fédéraliste de la Suisse pose problème dès lors qu’il s’agit de prouver vis-à-vis des 
comités de contrôle internationaux que les traités de droit international public sont respectés. Il est 
bien connu que les cadres structurels des cantons présentent parfois des différences importantes, 
à commencer par la taille très variable de leurs populations. De fait, le principe du fédéralisme 
d’exécution a précisément pour but de tenir compte de ces contextes différents en transférant lar-
gement la conception de la politique au plan cantonal, de manière à pouvoir adapter les mesures 
aux spécificités locales. 

La présente étude est régie par les centres d’intérêts spécifiques du service fédéral compétent 
(SETT). D’une part, elle doit dresser l’état des lieux des mesures prises au niveau cantonal pour 
lutter contre la traite et satisfaire ainsi aux obligations internationales de la Suisse. D’autre part, 
elle doit nommer des facteurs ayant potentiellement une influence sur le risque de traite dans des 
régions déterminées puis, à partir de ces éléments, effectuer une analyse de risques dans tous les 
cantons. Enfin, il s’agit de comparer ces deux paramètres afin de déterminer dans quels cantons 
les efforts pourraient être insuffisants au regard de la situation du risque. 

La question transversale qui fait l’objet de cette étude peut être subdivisée en deux sous-questions 
qui s’imbriquent entre elles : 

Les mesures prises dans les cantons pour lutter contre la traite des êtres humains sont-elles adé-
quates par rapport au risque et à la probabilité de cette infraction? 

– Quel est le risque de traite des êtres humains (toutes formes confondues) dans chaque canton 
compte tenu de ses conditions économiques, démographiques et géographiques? 

– Qu’entreprennent les cantons pour lutter contre la traite des êtres humains et aider les victimes?  
Le présent rapport commence par aborder la question du risque de traite. Il se réfère à la littérature 
scientifique, à l’expertise des spécialistes et aux statistiques pour déterminer les facteurs de risque 
possibles. Ces sources d’informations sont ensuite modélisées en une série d’indicateurs permet-
tant de parvenir à une appréciation du risque par canton (chapitre II).  

Dans un deuxième temps, il s’agit d’examiner les efforts des cantons pour lutter contre la traite de 
manière globale et structurée (chapitre III). À cet égard, nous établissons une distinction analytique 
entre le dispositif et la mise en œuvre. Par dispositif, nous entendons les moyens institutionnels 
mis en place dans les cantons aux fins de lutte contre la traite (chapitre III.1). Théoriquement, un 
dispositif peut avoir été mis en place mais ne jamais être utilisé dans des cas concrets. Ce terme 
désigne donc strictement les moyens mis à disposition, les procédures développées ainsi que les 
connaissances (théoriques) acquises par le personnel. Nous utilisons le terme complémentaire de 
mise en œuvre pour désigner la partie opérationnelle de ce dispositif, c’est-à-dire les démarches 
effectivement entreprises pour mettre au jour des cas et appliquer concrètement le dispositif exis-
tant (chapitre III.2). La mise en œuvre correspond donc à l’utilisation des moyens, des structures 
et des connaissances à disposition pour atteindre le but fixé.  

Enfin, l’analyse du risque et des efforts de lutte se termine par la comparaison des deux paramètres 
afin d’évaluer la proportionnalité des efforts cantonaux. En conclusion, le rapport présente une 
synthèse et une typologie contextuelle de situations et de stratégies qui ont pu être observées au 
plan cantonal (chapitre IV). 
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3. État des connaissances  

3.1. Traite des êtres humains et lutte anti-traite  

Le terme de « traite des êtres humains » désigne en premier lieu un élément constitutif d’infraction 
qui est inscrit dans le droit international public et dans le droit national de nombreux pays. De fait, 
la seule définition existante est de nature juridique ; il n’existe pas pour l’heure de définition socio-
logique uniforme et commune. Le terme juridique de traite des êtres humains se réfère naturelle-
ment à une réalité sociale, à une suite d’actions et d’interactions entre plusieurs acteurs. Dans le 
Protocole de Palerme, la définition juridique du terme contient trois composantes qui ensemble 
constituent l’infraction de traite des êtres humains : une action (recrutement, transport, séjour, hé-
bergement ou accueil d’une personne), un moyen visant à commettre l’infraction (menace ou usage 
de violence, autres formes de contrainte, enlèvement, escroquerie, tromperie, exploitation d’une 
situation de vulnérabilité, etc.) et un but (exploitation sexuelle, exploitation de la force de travail ou 
prélèvement d’organes)6. 

Comme le suggère la question de recherche, c’est sous la perspective des sciences sociales et 
politiques que la traite des êtres humains et la lutte anti-traite sont abordées dans la présente 
étude. Or, la définition juridique s’avère relativement peu utile pour considérer la traite sous un 
angle sociologique. Si l’énoncé théorique de l’infraction se réfère bien à un « phénomène » se 
manifestant dans la réalité sociale, celui-ci est cependant peu tangible. Cyrus et al. (2010) consta-
tent que les études empiriques indépendantes menées avec une méthodologie transparente et 
systématique sont rares et témoignent des énormes difficultés qu’on rencontre lorsqu’on appré-
hende la traite des êtres humains comme un phénomène empirique (cf. Kelly 2005; Schloenhardt 
et al. 2009; Jakšić 2011). En fin de compte, les sciences sociales se heurtent aux mêmes difficultés 
que les sciences juridiques. Premièrement, les actions cachées ne sont, par définition, pas obser-
vables directement et encore moins mesurables. Elles doivent être approchées « par des chemins 
détournés », c’est-à-dire par le biais d’indicateurs, de points de référence, d’estimations ou à tra-
vers des indices. Deuxièmement, la complexité de la traite des êtres humains la rend difficile à 
cerner. Les liens ne sont pas toujours évidents à établir entre ses différents aspects : migration et 
acheminement ou transport d’une personne, conditions de vie et de travail dans le pays de l’ex-
ploitation, acteurs impliqués et notamment relations de la personne concernée avec des tiers.  

Il s’avère très compliqué de faire la distinction entre la traite des êtres humains et des réalités 
sociales comme le travail du sexe exercé librement, le mariage forcé, le travail au noir, des condi-
tions de travail abusives, l’exploitation de la vulnérabilité, l’esclavage, la migration transnationale 
et les renvois, le trafic de migrant·e·s, etc. (D’Amato et al. 2005; Schloenhardt 2015; Dahinden et 
Neubauer 2012). Tandis que la tâche de la justice et du droit consiste à tracer une ligne claire, les 
sciences sociales s’intéressent quant à elles plutôt aux chevauchements entre ces différents do-
maines, et ont de ce fait renoncé jusqu’ici à donner une définition sociologique de la traite des êtres 
humains. L’idée du continuum social entre des conditions de travail mauvaises et abusives et la 
traite des êtres humains est révélatrice à ce titre (Skrivankova 2010).  

Dans une démarche de sciences sociales, il est à maints égards plus utile de se préoccuper des 
différentes formes de traite que d’un ensemble de formes et d’aspects contenus dans la définition 
juridique qui, dans la réalité, peuvent parfois fortement diverger. Au niveau international comme en 
Suisse, une vaste littérature est consacrée au travail du sexe, à l’industrie de la prostitution et aux 
                                                             
6  Pour ce qui concerne les victimes mineures, seuls deux composantes sont nécessaires : une action et un but.  
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différents types d’abus et d’irrégularités dans ce secteur (Zschokke 2005; Vogler 2013; Dahinden 
et Stants 2006; Földhazi 2010; Schips 2014; Schlatter 2011; Biberstein et Killias 2015). Ces travaux 
scientifiques abordent les rapprochements avec la traite des êtres humains de manière plus ou 
moins directe. Ils mettent en lumière la fréquente situation de détresse des femmes (et parfois 
aussi des hommes) qui travaillent dans la prostitution, tout en soulignant que cette situation en soi 
ne rime pas nécessairement avec dépendance, assujettissement et contrainte. Les études révèlent 
à quel point la frontière est fine entre le travail du sexe exercé librement et le même travail exercé 
sous une contrainte externe et soulignent aussi la grande complexité des relations entre les acteurs 
impliqués.  

Outre le domaine de l’exploitation sexuelle déjà largement étudié, un nombre croissant d’études 
se penche sur les conditions de travail problématiques dans le secteur des bas salaires. Elles se 
focalisent souvent sur les conditions de travail des personnes au statut de séjour précaire, que ce 
soit des sans-papiers ou, typiquement, des personnes admises en Suisse à titre provisoire 
(Efionayi Mäder et al. 2010; Piguet und Losa 2002; Mattmann et al. 2017). D’autres études s’inté-
ressent plus généralement à l’exploitation du travail dans le contexte du débat sur la traite des 
êtres humains (Probst et Efionayi-Mäder 2016; FRA 2015; Lalani et Metcalf 2012; Sauvin 2004; 
Schwarze 2007). La notion d’exploitation du travail est elle-même encore très large et fait référence 
à des réalités si diverses que les études se concentrent parfois sur certaines branches écono-
miques particulièrement touchées, notamment l’économie domestique et le secteur des soins à 
domicile (Cox et Watt 2002; Knoll et al. 2012; Mantouvalou 2006; Schertenleib et al. 2000; Schilliger 
2013).  

Une partie de la recherche scientifique se concentre en outre sur certains groupes ou les caracté-
ristiques des personnes touchées, en particulier leur âge. « La traite des enfants », ou traite des 
mineurs, est dans les faits considérée comme une forme particulière de traite des êtres humains, 
qui fait l’objet d’un intérêt scientifique et politique à part. Il existe divers travaux sur le sujet 
(Dottridge 2004; ILO 2011; Burch et Marbacher 2013; Holzwarth et King 2007; Siegenthaler 2013; 
Studer et Peter 1999; Wata 2003), et une équipe de recherche de l’Université de Berne réalise 
actuellement une étude sur la traite des enfants en Suisse (CSDH, à paraître).  

Encore un autre pan de la littérature est consacré non pas au phénomène de la traite des êtres 
humains, mais aux réactions politiques, juridiques et sociétales qu’il suscite. La lutte contre la traite 
des êtres humains est par conséquent un objet de recherche sociologique, mais aussi et surtout 
un objet de recherche politique et juridique (Demko 2009; Conseil fédéral 2015; Crespi 2008; Cyrus 
2011, 2015; Frommel 2011; Herz 2005; Leuenberger 2018; Lindner 2014; Moret et al. 2007). De 
même, elle fait aussi l’objet d’un compte-rendu national et international (Conseil fédéral 2015; 
Dettmeijer-Vermeulen 2012; GRETA 2019, 2018).  

En regardant à la loupe les dispositifs institutionnels et la mise en œuvre de la lutte anti-traite en 
Suisse, la présente étude se rattache à ce pan de la recherche. Dans le contexte de la Suisse 
organisée selon les principes du fédéralisme, l’étude s’intéresse essentiellement aux efforts des 
cantons, puisque la lutte contre la traite des êtres humains est en grande partie de leur ressort. 
Une autre particularité de ce rapport est la prise en compte de la situation propre à chaque canton 
qui parfois varie fortement de l’un à l’autre et peut donc induire un risque plus ou moins élevé de 
traite des êtres humains.  
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3.2. Appréciation du risque et des cas non recensés 

Apprécier les risques comme le propose cette étude présente des similitudes méthodologiques 
avec l’estimation de grandeurs non directement observables ou de phénomènes se déroulant dans 
l’ombre. Les statistiques officielles donnent souvent très peu voire pas du tout de renseignements 
sur la prévalence de ces phénomènes, dont typiquement seule une partie des cas sont mis au jour 
et peuvent être recensés. Dans ces circonstances, l’estimation du nombre de cas restés dans 
l’ombre, c’est-à-dire jamais découverts, présente un défi méthodologique. La présente étude part 
du principe que le nombre estimé de cas non découverts fournit aussi une indication sur le risque 
de traite des êtres humains, tandis que le nombre effectif de cas découverts témoigne de l’intensité 
des efforts de lutte et non de la prévalence effective. De ce point de vue, il est utile ici de se tourner 
vers les principes méthodologiques utilisés en criminologie, en sciences économiques et en 
sciences sociales pour estimer des inconnues.   

La criminologie cherche notamment à déterminer quels facteurs structurels ou personnels favori-
sent les activités criminelles. Elle examine en outre l’influence de la fréquence des contrôles et de 
l’intensité de la répression sur le niveau de la criminalité (Killias et al. 2011). Afin de relever statis-
tiquement l’activité criminelle, la criminologie recourt aux données fournies par les autorités de 
poursuite pénale : en Suisse, il s’agit de la Statistique policière de la criminalité (SPC) de l’Office 
fédéral de la statistique (OFS). Toutefois, les statistiques de ce type ont l’inconvénient de scruter 
l’activité criminelle toujours à travers les yeux des institutions répressives, si bien que les cas non 
détectés par la police sont laissés hors champ. Les enquêtes auprès des victimes livrent parfois 
des points de repère statistiques sur l’expérience de la population résidante avec certaines formes 
d’infraction (Biberstein et al. 2015). Toutefois, ces enquêtes ne permettent guère d’atteindre les 
parties de la population les plus susceptibles d’avoir une expérience de victime, typiquement les 
victimes de traite des êtres humains. Des études sociologiques ou ethnologiques peuvent étudier 
les milieux criminels et les comportements de l’intérieur grâce à une relation de confiance qui a pu 
être établie avec les acteurs concernés, et aider ainsi à les comprendre. Si de telles études four-
nissent des informations qualitatives précieuses, elles ne sont pas adaptées pour quantifier direc-
tement les comportements criminels.  

En ce qui concerne la prévalence, il diverses tentatives d’emprunter des chemins détournés pour 
approcher la criminalité non rapportée et non directement saisissable empiriquement, de manière 
à pouvoir avancer un chiffre sur le nombre de cas non recensés. Ce type d’approche est aussi 
utilisé pour quantifier et pronostiquer d’autres grandeurs non saisissables directement, comme le 
travail au noir ou l’économie souterraine, ou encore le nombre de personnes séjournant illégale-
ment. Les économistes calculent par exemple la taille de l’économie souterraine au moyen de 
modèles estimatifs reposant sur des hypothèses relatives aux causes principales de l’économie 
souterraine et aux facteurs d’influence pertinents (Schneider 2012). Cette méthode s’appuie sur 
les traces laissées par les activités d’économie souterraine dans divers domaines (Schneider et 
Boockmann 2018).  

Morlok et al. (2015) ont choisi une approche différente pour estimer le nombre de sans-papiers 
vivant en Suisse. La source d’information principale de cette étude est une soixantaine d’entretiens 
menés avec des professionnel·le·s qui fournissent des estimations grâce à leur expérience dans 
le domaine. En parallèle, l’étude analyse les données provenant du Système d’information central 
sur la migration (SYMIC), des comptes individuels de l’assurance-vieillesse et survivants (AVS) et 
de la statistique de la population de l’OFS, puis compare les informations obtenues avec les esti-
mations des professionnel·le·s. Les estimations du nombre de sans-papiers par canton faites par 
Morlok et al. sont intégrées dans l’analyse de risques de la présente étude.  
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Dans différents domaines de recherche, on applique la méthode Capture-recapture, qui consiste à 
faire deux observations du phénomène à étudier à intervalles rapprochées (directement ou par 
recherche de traces dans des documents tels que des articles de journaux). En recoupant les cas 
documentés lors de la première phase (capture) puis de la seconde (recapture), on peut estimer 
le nombre total de cas découverts (Brunovskis et Tyldum 2004; Gurgel et al. 2004). Eu égard au 
fait qu’avec cette méthode aussi, seuls les cas détectés sont pris en compte, il s’agit d’estimations 
minimales qui, en tant que telles, ne donnent aucune indication sur le nombre de cas non recensés 
(Belser et al. 2005). Un bon moyen pour se faire une idée de ce dernier est de relever la durée des 
cas de traite détectés, puis de se servir de ce chiffre pour transformer le nombre total de cas ob-
servés pendant une certaine période en une estimation pour un jour de référence. De cette ma-
nière, il est possible de tirer des conclusions sur le nombre de cas en cours mais pas (encore) 
connus à un moment donné, sous la forme d’une estimation minimale du nombre de cas non re-
censés (cf. Cyrus et al. 2010, chapitre 5.3; ILO 2012; IOM 2009; Kutnick et al. 2007).  

Enfin, une autre méthodologie intéressante est celle adoptée par Biberstein et Killias (2015) pour 
estimer la taille du marché du sexe en Suisse ainsi que les risques de traite des êtres humains à 
des fins d’exploitation sexuelle qui en découlent. Biberstein et Killias s’appuient en premier lieu sur 
le sondage réalisé auprès d’un échantillon d’entreprises érotiques, notamment sur le nombre de 
travailleuses et de travailleurs du sexe employés et sur le chiffre d’affaires réalisé. Les entreprises 
ont été trouvées sur un site Internet qui répertorie tous les établissements du sexe en Suisse et en 
fait la publicité. En outre, les auteurs ont récolté des informations sur la prostitution de rue auprès 
des corps de police et de divers services spécialisés. Sur cette base, Biberstein et Killias sont 
parvenus à une extrapolation du nombre de travailleuses et de travailleurs du sexe actifs dans la 
rue ou dans des établissements par canton et par jour, ce résultat étant pris en compte dans l’ap-
préciation du risque de la présente étude. 

La présente étude s’inspire des différentes approches esquissées pour l’appréciation des risques; 
certaines estimations mentionnées dans le contexte suisse sont également prises en considération 
en tant qu’indicateurs de risque. L’approche que nous avons choisie suit grosso modo la métho-
dologie de Schneider et Boockmann (2018), qui utilisent notamment un jeu d’indicateurs théo-
riques, mais se livrent également à des calculs économiques beaucoup plus complexes. Par ail-
leurs, l’analyse de risques effectuée dans le cadre de cette étude recourt (tout comme l’analyse 
des efforts de lutte) à des méthodes de formation d’indices que l’équipe de recherche a déjà testé 
dans d’autres domaines thématiques (Probst et al. 2019). 

3.3. Traite des êtres humains et médias numériques  

Dans le but d’approfondir les aspects méthodologiques aussi bien que phénoménologiques du rôle 
joué par les médias numériques dans la traite des êtres humains, nous avons fait une recherche 
de littérature spécialisée au niveau international. Cette recherche porte sur des publications con-
sacrées aux pratiques de recrutement sur Internet, qui s’appuient empiriquement sur les sources 
en ligne également. 

L’article de Sykiotou (2017) sur le « cybertrafic » (cybertrafficking) est fondamental à cet égard. 
L’auteure retient que l’espace virtuel est de plus en plus utilisé par les trafiquant·e·s pour recruter 
des victimes ou faire la promotion de leurs « services et produits ». Selon Sykiotou, la traite des 
êtres humains doit être considérée comme de la cybercriminalité lorsque les trafiquant·e·s se ser-
vent de l’espace virtuel comme d’un instrument. Elle propose le terme de cybertrafic pour désigner 
cette activité et révèle ses différentes facettes. Quand bien même l’exploitation sexuelle est au 
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premier plan, Sykiotou renvoie aussi explicitement à l’exploitation du travail suite à une annonce 
sur Internet. L’auteure déconseille expressément l’usage du terme « trafic virtuel » (virtual traffick-
ing), qui suggère qu’il ne s’agit pas d’événements réels et peut donc sembler inoffensif. Le terme 
cybertrafic lui est préférable, car il fait référence à l’utilisation de l’espace virtuel pour commettre 
l’infraction de traite des êtres humains, c’est-à-dire une action commise dans l’espace virtuel mais 
existant réellement (Sykiotou 2017 : 1550). En conclusion, l’auteure signale le fort potentiel de 
menace de ces criminels « invisibles » et les nouveaux défis qui en résultent pour la poursuite 
pénale. Toujours selon Sykiotou, cette criminalité globalisée doit être contrée par une législation 
« universelle » (et non régionale).  

Parmi les nombreuses publications sur le rôle des médias numériques dans la survenue de situa-
tions d’exploitation, l’étude de Lair et al. (2016) est intéressante du point de vue méthodologique. 
Elle s’appuie sur une analyse globale du contenu des offres d’emploi de gouvernantes publiées en 
ligne et donc accessibles à tout le monde (sur le site de petites annonces américain Craiglist). Les 
résultats de cette recherche révèlent les conceptions souvent déplacées des employeur·euse·s et 
démentent l’affirmation courante selon laquelle les conditions de travail prévalant dans le secteur 
de l’économie domestique seraient difficiles à connaître et « tenues secrètes" : les conditions de 
travail proposées dans les annonces ne laissent aucun doute quant aux attentes totalement irréa-
listes des employeur·euse·s et à leurs intentions abusives. 

Volodko et al. (2019) ont eux aussi analysé un échantillon de petites annonces tirées d’un site 
lituanien d’offres d’emploi à l’étranger. Les chercheur·euse·s ont évalué les annonces en fonction 
d’un catalogue d’indicateurs que les Nations Unies (ONUDC) et d’autres acteurs considèrent 
comme révélateurs de la traite d’êtres humains7. Parmi les indicateurs examinés, ceux qui revien-
nent le plus souvent dans les petites annonces sont l’hébergement par l’employeur, l’assistance 
pour les formalités d’entrée dans le pays, la déduction des coûts correspondants sur le salaire et 
le transport au lieu de travail. Dans l’ensemble, les auteur·e·s parviennent toutefois à la conclusion 
que l’identification (automatisée) d’annonces d’emploi problématiques sur Internet au moyen de 
jeux d’indicateurs ne livre guère de résultats fiables et que la traite des êtres humains, comme cela 
a été dit en de nombreuses occasions, doit être considérée comme une fraction d’un large spectre 
qui va du travail digne au travail totalement abusif ou forcé (Volodko et al. 2019 : 31). 

Mis à part le vaste champ des petites annonces en ligne, une littérature sociologique croissante se 
consacre à une autre forme de diffusion numérique d’offres d’emploi, à savoir l’économie de plate-
forme, ou les services proposés en ligne (Van Doorn 2017). L’exemple le plus emblématique de 
ce modèle est l’application Uber, qui met en relation des conducteur·trice·s de taxi avec des 
client·e·s. Ce modèle d’affaires se multiplie actuellement dans d’autres domaines de services lo-
calisés, dont notamment les livraisons rapides ou les activités domestiques. Sont aussi concernées 
des activités praticables à distance et souvent hautement qualifiées dans le domaine de la pro-
grammation et du traitement de données, réunies sous le nom de cloudwork. Actuellement, un 
débat politique et juridique fait rage autour de la question de savoir si les exploitants d’applications 
ou de plates-formes doivent être considérés comme des employeur·euse·s, afin qu’ils soient tenus 
de respecter les obligations inhérentes à ce statut et responsables en cas de violation des droits 
des travailleur·euse·s. Dans ce contexte, on a utilisé la notion de faux travail indépendant. Van 
Doorn (2017) situe le travail de plate-forme comme faisant partie de l’économie à la demande (gig 
economy), qui a pris de l’ampleur ces dernières décennies à la suite des réformes néolibérales 
sociales et du marché du travail. Il décrit les conditions de travail des travailleur·euse·s de plate-

                                                             
7  Cf. ONUDC : www.unodc.org/pdf/HT_indicators_E_LOWRES.pdf (28.5.2020). 

https://www.unodc.org/pdf/HT_indicators_E_LOWRES.pdf
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forme comme hautement précaires, risquées et abusives. Van Doorn explique cette situation par 
la large immunité des intermédiaires et des client·e·s, le contrôle strict que les exploitant·e·s de 
plates-formes exercent sur les travailleur·euse·s, leur surnombre et le caractère échangeable de 
leur force de travail.  

Dans le domaine de l’exploitation sexuelle, il existe également de multiples études consacrées à 
l’offre sur Internet. Partant de la constatation qu’aux États-Unis, des personnes sont vendues sur 
Internet pour des relations sexuelles, et ce aussi bien sur des sites généraux de petites annonces 
que sur des sites érotiques, Maras (2017) examine les questions juridiques qui en découlent, no-
tamment la responsabilité des fournisseurs de services Internet (ISP, Internet Service Provider). 
Maras déplore des vides juridiques, qui ont permis aux ISP d’échapper jusqu’ici à toute incrimina-
tion. Le juge américain Dixon (2013) relève lui aussi le rôle croissant joué par Internet dans le 
recrutement de victimes de traite et les questions juridiques que cela soulève. D’une part, Dixon 
rapporte les efforts déployés par des groupements d’intérêts et des responsables du secteur privé 
pour briser ces schémas et les combattre. D’autre part, il souligne aussi qu’une recherche appro-
fondie est nécessaire pour pouvoir évaluer dans quelle mesure la traite des êtres humains est 
favorisée par Internet et d’autres technologies et peut être combattue efficacement (Dixon 2013). 

Cette exploration bibliographique nous a fait découvrir toute une sélection d’études qui se consa-
crent au lien entre traite des êtres humains et médias numériques. Elle révèle que la recherche est 
elle aussi, à l’instar de la politique et de la justice, confrontée à une problématique aux multiples 
facettes. Alors que la réalité sociale du commerce de la force de travail et du corps humain s’est 
déjà déplacée en partie dans l’espace numérique, la lutte contre la traite, elle, a du mal à suivre 
cette évolution. Cependant, la numérisation n’est pas qu’un défi : elle offre aussi des opportunités 
pour lutter plus efficacement contre la traite8. Les yeux se tournent à présent vers la recherche, qui 
se voit implicitement chargée d’élargir la base de connaissances sur les différentes manifestations 
du cyber-trafic.  

4. Méthodologie 
Cette étude a pour objectif de comparer deux paramètres de nature différente pour pouvoir les 
peser l’un par rapport à l’autre. Les deux facettes – l’analyse des risques et l’analyse des efforts 
de lutte – exigent des approches méthodologiques différentes, même si les résultats des deux 
volets sont finalement ramenés à un dénominateur commun. C’est surtout l’analyse de risques qui 
pose un défi méthodologique : nous nous servons de divers indicateurs pour tenter d’approcher, 
de décrire et de circonscrire la situation du risque dans les différents cantons. Nous avons recours, 
pour notre récolte des données et notre analyse, à des méthodes tant qualitatives que quantita-
tives, que nous vous présentons brièvement ci-après.  

4.1. Discussions avec les expert·e·s 

La première étape de ce projet a consisté à délimiter l’objet de recherche par une analyse docu-
mentaire et plusieurs entretiens avec des expert·e·s. Outre des publications récentes dédiées à la 
traite en Suisse et dans d’autres pays, nous avons orienté notre recherche vers des articles mé-
thodologiques sur l’estimation de phénomènes qui se jouent dans l’ombre. Par ailleurs, dans le 
même sens, nous nous sommes efforcés de dégager de nouveaux principes méthodologiques sur 
                                                             
8  Par ex. dans le cadre d’enquêtes pénales, cf. chap. II.2.4. 
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l’utilisation de sources en ligne dans le cadre de la recherche sur l’exploitation et la traite des êtres 
humains.  

Outre la littérature spécialisée, une série de neufs entretiens liminaires nous a fourni des éléments 
sur les développements actuels en lien avec la traite des êtres humains en Suisse. Nous avons 
interrogé des personnes sélectionnées issues de différentes institutions (police cantonale, assis-
tance aux victimes, monde scientifique et représentant·e·s de l’OFS et du SECO) et provenant des 
différentes régions linguistiques (Suisse alémanique, Suisse romande et Tessin). Les entretiens 
ont porté sur la question spécifique des facteurs de risque pertinents, mais aussi sur les évolutions 
générales au niveau du phénomène lui-même et sur la lutte pour le combattre, particulièrement 
par rapport au rôle des médias numériques. Les résultats de ces discussions liminaires ont été 
fondamentaux pour l’élaboration du questionnaire (sondage standardisé) et pour le choix des indi-
cateurs à prendre en compte dans l’appréciation des risques.  

4.2. Enquête en ligne  

L’équipe de recherche a fait appel au groupe d’accompagnement de l’étude9 pour l’élaboration du 
questionnaire, en soumettant celui-ci à son examen critique. La version finale a été programmée 
et envoyée sous la forme d’un sondage en ligne à l’aide du logiciel Qualtrics (cf. annexe 4). Le 
questionnaire a été adressé à la personne présidant la table ronde cantonale dans les cantons où 
il y en existe une. Dans les cantons sans table ronde, le questionnaire a été envoyé au département 
compétent, c’est-à-dire dans la plupart des cantons au département de justice, de police ou de la 
sécurité, et dans certains cantons au département de l’intérieur ou des finances10. Nous avons 
donc envoyé un total de 26 questionnaires à des représentant·e·s cantonaux. En outre, le sondage 
a été envoyé à tous les procureur·e·s spécialisés dans la traite des êtres humains selon le réper-
toire de la Conférence des procureurs de Suisse (30 questionnaires envoyés), ainsi qu’aux ONG 
spécialisées qui, contrairement aux procureur·e·s spécialisés, ne se trouvent pas dans tous les 
cantons (16 questionnaires envoyés). Les réponses des corps de police cantonaux et municipaux 
à une brève série de questions spécifiques ont été recueillies avec la collaboration de l’IZFG de 
l’université de Berne (agissant en sa qualité de membre du CSDH). Dans la même période, l’IZFG 
menait de son côté une étude sur le thème de la traite des enfants en Suisse. Afin de créer des 
synergies et d’éviter les chevauchements, les deux équipes de recherche ont décidé de collaborer 
dans le cadre de leurs sondages parallèles.  

 

Le questionnaire de la présente étude est composé de plusieurs blocs, dont certains ont été conçus 
spécifiquement pour certains acteurs et ne s’adressaient qu’à une partie des destinataires. Ainsi, 
seuls les représentant·e·s cantonaux ont été invités à donner des renseignements sur l’appareil 
institutionnel général dans leur canton (cf. chapitre III.1.2, ainsi que III.1.5 et III.1.6). Des évalua-
tions subjectives sur la situation ont été recueillies de manière plus large, complétées par quelques 
questions sur les domaines de compétence spécifiques des acteurs (cf. chapitre III.1.4 et III.1.7). 

                                                             
9  Le groupe d’accompagnement a pour tâche de conseiller l’équipe de recherche du point de vue de la pratique 

dans les moments clés, sur le plan de la stratégie et du contenu. Ce groupe comptait des collaborateur·trice·s 
de fedpol (SETT et Police judiciaire fédérale), du bureau Fachstelle Frauenhandel und Frauenmigration (FIZ), 
ainsi que des services du contrôle des habitants, de la migration et de la police des étrangers de la ville de 
Berne.  

10  Nous utilisons le terme de « représentant·e·s cantonaux » pour désigner le groupe des responsables des tables 
rondes cantonales ainsi que les personnes compétentes dans les cantons sans table ronde. 
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Dans le cadre de l’enquête, certains cantons ont mis à disposition des documents utiles qui ont 
fourni des informations complémentaires.  

Tous les responsables des tables rondes cantonales ont rempli le questionnaire. Parmi les cantons 
sans table ronde, seul le canton NW n’a pas participé au sondage pour cause de poste vacant. 
Nous avons donc des informations complètes pour 25 cantons. Dans quelques cas isolés, des 
questions ont été laissées en blanc. Sur les 30 questionnaires envoyés aux procureur·e·s spécia-
lisés, 24 ont été retournés et les ONG spécialisées ont rempli 15 questionnaires (sur 16 envoyés). 
Dans les deux groupes, il y avait parfois deux questionnaires provenant du même canton. Par le 
biais du sondage de l’IZFT (étude traite des enfants), nous avons pu recueillir des réponses de la 
part des corps de police dans presque tous les cantons. Parmi les 26 jeux de réponse, 22 provien-
nent de corps de police cantonaux et 4 de corps de police municipaux, certains cantons étant éga-
lement représentés à double.  

Après une première évaluation, les résultats de l’enquête ont été discutés avec le groupe d’accom-
pagnement de l’étude, aussi en ce qui concerne le choix des indicateurs (variables) pour l’indexa-
tion des efforts de lutte et la comparaison avec les résultats de l’appréciation des risques.  

Dans le cadre de l’appréciation des risques, l’équipe de recherche a créé un deuxième bref ques-
tionnaire, destiné aux organisations de soutien des travailleuses et travailleurs du sexe ainsi qu’aux 
corps de police cantonaux et municipaux, dans l’objectif de mieux évaluer la taille de l’industrie du 
sexe de chaque canton sur la base des valeurs empiriques de ces acteurs. L’indicateur obtenu de 
cette manière sera détaillé plus loin.  

4.3. Analyses statistiques 

Afin de se faire une idée quantitative du volume de cas survenus dans les cantons, l’équipe de 
recherche s’est procurée auprès de l’OFS, sur la base d’un contrat d’utilisation des données, des 
données individuelles de la Statistique policière de la criminalité (SPC) sur les personnes lésées 
et celles accusées de traite d’êtres humains au sens de l’art. 182 CP et d’encouragement à la 
prostitution au sens de l’art. 195 CP pour la période 2009-2018. Ces données ont été compilées 
pour produire un aperçu général de l’évolution au fil du temps et des profils des personnes lésées. 
Par ailleurs, elles ont été analysées plus en détail sur le plan cantonal (cf. chapitre III.2.1)11. 

Enfin, l’ultime étape a consisté à former des indices statistiques permettant de résumer et de com-
parer la situation dans les différents cantons. Tous les indicateurs choisis pour analyser le risque 
cantonal (cf. chapitre II) et les efforts déployés par les cantons pour lutter contre la traite (cf. cha-
pitre III) ont été préparés en vue de la formation d’indices, pour finalement être comparés entre 
eux sous la forme de deux indices comportant chacun plusieurs dimensions (cf. chapitre IV). La 
composition exacte et le calcul des indices sont décrits dans les chapitres correspondants et un 
résumé est fourni à l’annexe 1. 

                                                             
11  Toutes les analyses approfondies ont été réalisées dans le programme statistique R Studio. 
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II. CONTEXTES ET FACTEURS DE RISQUE CANTONAUX  

1. Qu’est-ce qui fait augmenter le risque de traite?  
Lorsqu’on se confronte à la question complexe de déterminer ce qui fait augmenter ou réduire le 
risque de traite dans une région donnée, la littérature scientifique est une source d’information 
importante. Dans les études aussi bien internationales que nationales, on trouve des réflexions 
théoriques et des observations empiriques, à l’aide desquelles les facteurs à prendre en considé-
ration dans une analyse de risques peuvent être délimités grossièrement. Par ailleurs, les entre-
tiens menés dans le cadre de cette étude et le sondage auprès des professionnel·le·s cantonaux 
livrent des points de repère sur des facteurs spécifiques au contexte suisse.  

1.1. Groupes sujets à l’exploitation  

La traite des êtres humains est une infraction consistant à exploiter la situation de détresse et la 
vulnérabilité d’autres personnes, ainsi qu’à faire usage de la tromperie, de la fraude voire de la 
violence pour mettre ces dernières dans une situation de dépendance et les exploiter pour son 
propre profit. Cette situation de détresse et cette vulnérabilité, pour reprendre le terme utilisé en 
sociologie, peuvent être de nature économique ou toucher au droit de séjour, à la santé ou à 
l’âge12. Dans les pays d’origine, la pauvreté et la discrimination ouvrent la porte aux offres d’emploi 
malhonnêtes. Dans le pays de destination, la vulnérabilité est en outre induite significativement par 
le statut de séjour souvent précaire, la mauvaise connaissance de la langue locale et le manque 
d’un savoir permettant de s’orienter au quotidien. Dans les faits, les victimes de traite sont dans 
presque tous les cas des ressortissant_e_s étrangers qui vivent souvent sans statut légal en Suisse 
(environ 25 % des sans-papiers selon la SPC, cf. tableau 3 ainsi que Probst et Efionayi-Mäder 
2016 : 71/72). En outre, il s’agit presque toujours de personnes aux moyens financiers limités, qui, 
en raison de leur situation de détresse économique, sont attirées par les offres d’emploi trom-
peuses des criminels, cèdent à leur chantage et se retrouvent dans une situation de dépendance. 
La situation des sans-papiers est significative à cet égard : sans séjour légal, ils ne peuvent pas 
prétendre à un emploi régulier et en cas d’abus, ils ne peuvent pas faire valoir leurs droits sans 
risquer d’être renvoyés (Efionayi Mäder et al. 2010). Pour toutes ces raisons, la traite des êtres 
humains touche aussi à la problématique de la migration et du travail au noir.  

Les victimes de traite sont souvent recrutées à l’étranger et traversent une frontière internationale 
juste avant d’être exploitées en Suisse. De nombreuses victimes de la traite internationale font 
l’expérience de l’exploitation, des abus et de la violence déjà sur la route de la migration. C’est ce 
qui ressort des statistiques du Centre d’assistance aux migrantes et aux victimes de la traite des 
femmes (FIZ), qui confirment même une tendance croissante : parmi les victimes nouvellement 
accompagnées par le FIZ en 2019, environ la moitié a été exploitée à l’étranger (entre autres), ce 
qui représente une plus grande proportion que toutes les années précédentes13. Le passage de la 
frontière internationale ne constitue toutefois pas une caractéristique de l’infraction de traite d’êtres 
                                                             
12  Cf. Arrêt du Tribunal fédéral ATF 128 IV 117 (2002), ainsi que Issue Paper. Abuse of a Position of Vulnerabil-

ity : www.unodc.org/documents/human-trafficking/2012/UNODC_2012_Issue_Paper_-_Abuse_of_a_Posi-
tion_of_Vulnerability.pdf (28.10.2020). 

13  FIZ Jahresbericht 2019, p. 9 : www.fiz-info.ch/images/content/Downloads_DE/Publikationen/Jahresbe-
richte/FIZ_Jahresbericht_2019_digital.pdf (12.6.2020). Uniquement en allemand. 

https://www.unodc.org/documents/human-trafficking/2012/UNODC_2012_Issue_Paper_-_Abuse_of_a_Position_of_Vulnerability.pdf
https://www.unodc.org/documents/human-trafficking/2012/UNODC_2012_Issue_Paper_-_Abuse_of_a_Position_of_Vulnerability.pdf
https://www.fiz-info.ch/images/content/Downloads_DE/Publikationen/Jahresberichte/FIZ_Jahresbericht_2019_digital.pdf
https://www.fiz-info.ch/images/content/Downloads_DE/Publikationen/Jahresberichte/FIZ_Jahresbericht_2019_digital.pdf
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humains du point de vue juridique (Cyrus et al. 2010 : 36; SETT 2019). Il n’est pas rare que des 
personnes présentes en Suisse depuis quelque temps en tant que sans-papiers soient mises en 
contact avec leurs exploiteur·euse·s qu’une fois ici (Probst und Efionayi-Mäder 2016 : 70). Dans 
ce contexte, on suppose que la présence (nombreuse) de personnes vulnérables, notamment de 
sans-papiers, augmente le risque de traite, car leur statut illégal font de ces derniers un groupe de 
population susceptible de céder aux offres d’emploi abusives. La traite est donc favorisée en partie 
par les mêmes facteurs que le travail au noir, ce dernier phénomène pouvant néanmoins prendre 
des formes très diverses (Moret et al. 2007; Guild et al. 2016). Ces arguments plaident en faveur 
de l’hypothèse suivante : la traite des êtres humains survient plus fréquemment là où prospère 
aussi le travail au noir, en particulier lorsqu’il s’agit d’employer des personnes sans statut de séjour 
légal. La caractéristique déterminante est la situation de séjour précaire, qui favorise aussi bien le 
travail au noir que la traite d’êtres humains. Dans le débat international, l’absence de papiers et 
son corollaire, le séjour non régularisé, est considéré comme un facteur central de la traite d’êtres 
humains.  

On peut se retrouver dans la situation de ne pas avoir de papiers de diverses manières. Parmi les 
sans-papiers se trouvent des touristes ou des personnes entrées irrégulièrement dans le pays, ou 
encore des requérant·e·s d’asile déboutés mais n’ayant pas quitté le territoire. Il est vrai que les 
requérant·e·s d’asile constituent un groupe vulnérable même avant la décision d’asile, que ce soit 
du point de vue socio-économique ou du droit de séjour. Ce constat vaut particulièrement pour les 
requérant·e·s d’asile mineurs non accompagnés. Ces dernières années, la Suisse s’est intéressée 
plus particulièrement à ce domaine : le groupe de travail « Asile et traite des êtres humains » créé 
dans le cadre du premier PAN a poursuivi son travail dans le deuxième PAN (cf. action n° 19 dans 
le PAN 2017–2020). Comme premier résultat de ce processus, le SEM a récemment pris des me-
sures visant à mieux identifier et accompagner les victimes de traite dans les procédures d’asile et 
Dublin ; d’autres mesures sont actuellement à l’étude. Ces nouveautés concordent avec l’introduc-
tion de la nouvelle procédure d’asile accélérée. La tendance à la hausse du nombre de victimes 
de traite dans la procédure d’asile, que le FIZ constate déjà depuis quelques années, s’est précisée 
avec l’introduction de ces nouveautés. En 2019, le FIZ a reçu 94 annonces de cas concernant des 
personnes touchées issues du domaine de l’asile14. Il peut s’agir de personnes qui se réfugient en 
Suisse pour éviter l’exploitation dans un autre pays ou, à l’inverse, de personnes qui ont été em-
menées en Suisse pour y être exploitées. Des professionnel·le·s rapportent que des requérant·e·s 
d’asile (parfois mineurs) s’enfuient des centres d’asile pendant la procédure et se retrouvent en-
suite dans des situations d’exploitation.  

Dans l’ancienne comme dans la nouvelle procédure d’asile, la Confédération est responsable en 
premier lieu de l’hébergement et de l’accompagnement des requérant·e·s d’asile. Après quelque 
temps, nouvellement à la fin des 140 jours de la procédure accélérée, les requérant·e·s d’asile 
sont répartis dans les cantons selon une clé de répartition. Cette clé est déterminée en grande 
partie par le nombre d’habitant·e·s du canton, entre autres critères. Sous ces auspices, il paraît 
peu indiqué de considérer le nombre de requérant·e·s d’asile par canton comme un facteur de 
risque de traite. En effet, selon la compétence fédérale, le nombre de requérant·e·s accueillis par 
un canton est largement proportionnel à la taille de sa population. Par conséquent, si l’on prend le 
risque relatif de traite, il ne devrait pas y avoir d’écarts entre les cantons. Les personnes qui s’en-
fuient des centres fédéraux ou cantonaux et passent à la clandestinité ne restent pas forcément 

                                                             
14  FIZ Jahresbericht 2019, p. 6 : https ://www.fiz-info.ch/images/content/Downloads_DE/Publikationen/Jahresbe-

richte/FIZ_Jahresbericht_2019_digital.pdf (12.06.2020). Uniquement en allemand. 
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dans le canton concerné. Compte tenu de ces réflexions, le nombre de sans-papiers est plus si-
gnificatif que celui des requérant·e·s d’asile pour l’appréciation des risques.  

Les professionnel·le·s interrogés dans le cadre de la présente étude relèvent souvent, concernant 
les risques, le rôle important des conditions de vie socio-économiques des personnes touchées, 
aussi dans leur pays d’origine. Ils font valoir que la traite prospère sur fond de pauvreté et de 
manque de formation et de perspectives. Dans le contexte suisse, les professionnel·le·s soutien-
nent aussi l’hypothèse que certains groupes de migrant·e·s, dont les sans-papiers sont l’exemple 
le plus frappant, courent un risque accru d’être exploités en raison de leur situation vulnérable 
quant au droit de séjour. Par conséquent, leur présence nombreuse dans une région augmente le 
risque d’exploitation et de traite dans ladite région. Même si d’autres facteurs sont plus fréquem-
ment cités comme accroissant le risque, bon nombre de professionnel·le·s interrogés indiquent 
dans le questionnaire qu’une forte proportion de migrant·e·s irréguliers a tendance à augmenter 
les risques de traite et d’exploitation15. 

1.2. Secteurs touchés par l’exploitation  

L’article de loi (art. 182 CP) punissant la traite d’êtres humains distingue trois formes d’exploitation : 
l’exploitation sexuelle, l’exploitation du travail et le prélèvement d’un organe. Cette dernière forme 
n’est, selon des études et l’avis de nombreux professionnel·le·s, guère jugée pertinente en Suisse 
(cf. par ex. Holzwarth et King 2007; Probst et Efionayi-Mäder 2016 : 72). C’est pourquoi nous nous 
attardons sur les deux premières formes ci-après. Nous allons tout d’abord considérer le travail du 
sexe en tant qu’activité lucrative susceptible d’être exploitée.  

Le travail du sexe n’est pas interdit en Suisse et de ce fait, il est soumis aux règles du droit du 
travail et du droit fiscal, ainsi qu’aux dispositions des assurances sociales. L’étude à ce sujet de 
Biberstein et Killias (2015) explore avant tout le marché de la prostitution légale en Suisse et montre 
les points de convergence avec la traite des êtres humains. À l’aune de leurs résultats concernant 
les entreprises érotiques légales en Suisse, les auteurs ne considèrent généralement pas celles-
ci comme une porte d’entrée vers la traite des êtres humains. Ils constatent néanmoins qu’outre 
les entreprises inscrites et les travailleuses et travailleurs du sexe présents légalement, il y a pro-
bablement dans chaque canton un certain nombre d’entreprises non annoncées et de travailleuses 
et travailleurs du sexe pratiquant sans autorisation de séjour ni permis de travail, le passage de 
l’un à l’autre étant courant. En outre, l’étude de Biberstein et Killias contient également quelques 
informations sur la prostitution de rue qui s’appuient sur les renseignements fournis par les corps 
de police cantonaux. Dans le cas d’une activité non annoncée dans des établissements ou dans 
la rue, le risque d’abus de tous types est notablement plus élevé selon les auteurs. Sur cette toile 
de fond, on peut partir du principe que la taille de l’industrie du sexe d’un canton influe sur le risque 
de traite des êtres humains, d’autant plus qu’une part importante de la traite ayant lieu en Suisse 
vise l’exploitation sexuelle. Les professionnel·le·s consultés lors des entretiens personnels comme 
de l’enquête sont presqu’unanimes à faire ce constat. Dans le questionnaire, la taille de l’industrie 
du sexe d’un canton a été de tous les facteurs celui qui a été jugé le plus souvent comme causant 
un risque accru.  

                                                             
15  Les personnes répondant au questionnaire étaient priées d’indiquer pour chacun des neuf facteurs de risque 

proposés si, d’après eux, ils contribuent à accroître ou à réduire le risque de traite des êtres humains. Cette 
question a été posée aux représentant·e·s cantonaux (personne présidant la table ronde ou autre personne 
compétente), aux ministères publics, aux corps de police et aux ONG.  



Lutte contre la traite des êtres humains dans le contexte cantonal  

20 

Si l’exploitation sexuelle domine toujours, les observateur·trice·s prennent de plus en plus cons-
cience de l’importance de l’exploitation du travail comme autre forme de traite. Selon les résultats 
de l’étude de Probst et Efionayi-Mäder (2016), les secteurs concernés en premier lieu sont ceux 
de la construction, de l’agriculture, de l’économie domestique et de la gastronomie (restaurants et 
hôtels) (cf. Mattmann et al. 2017). Dans tous ces secteurs, le travail au noir est pratique courante, 
souvent par des sans-papiers (Morlok et al. 2015) ou des personnes au statut de séjour précaire16. 
Si l’on considère la fréquence de l’exploitation et de la traite dans ces secteurs comme un fait 
scientifique établi, on peut en conclure que son ampleur influence aussi le risque de traite. On peut 
donc supposer que ce risque est plus élevé lorsqu’il y a beaucoup de postes de travail dans les 
secteurs économiques concernés, et par conséquent, une forte demande de main d’œuvre bon 
marché. La taille des secteurs concernés dépend à son tour de la structure économique générale 
de la région concernée : les régions rurales possèdent souvent un grand secteur agricole, les ré-
gions touristiques un grand secteur gastronomique et les villes ou agglomérations un secteur de la 
construction très développé.  

Selon les observations des professionnel·le·s et les statistiques du FIZ, l’exploitation du travail est 
particulièrement fréquente dans l’économie domestique, notamment les soins à domicile. Parmi 
les victimes accompagnées par le FIZ, environ 15 % d’entre elles ont été exploitées dans des 
ménages privés en 2018 et 201917. Toutefois, l’économie domestique devrait être nettement moins 
affectée que d’autres secteurs par la structure économique de la région. La demande de services 
domestiques, de soins aux personnes âgées ou de garde d’enfants est probablement plus ou 
moins égale presque partout, à l’exception des endroits où se trouvent des représentations diplo-
matiques, des grandes organisations ou des multinationales. Dans les ménages privés des em-
ployés de ces organisations, on sait d’expérience qu’il se produit souvent des abus, non seulement 
parce que ceux-ci emploient dans l’ensemble beaucoup de personnel de maison, mais aussi parce 
que leur réseau international facilite le recrutement de main d’œuvre à l’étranger et que les au-
teur·e·s d’infraction concernés jouissent en partie de l’immunité diplomatique (Probst et Efionayi-
Mäder 2016 : 61/62).  

Une nouvelle fois, les expert·e·s consultés pour cette étude confirment les hypothèses précitées 
tirées de la littérature scientifique. Sont considérés comme donnant prise à la traite et à l’exploita-
tion les secteurs économiques qui requièrent de faibles qualifications et où sévit une forte concur-
rence (pression des prix ou des salaires, par ex. typiquement dans les cantons proches de la fron-
tière comme le TI). Plusieurs personnes ont répondu par l’affirmative à la question leur demandant 
si le risque de traite a tendance à être plus élevé dans les cantons offrant « peu de possibilités 
d’emploi régulier » (cf. formulation dans le questionnaire), ce facteur ne faisant toutefois pas partie 
des plus fréquemment cités. Les professionnel·le·s ont en outre été confrontés à la question des 
cantons touristiques et du risque potentiellement plus élevé y existant. Cette question est sous-
tendue par la supposition que la branche du tourisme a besoin d’une main-d’œuvre nombreuse 
dans les champs d’activité concernés, en premier lieu le ménage dans les hôtels et la restauration, 
et fait peut-être aussi augmenter la demande de services sexuels. L’hypothèse d’une éventuelle 
importance du secteur du tourisme comme élément de risque n’a toutefois pas pu être confirmée 
par le questionnaire. Il semble en effet plus pertinent de considérer directement les branches éco-

                                                             
16  Des activités irrégulières comme le vol et la mendicité sont un autre point crucial qui sera discuté ci-après.  
17  Par rapport à env. 80 % de victimes exploitées sexuellement (2018-2019). Ces données proviennent du suivi 

du programme Makasi (protection des victimes de traite des êtres humains) par le FIZ et ont été mises à la 
disposition de l’équipe de chercheurs pour l’élaboration du présent rapport.  
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nomiques concernées plutôt que le secteur du tourisme dans son ensemble, dont on ne peut cer-
tainement pas supposer qu’il présente globalement une accumulation de relations d’emplois à fort 
potentiel d’exploitation.  

1.3. Aspects touchant à l’infrastructure et à la géographie  

Outre la structure démographique et économique, les conditions géographiques ont probablement 
aussi une influence sur le risque de traite des êtres humains. Le premier élément qui vient à l’esprit 
est le degré d’urbanisation d’une région, qui, selon les connaissances acquises par la criminologie, 
détermine la prévalence générale des actes criminels (Killias et al. 2011 : chapitre 3.3.2.; Rolfes 
2015; Glaeser et Sacerdote 1999). Dans les faits, certaines formes de criminalité se concentrent 
souvent dans les centres urbains, ce qui est notamment dû à la densité de population, critère dé-
terminant l’urbanité : la criminalité est une forme d’action humaine qu’on rencontre surtout là où il 
y a une grande quantité d’activités humaines, c’est-à-dire dans les espaces urbains. Il n’y a pas 
lieu de supposer que les infractions en lien avec la traite font exception à cette règle. Outre les 
éventuelles situations d’exploitation dans le secteur touristique de régions (de montagne) isolées, 
c’est surtout, et pour des raisons évidentes, l’exploitation dans l’agriculture qu’on trouve plutôt dans 
les régions rurales qu’urbaines.  

Dans le questionnaire et les entretiens directs, les professionnel·le·s consultés ont soutenu ces 
hypothèses fondamentales. Bon nombre d’entre eux ont estimé qu’une grande proportion de zones 
d’habitation urbaines dans le canton constituait un facteur de risque accru. Au cours des discus-
sions, ce postulat a toutefois été quelque peu nuancé. Les professionnel·le·s ont notamment si-
gnalé l’exception du secteur agricole largement touché par l’exploitation. Ils soulignent aussi que 
la situation des régions rurales, isolées et en partie à l’abri des contrôles, peut attirer les crimi-
nel·le·s. Deux personnes interrogées rapportent par exemple de nouveaux cas d’exploitation 
sexuelle qui se sont déroulés dans des appartements loués à la campagne par le biais de la plate-
forme Airbnb. Le fait que la prostitution a essentiellement lieu dans les centres urbains ou les ag-
glomérations est attesté par diverses études déjà citées.  

Dans l’espace urbain, on a en outre typiquement affaire à des formes de criminalité qui présentent 
des recoupements évidents avec la traite des êtres humains. Outre l’exploitation sexuelle et l’ex-
ploitation dans les secteurs réguliers du marché du travail précités, la traite des êtres humains à 
des fins d’exploitation joue un rôle non négligeable dans les activités illégales ou irrégulières en 
Suisse (Probst et Efionayi-Mäder 2016 : 66/67). On citera ici principalement le trafic de drogues ou 
les services de passeur·euse·s de drogue, le vol, le cambriolage et la mendicité, cette dernière 
n’étant interdite que dans certains cantons et devant donc être définie comme activité irrégulière 
plutôt qu’illégale (Tabin 2016). Au regard de la forte prévalence de ces formes de criminalité dans 
l’espace urbain, celui-ci constitue donc un terrain tout aussi propice à la traite ou à l’exploitation 
dans ces domaines d’activité.  

Même si la traite d’êtres humains ne va pas forcément de pair avec la mobilité, il est bien connu 
que les trafiquant·e·s changent souvent le lieu d’affectation des personnes qu’ils exploitent, comme 
on a pu l’observer dans l’agriculture et dans la construction. Une des raisons est probablement 
d’éviter de rester trop longtemps au même endroit et de se faire remarquer par la police. Les tra-
vailleuses et travailleurs du sexe doivent souvent effectuer des rotations entre différents endroits 
pour satisfaire la demande, afin que la clientèle puisse se voir proposer régulièrement de nouvelles 
femmes (ou parfois de nouveaux hommes). Les professionnel·le·s de la police et des ONG spé-
cialisées observent que les travailleuses et travailleurs du sexe ont souvent été exploités dans 
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différents cantons et sont parfois même déplacés quotidiennement dans d’autres lieux. En général, 
l’industrie du sexe est décrite comme très volatile (Biberstein et Killias 2015), aussi bien dans les 
champs d’activité irréguliers que nous venons de mentionner que dans la construction et l’agricul-
ture. Les trafiquant·e·s dépendent des infrastructures de mobilité. L’hypothèse selon laquelle la 
densité du réseau de transports pourrait représenter un facteur tout à fait significatif est renforcée 
par la prévalence de la prostitution illégale le long des axes routiers principaux. Les profession-
nel·le·s ont mentionné à plusieurs reprises l’axe Berne-Zurich, bien connu pour la prostitution de 
rue. L’importance du réseau de transports se cristallise aussi dans les prises de position des pro-
fessionnel·le·s dans le questionnaire : outre la taille de l’industrie du sexe, l’existence de nombreux 
axes de circulation est le facteur le plus souvent cité comme représentatif du risque de traite dans 
un canton.  

En ce qui concerne les facteurs géographiques, de nombreux professionnel·le·s soulignent l’in-
fluence décisive de la proximité de la frontière. Le fait qu’un canton ait une zone frontalière fait 
partie des facteurs de risque les plus fréquemment cités dans le questionnaire, tandis que la proxi-
mité avec un aéroport international est classée comme moins importante. Lorsqu’un canton jouxte 
une frontière internationale, la situation juridique dans le pays voisin doit aussi être prise en compte. 
Si par exemple la prostitution est gérée de manière plus restrictive dans le pays voisin, les proba-
bilités sont plus grandes qu’il y ait consommation de prostitution transfrontière et, par conséquent, 
un marché érotique plus important dans les cantons frontaliers. Selon les déclarations des ex-
pert·e·s, cela se vérifie particulièrement à la frontière avec l’Italie, même si la France et l’Autriche 
ont aussi des dispositions plus strictes que la Suisse sur la prostitution. Il semble que les clients 
allemands soient les seuls pour qui la Suisse n’exerce pas d’attrait particulier, car le marché alle-
mand offre des possibilités en suffisance. La proximité avec la frontière est par ailleurs, selon les 
professionnel·le·s, un élément significatif quant à l’exploitation dans les activités irrégulières 
comme la mendicité, le vol par effraction ou le trafic de drogues. Ainsi, de nombreux cas sont 
connus dans les cantons GE et VD, dans lesquels des personnes vivant en France sont exploitées 
en Suisse pour des activités illégales.  

1.4. Bilan intermédiaire 

Selon les hypothèses précitées, la traite des êtres humains est favorisée par divers facteurs. Aucun 
des déterminants ci-dessus n’est toutefois adéquat pour expliquer en soi la prévalence de la traite 
dans une région ou se livrer à des prédictions. Il semble plus indiqué de déduire les situations de 
risque en considérant un ensemble d’influences mises côte à côte. Il est évident que les différents 
facteurs se recoupent parfois en termes de causalité : ainsi par exemple, une forte densité de 
population, une tout aussi forte proportion de sans-papiers et un réseau routier dense vont souvent 
de pair et caractérisent les régions urbaines. Il convient d’en tenir compte dans la suite de l’analyse 
aussi pour des raisons méthodologiques.  

Enfin, du point de vue criminologique, il est à relever que la criminalité fleurit dès lors que le con-
trôle, la répression et l’état de droit manquent ou n’existent que dans une moindre mesure. La 
criminalité ne peut guère être empêchée, mais seulement repoussée dans de nouvelles niches : 
lorsque les contrôles et les sanctions menacent, les criminel·le·s ne cessent pas leurs affaires, 
mais les délocalisent dans des régions où le risque de sanction est moindre (Killias et al. 2011 : 
chapitre 7.3 et 7.4). En d’autres termes, cela signifie que la lutte active contre la traite, aussi bien 
au niveau de la poursuite pénale que de l’assistance aux victimes (cf. chapitre III.1), réduit hypo-
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thétiquement le risque de commission répétée de cette infraction dans un canton, tandis que l’ab-
sence de mécanismes de lutte augmente le risque. C’est précisément ce que la présente étude 
examine : le rapport entre la situation de risque générale et les efforts pour endiguer la traite dans 
les cantons. Il va de soi que la pression exercée grâce aux contrôles et la répression que les 
cantons utilisent pour combattre l’infraction ne sont pas prises en compte dans l’analyse de risques, 
mais plutôt dans les efforts de lutte des cantons (cf. note de bas de page 18).  

Vu sous cet angle, nous soulignons à nouveau que le nombre de cas décelés ne doit pas être 
interprété comme une indication du risque de traite. S’agissant d’une infraction ne pouvant typi-
quement être détectée que grâce aux contrôles des autorités (cf. chapitre III.1.4), le nombre de cas 
de traite est aussi la manifestation d’une politique de contrôle et de poursuite systématique qui doit 
par conséquent être prise en considération dans le cadre de l’analyse des efforts de lutte et pas 
des situations de risque.  

2. Analyse du risque au niveau cantonal  
L’appréciation du risque de traite des êtres humains dans les 26 cantons repose sur les informa-
tions tirées de la littérature spécialisée et des discussions avec les expert·e·s présentées au cha-
pitre précédent. Le choix concret des facteurs à intégrer dans l’analyse de risques cantonale s’ap-
puie en premier lieu sur l’analyse du questionnaire et les commentaires du groupe d’accompagne-
ment de l’étude. Les facteurs ci-après sont cochés le plus souvent dans le questionnaire comme 
augmentant le risque de traite dans un canton (par ordre décroissant) :  

– industrie du sexe importante ;  
– réseau routier dense / nombreux axes principaux ;  
– situation proche de la frontière (extérieure) ; 
– forte proportion de zones d’habitation urbaines ;  
– forte proportion de migrantes et migrants irréguliers.  
Les facteurs restants, à savoir le peu de possibilités d’emplois réguliers, le grand nombre de loge-
ments bon marché, un secteur du tourisme important et la proximité avec un aéroport international 
sont moins décisifs aux yeux des personnes interrogées. La réponse « peu de possibilités d’em-
plois réguliers », qui renvoyait aux risques d’exploitation dans les secteurs du marché du travail 
concernés, a été sélectionnée moins souvent. Dans le champ libre laissé aux commentaires à cette 
question, les personnes interrogées ont toutefois mentionné des secteurs du marché du travail 
touchés, comme l’agriculture respectivement la situation rurale. Afin de pouvoir prendre en compte 
de manière adéquate l’important domaine de la traite à des fins d’exploitation du travail, l’équipe 
de recherche a décidé, dans son appréciation des risques, de tenir compte aussi de la taille des 
secteurs où sévit l’exploitation dans le canton en plus des facteurs déjà nommés.  

Suite à la sélection théorique des facteurs de risque à prendre en compte, leur concrétisation opé-
rationnelle, c’est-à-dire leur transposition en indicateurs statistiques concrets, pose un défi. S’il est 
facile de trouver des indicateurs statistiques adéquats pour quelques facteurs, il n’y a guère de 
données à disposition pour de nombreux autres. Les indicateurs statistiques composés visant à 
refléter les facteurs de risques précités sont présentés en détail ci-après. Il est à relever ici que 
tous les indicateurs servant à l’analyse des risques sont représentés proportionnellement à la taille 
des cantons, de manière à ce que les valeurs des cantons puissent être comparées entre elles 
indépendamment de la taille de ceux-ci. 
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Les dix indicateurs choisis ont été, sur la base de réflexions sur le contenu et de liens statistiques 
entre eux, subdivisés en trois groupes thématiques, d’après lesquels s’articulent les chapitres sui-
vants.  

2.1. Configurations démographiques et géographiques  

Il ressort des réflexions précitées qu’il existe trois aspects structurels dépendants du contexte18 
pour évaluer le risque de traite au niveau cantonal : d’abord, nous considérons le degré d’urbani-
sation à travers le nombre de communes-centres d’agglomération au sein d’un canton. La classifi-
cation des communes repose sur la typologie « espace à caractère urbain » de l’OFS, qui distingue 
sept catégories19. Le nombre de communes-centres d’agglomération est prise comme valeur ab-
solue dans l’indice. Les cantons AI, AR, NW et OW n’ont pas de telles communes, tandis que les 
cantons BE, TI, VD et ZH en ont plus de 35. Toutes les trois communes du canton urbain BS font 
partie des catégories sélectionnées, mais ce canton est à égalité avec par exemple JU qui a le 
même nombre de communes-centres d’agglomération.  

Un autre facteur de risque dépendant du contexte est le réseau routier, que nous mesurons en 
calculant la longueur totale des routes nationales et des autoroutes par km2 dans le canton20. En 
tête de classement se trouve le canton BS avec 510 m de route par km2, et en fin de liste, les petits 
demi-cantons AI et AR qui sont totalement dépourvus de route nationale ou d’autoroute selon la 
statistique de l’OFS. Au niveau de la Suisse, il y a 80 m de route par km2. 

Outre ces informations sur les zones d’habitation urbaines et le réseau routier des cantons, qui 
sont mesurées avec précision et qu’on peut trouver sans autre sur le site de l’OFS, nous nous 
intéressons à une troisième grandeur relative à la population d’un canton qui, en revanche, est 
inconnue par définition et ne peut être qu’estimée : le nombre de personnes séjournant irréguliè-
rement, c’est-à-dire les sans-papiers. Pour les raisons décrites ci-dessus, il est important d’intégrer 
dans l’analyse de risques la présence plus ou moins marquée dans le canton de personnes au 
statut de séjour précaire et donc vulnérables. Pour approcher cette grandeur au plus près, nous 
nous appuyons sur les résultats de l’étude de Morlok et al. (2015), qui a estimé le nombre de sans-
papiers dans chaque canton au moyen de divers indicateurs et de valeurs empiriques des profes-
sionnel·le·s. Cette étude donne des valeurs estimatives (avec une marge d’erreur) pour certains 
cantons et des fourchettes pour d’autres cantons qui n’ont pas été analysées en profondeur. Sur 
cette base, les auteur·e·s subdivisent les cantons en trois catégories (Morlok et al. 2015 : 7, 
tableau 1) : ceux avec une forte proportion estimée de sans-papiers (plus de 8,0 sans-papiers pour 
1000 habitants), ceux avec une proportion moyenne (2,5 à 8,0 sans-papiers pour 1000 habi-
tant·e·s) et ceux avec une proportion faible (moins de 2,5 sans-papiers pour 1000 habitant·e·s). 
Les auteur·e·s ont estimé le chiffre moyen pour toute la Suisse à 9,2 sans-papiers pour 1000 ha-
bitant·e·s en 2015.  

                                                             
18  Nous utilisons les adjectifs « structurels » ou « dépendants du contexte » pour renvoyer à des circonstances 

qui ne sont pas directement en lien avec la thématique de la traite des êtres humains et sur lesquelles le canton 
ne peut avoir de prise directe par ses mesures de lutte. Ces aspects structurels se distinguent des efforts de 
lutte, qui constituent eux-mêmes un aspect de la situation du risque que les cantons peuvent influencer partiel-
lement par leurs actions de lutte.  

19  Nous comptons les communes des catégories 1 – commune-centre d’agglomération (ville-centre) et 2 – com-
mune-centre d’agglomération (centre principal), selon la typologie « espace à caractère urbain » de l’OFS : 
https ://www.atlas.bfs.admin.ch/maps/13/fr/10447_10446_3191_227/17718.html (9.06.2020). 

20  Selon l’OFS, Astra, 2017. 

https://www.atlas.bfs.admin.ch/maps/13/fr/10447_10446_3191_227/17718.html
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Nous sommes conscients que produire des estimations sur la base d’estimations est probléma-
tique du point de vue de la méthodologie. Nous sommes toutefois contraints d’adopter ce procédé 
si nous voulons cerner de plus près la proportion des groupes de population probablement les plus 
susceptibles d’être exploités. Malheureusement, la dernière estimation remonte déjà à cinq ans, si 
bien que nous ne disposons pas de chiffres plus actuels. Des difficultés similaires nous attendent 
lorsqu’il s’agit de quantifier l’industrie du sexe dans le chapitre suivant.  

2.2. Traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle : l’industrie du sexe  

Selon les statistiques disponibles, la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle cons-
titue la forme dominante en Suisse, même si la traite des êtres humains à des fins d’exploitation 
du travail fait actuellement l’objet d’une attention accrue et que les professionnel·le·s estiment qu’il 
y a un grand nombre de cas non détectés. De fait, les présentes informations ne fournissent qu’une 
indication limitée sur la prévalence réelle de l’une ou de l’autre forme d’exploitation, influencées 
qu’elles sont par l’attention et l’intérêt que les autorités portent à ce phénomène.  

Nous devons donc considérer les deux formes d’exploitation dans notre appréciation des risques. 
Afin d’estimer tout d’abord le risque de traite à des fins d’exploitation sexuelle, nous nous laissons 
guider par la taille de l’industrie du sexe et du marché du travail du sexe dans les différents cantons. 
Le travail du sexe n’est pas synonyme de traite d’êtres humains. Il est néanmoins incontestable 
qu’une partie du travail du sexe est effectué de façon non volontaire et entraîne des abus plus ou 
moins graves. Suivant notre hypothèse, plus l’industrie du sexe dans un canton est grande, plus la 
probabilité de cas de traite est élevée. 

2.2.1. Difficulté de quantifier l’industrie du sexe  

Dans les faits, il n’est guère possible en Suisse d’obtenir des chiffres fiables sur la taille de l’indus-
trie du sexe. Les cantons ne possèdent pas tous de système d’annonce, et même lorsqu’ils en ont 
un, toute la sphère du travail du sexe non annoncé reste dans l’ombre (Chimienti et Bu-
gnon 2018 : 140). Même le travail du sexe annoncé est presqu’impossible à saisir statistiquement. 
Dans les nomenclatures utilisées des branches économiques, l’OFS enregistre les services 
sexuels avec d’autres activités qui n’ont rien à voir avec la prostitution. Un comptage précis n’est 
donc pas possible. Il en va de même du côté du SEM : les travailleuses et travailleurs du sexe 
étrangers n’apparaissent dans la statistique du SEM qu’en tant que porteur·euse·s d’un titre de 
séjour, ce qui ne permet pas de tirer de conclusions sur le secteur d’activité21. Dans le cadre de la 
procédure d’annonce d’une activité lucrative de courte durée effectuée par des personnes bénéfi-
ciant de la libre circulation des personnes22, il est toutefois possible dans certains cantons d’iden-
tifier les travailleuses et travailleurs du sexe sur la base de leurs propres déclarations sur le secteur 
d’activité. Il faut néanmoins partir du principe que bon nombre d’entre eux sélectionnent des caté-
gories générales (comme services personnels ou massage) et ne nomment pas directement leur 
activité réelle. En outre, ces données ne sont pas disponibles sous une forme comparable dans 

                                                             
21  Il existait jusqu’en 2015 un titre de séjour spécial réservé au domaine de la danse de cabaret, qui permettait de 

connaître avec certitude l’activité économique, cf. ci-dessous.  
22  D’autres informations se trouvent sur le site Internet du SEM : www.sem.admin.ch/sem/fr/home/the-

men/fza_schweiz-eu-efta/meldeverfahren.html (28.10.2020). 

https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/themen/fza_schweiz-eu-efta/meldeverfahren.html
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/themen/fza_schweiz-eu-efta/meldeverfahren.html
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tous les cantons. Au niveau national, le SECO est le seul à disposer d’informations sur le nombre 
d’agences autorisées à placer des danseuses de cabaret (Chimienti 2009 : 384). 

En conséquence, le nombre de travailleuses et travailleurs du sexe selon les sources officielles ne 
peut être déterminé qu’approximativement en Suisse et se heurte à de nombreux obstacles d’ordre 
méthodologique. Les tentatives de quantification entreprises à ce jour par les chercheur·euse·s se 
sont plutôt appuyées sur les connaissances des expert·e·s que sur les sources statistiques. Ainsi, 
il y a une bonne dizaine d’années, Bugnon et al. (2009) ont compté, sur mandat de l’OFS, le nombre 
de travailleuses et de travailleurs du sexe au moyen d’un vaste questionnaire adressé aux institu-
tions qui sont en contact avec ces derniers (notamment la police et les organisations d’assistance). 
BE et ZH s’avèrent être les deux cantons comptant le plus grand nombre absolu de travailleuses 
et travailleurs du sexe. En 2015, Biberstein et Killias (2015) ont présenté de nouvelles estimations 
basées aussi bien sur les connaissances des expert·e·s que sur des comptages à partir d’Internet 
et la consultation des établissements.  

2.2.2. Travail du sexe au sein d’établissements 

Dans le cadre de la présente étude, nous exprimons le risque d’exploitation sexuelle à l’aide de 
trois indicateurs différents. Nous nous appuyons sur des travaux scientifiques préliminaires en 
choisissant l’enquête la plus récente réalisée par Biberstein et Killias (2015). Cette étude se con-
centre d’une part sur les établissements (légaux) proposant des services sexuels, ce qui englobe 
les clubs, les services d’escorte, les salons (appartements avec plusieurs chambres), les saunas 
et les bars de rencontres (Biberstein et Killias 2015 : 27). Dans ce domaine, l’étude produit des 
estimations quant au nombre de travailleuses et travailleurs du sexe sur la base d’un sondage 
détaillé auprès des entreprises actives. D’autre part, Biberstein et Killias considèrent la prostitution 
de rue de manière séparée à celle des établissements. Reprenant les estimations des corps de 
police cantonaux (et parfois municipaux) et les vérifications auprès des ONG spécialisées 
(membres de ProKoRe23), Biberstein et Killias fournissent des estimations par canton sur l’ampleur 
de la prostitution de rue. Selon ces chiffres, il y a de la prostitution de rue dans 9 cantons, et ce 
sont les cantons GE, VD et ZH qui comptent le plus de travailleuses et travailleurs du sexe par 
jour. Bien que des renseignements sur la prostitution de rue seraient tout à fait opportuns dans le 
cadre de la présente étude, nous considérons les chiffres présentés par Biberstein et Killias (2015) 
dans ce domaine comme pas suffisamment fiables.  

Pour le besoins de notre analyse, nous n’utilisons par conséquent que les informations de Bibers-
tein et Killias sur la prostitution dans les établissements. En ce qui concerne les types d’entreprises 
susnommés, les auteurs présentent des extrapolations sur le nombre de travailleuses et travail-
leurs du sexe par jour pour tous les cantons, sauf AR, AI, JU, NI, OW et UR (2015 : 44, tableau 11). 
En effet, dans ces derniers cantons, les auteurs de l’étude n’ont pas pu attester de l’existence d’un 
marché du travail du sexe avec la méthode choisie, c’est pourquoi nous attribuons une valeur de 
zéro à ces cantons24. Nous utilisons les indications proportionnelles, à savoir le nombre de travail-
leuses et travailleurs du sexe pour 100 000 habitant·e·s (dans l’année de l’estimation). La densité 
la plus élevée est relevée dans les cantons SZ, BS, TG et ZH. On peut évidemment objecter, à 

                                                             
23  ProKoRe est l’association faîtière de tous les points de contact et centres de consultation destinés aux travail-

leuses et travailleurs du sexe en Suisse.  
24  On peut néanmoins supposer qu’il existe une industrie du sexe dans ces cantons, même si elle est modeste. 

En outre, il est à relever là aussi que les travailleuses et travailleurs du sexe sont relocalisés à différents endroits 
par les proxénètes, même parfois pour une courte durée et indépendamment des établissements existants.  
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juste titre, que les estimations utilisées datent déjà de cinq ans, tout comme les estimations préci-
tées sur les sans-papiers. Dans les deux cas, nous postulons que la situation n’a pas changé 
fondamentalement ou, si elle a changé, c’est de la même manière dans tous les cantons.  

2.2.3. Autorisations dans le domaine du cabaret  

Outre ces indications sur la prostitution déclarée, la taille de l’industrie du sexe dans les cantons 
peut être évaluée à travers d’autres indicateurs. En l’occurrence, il vaut la peine de s’intéresser à 
la danse de cabaret. Même s’il ne s’agit pas officiellement de prostitution, il est incontestable que 
les frontières entre les deux sont floues et que ces deux domaines se recoupent largement (Hilber 
2014). Entre 1995 et 2015, il existait en Suisse des autorisations de séjour de courte durée spé-
ciales pour les danseuses de cabaret étrangères provenant de pays tiers. Le statut d’artiste de 
cabaret a été supprimé début 2016, car il ne remplissait plus sa fonction de protection initialement 
prévue pour les personnes concernées (Conseil fédéral 2015).  

Le SEM a tenu la statistique des autorisations de séjour délivrées par les cantons aux danseuses 
de cabaret ressortissantes de pays tiers avant 2016. Elle fournit des indications sur la taille du 
marché du sexe de chaque canton. Pour notre analyse, nous prenons le nombre d’autorisations 
délivrées entre 2010 et 2015 par canton par rapport à la population active25 cantonale (afin de 
neutraliser l’influence de la taille des cantons). En chiffres absolus, le canton ZH est de loin celui 
qui a délivré le plus d’autorisations (2920) durant la période d’observation, suivi par GE et BE, avec 
respectivement 868 et 706 autorisations. 8 cantons n’ont pas délivré d’autorisation à des dan-
seuses de cabaret pendant la période d’observation selon la statistique du SEM (AI, AR, BL, JU, 
SG, TG, VS, ZG). Cela s’explique dans de nombreux cas par le fait qu’en 2014, certains cantons 
n’utilisaient déjà plus le statut de danseuse de cabaret (AI, AR, FR, GL, JU, SG, TG, TI, VD, VS, 
ZG), selon le rapport d’un groupe d’expert·e·s national mis sur pied dans ce contexte (Hilber 2014). 
Cet indicateur a par conséquent le désavantage de sous-estimer la taille du marché du travail du 
sexe dans les cantons qui avaient déjà abandonné ce statut avant qu’il ne soit supprimé à l’échelle 
fédérale. Ce biais est toutefois amoindri par l’inclusion des autres indicateurs de l’industrie du sexe.  

L’objection que les chiffres utilisés sont obsolètes et ne reflètent guère la situation actuelle est en 
partie justifiée. En effet, l’utilisation de ces chiffres découle du postulat selon lequel la taille de 
l’industrie du sexe des cantons dépend de facteurs relativement stables dans le temps : par 
exemple la structure économique et démographique générale du canton, ce qui influence la de-
mande, ainsi que les réseaux et les infrastructures économiques. Concrètement, on peut donc 
partir du principe que les cabarets existants n’ont pas disparu suite à la suppression du statut, mais 
qu’ils emploient désormais des danseuses ne provenant pas de pays tiers (ou suisses) ou ont été 
transformés en établissements similaires comme des bars de rencontre. Toutefois, la tendance 
tout à fait perceptible à la disparition des cabarets concerne à priori tous les cantons dans la même 
mesure. Dans l’ensemble, il faut donc s’attendre à ce que les modifications de réglementation telles 
que la suppression du statut d’artiste de cabaret pèsent moins lourd dans la balance que les forces 
économiques existantes de l’offre et de la demande, et que le marché existant s’adapte à la nou-
velle situation juridique sans nécessairement rétrécir ou croître. 

                                                             
25  Selon l’OFS, Relevé structurel (RS), 2017. Nous prenons les chiffres de la population active et non de la popu-

lation résidante, car la traite des êtres humains touche essentiellement les personnes en âge de travailler.  
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2.2.4. Estimations actuelles des corps de police cantonaux  

Pour l’appréciation des risques dans le domaine de l’industrie du sexe, il importait de trouver un 
troisième indicateur plus actuel. S’inspirant de la méthode utilisée par Bugnon et al. (2009) ainsi 
que Biberstein et Killias (2015), nous avons recueilli des estimations actuelles (à une date de réfé-
rence) du nombre de travailleuses et travailleurs du sexe par canton auprès d’acteurs spécialisés 
au moyen d’un questionnaire court26. Dans leurs réponses, ceux-ci ont signalé à plusieurs reprises 
les limites manifestes de ce type d’estimations. Ils soulignent notamment l’extrême volatilité du 
marché du travail du sexe, sur lequel les travailleuses et travailleurs du sexe sont souvent « délo-
calisés » dans d’autres cantons à de très brefs intervalles. Il ne faut pas oublier en outre que la 
police et les ONG à bas seuil ne connaissent probablement qu’une partie de la prostitution réelle.  

Les centres de consultation à bas seuil consultés par le biais de l’association faîtière ProKoRe ont 
fourni des informations lacunaires sur les cantons : de nombreux services estimaient ne pas être 
en mesure ou ont refusé pour des raisons déontologiques de donner une estimation de la grandeur 
recherchée dans leur propre canton (et/ou dans le/s cantons/s voisins n’ayant pas de service 
propre). En raison du manque de données pour de nombreux cantons, les estimations des centres 
de consultation qui ont répondu au sondage ont été intégrées dans l’analyse de risques unique-
ment à titre d’informations contextuelles. La consultation des corps de police cantonaux a fourni 
un jeu plus complet de valeurs cantonales, puisque des estimations exploitables existent pour 21 
cantons27. 

Afin d’établir un indicateur actuel sur le volume total estimé du travail du sexe par canton, nous 
prenons la valeur moyenne de l’estimation minimale et maximale de la police28. Nous pronosti-
quons les valeurs manquantes des cantons GE, JU, NE, TG et ZH en appliquant un modèle statis-
tique29. L’indicateur définitif utilisé comporte donc les valeurs estimées réelles de la police lorsque 
elles existent, et des valeurs statistiques modélisées lorsqu’elles manquent.  

2.3. Traite des êtres humains à des fins d’exploitation du travail : secteurs à risque du marché du travail 
régulier  

Les personnes touchées par la traite des êtres humains peuvent être exploitées sexuellement, 
mais aussi pour leur force de travail. En Suisse, quatre secteurs économiques réguliers se sont 
avérés particulièrement touchés par la traite à des fins d’exploitation du travail (Probst et Efionayi-
                                                             
26  Formulation originale de la question : « D’après vous, combien de personnes sont actuellement actives comme 

travailleuse ou travailleur du sexe dans votre canton? Veuillez donner un jour de référence moyen actuel (et 
non une période). Nous vous prions d’inclure l’ensemble du travail du sexe : aussi bien à l’intérieur (établisse-
ments) qu’à l’extérieur (prostitution de rue), aussi bien annoncé que non annoncé. Veuillez cependant vous 
limiter au travail du sexe (prostitution) au sens étroit, en excluant le travail d’escorte ou de danseur ou danseuse 
de cabaret ». Il a été demandé de fournir une estimation minimale et une estimation maximale. Le questionnaire 
court contient quatre autres questions sur le travail du sexe dans le canton.  

27  Les cantons GE, JU et NE n’ont pas réagi à notre invitation de participer au sondage. Le canton ZH a explicite-
ment refusé de fournir des estimations. Le canton TG a rempli le questionnaire partiellement, et, à la question 
principale sur le nombre estimé de travailleuses et travailleurs du sexe, a renvoyé au bureau de l’économie et 
du travail. Ce dernier a fourni à l’équipe de recherche divers chiffres et informations sur la procédure d’annonce, 
mais n’était pas non plus en mesure de fournir une estimation du volume total du travail du sexe.  

28  Dans le canton BE, la police cantonale s’est chargée de faire une estimation pour le canton et la police munici-
pale bernoise pour la ville de Berne. Nous utilisons uniquement l’estimation relative au canton.  

29  Le modèle linéaire utilisé tient compte de sept variables d’appréciation des risques, afin de prédire la grandeur 
inconnue le mieux possible. Les valeurs pronostiquées sont évidemment approximatives, mais apparaissent 
comme la solution la plus satisfaisante étant donné l’absence de données pour l’indicateur des cantons concer-
nés.  
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Mäder 2016) : l’agriculture, la construction, l’hôtellerie et l’économie domestique (services dans les 
ménages privés). Nous laissons de côté le secteur non régulier que constitue le domaine des actes 
criminels contraints, comme la revente de drogue, le cambriolage ou le vol.  

Dans le cadre de l’appréciation des risques, nous postulons que dans les quatre secteurs précités, 
il y a toujours une certaine part de rapports de travail teintée d’abus voire d’exploitation, même s’ils 
sont majoritairement conformes (cf. Mattmann et al. 2017). Nous en déduisons l’hypothèse que la 
taille de ces secteurs, mesurée au nombre de places de travail dans le canton, a une influence sur 
le risque de traite (à des fins d’exploitation du travail). La statistique de l’OFS sur la structure d’en-
treprise renseigne sur le nombre de personnes par canton employées dans l’agriculture, dans le 
secteur de la construction, ainsi que dans l’hébergement et la restauration (que nous incluons dans 
l’hôtellerie)30. La statistique des entreprises ne fournit aucun chiffre sur les emplois dans les mé-
nages privés. Il s’agit là en effet d’un secteur très isolé et inaccessible, sur lequel il y a peu d’infor-
mations statistiques ; le nombre d’employé·e·s domestiques privés en Suisse n’est pas connu. La 
tentative de quantifier grossièrement l’économie souterraine dans les cantons à travers les sites 
de petites annonces est malheureusement restée largement sans succès (cf. chapitre II.2.3), si 
bien que l’analyse de risques ne peut pas prendre ce secteur en compte explicitement. Toutefois, 
on estime que dans le domaine de l’économie domestique, la taille de ce champ d’activité dépend 
pour l’essentiel de la taille de la population et ne varie pas en fonction de la structure économique 
des cantons comme dans le cas d’autres secteurs tel que l’agriculture (cf. chapitre II.1.2).  

À partir de la statistique de l’OFS, on peut donc calculer le nombre relatif de personnes employées 
dans les trois secteurs concernés (agriculture, construction et hôtellerie), en divisant le nombre 
d’employé·e·s par le chiffre de la population active. Du fait de cette pondération par la taille de la 
population active totale, les petits cantons à caractère plutôt rural se distinguent par des valeurs 
en partie très élevées surtout dans l’agriculture. Ces valeurs signifient donc que le secteur corres-
pondant tient une place importante dans ces cantons, proportionnellement à la population active 
(en valeur absolue, le nombre d’employé·e·s reste naturellement largement plus faible que dans 
les cantons à forte population). Par rapport à la population active totale (et par ordre décroissant), 
le secteur agricole est particulièrement important dans les cantons AI, JU, OW et UR, le secteur 
de la construction dans les cantons TI, AI, GR et GL et le secteur de la gastronomie dans les 
cantons GR, VS, TI et UR.  

Ces trois indicateurs, qui servent à estimer le risque dans le domaine de l’exploitation du travail, 
focalisent l’attention non pas sur les cantons très peuplés à caractère fortement urbain, mais plutôt 
sur les cantons ruraux peu peuplés. Ils permettent de prendre en compte les facteurs de risque 
spécifiques liés à la situation structurelle de ces cantons dans l’analyse générale. Toutefois, il faut 
souligner à nouveau dans ce contexte que la présente étude estime le risque relatif de traite et ne 
tient pas compte du fait que le risque de traite absolu est évidemment toujours plus élevé là où de 
nombreuses personnes vivent et travaillent.   

2.4. Digression : rôle des médias numériques dans la traite des êtres humains et lutte anti-traite 

En parallèle et en complément de la problématique principale de cette étude relative aux efforts et 
au risque de traite dans les cantons suisses, nous nous sommes aussi intéressés à la question du 

                                                             
30  Nombre de personnes employées dans l’agriculture (01), la construction (41), l’hébergement (55) et la gastro-

nomie (56) selon l’OFS, STATENT, 2016. 
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rôle des médias numériques dans ce contexte. On distingue trois niveaux, qui sont présentés ci-
après suivant les conclusions d’études sélectionnées sur le sujet.  

Tout d’abord, le rôle des médias numériques dans la traite des êtres humains nous intéresse du 
point de vue sociologique. Si l’on en croit la littérature spécialisée et les entretiens avec les ex-
pert·e·s, les criminel·le·s et les victimes entrent en contact sur Internet dans une partie des cas, ce 
qui reflète l’évolution de la société dans son ensemble, dans laquelle la communication digitale a 
pris le relais de la communication analogique ou directe dans maints domaines. Par exemple, les 
petites annonces, qui représentent une forme de mise en contact entre offre et demande, sont 
aujourd’hui publiées plutôt sur les plates-formes en ligne que dans la presse. En outre, un rôle 
important est aujourd’hui dévolu aux réseaux sociaux, qui permettent à de nombreuses personnes 
d’être reliées entre elles virtuellement. Un exemple représentatif de cette prise de contact à travers 
les réseaux sociaux est la méthode du loverboy. Les expert·e·s confirment que ce stratagème 
passe presque toujours par le contact numérique. Dans l’ensemble, il ne s’agit pas vraiment d’un 
phénomène « nouveau », le loverboy use de techniques de recrutement bien connues, visant à 
instaurer une relation de dépendance sur la base de fausses promesses (d’amour), de tromperies 
et de chantage. Selon les expert·e·s, les criminels ont très souvent recours à de fausses pro-
messes d’amour ou à des relations amoureuses feintes pour recruter en particulier des travail-
leuses et des travailleurs du sexe en provenance d’Europe de l’Est. De telles approches de prise 
de contact et de recrutement se retrouvent aussi bien dans le cadre de la traite transfrontière que 
dans celui de la traite entre personnes vivant et résidant en Suisse.  

Quand bien même la prise de contact sur Internet est aussi couramment pratiquée dans la traite 
transfrontière avec recrutement à l’étranger, les professionnel·le·s font remarquer que les contacts 
directs dans le réseau familial jouent souvent un rôle important, aussi parce que la population, dans 
certains pays d’origine, n’a pas accès à une large couverture Internet ni aux appareils correspon-
dants. Ainsi, le recrutement de jeunes femmes destinées à la prostitution se fait souvent par l’en-
tremise de personnes ayant part au commerce de la traite, qui agissent dans les pays d’origine 
des futures victimes où ils abordent directement les victimes ou leurs familles. La méthode du 
loverboy peut aussi être échafaudée à partir d’un contact direct dans le pays d’origine, comme 
dans un cas récemment porté devant le tribunal dans le canton de VD31.  

Certains signes montrent que les criminel·le·s se servent des plates-formes numériques, en partie 
légales et « neutres », pour diffuser leur offre à la clientèle. Ainsi, dans les cantons TI et VD, on 
connaît des cas de prostitution forcée dans des appartements loués sur Airbnb. Même le sondage 
auprès des corps de police fournit des indices laissant penser que la prostitution (en particulier 
celle qui n’est pas annoncée) est de plus en plus pratiquée dans des appartements loués32. Selon 
les professionnel·le·s, il est tout à fait plausible que l’utilisation (ou la création) de plates-formes de 
rencontres à des fins de traite s’intensifie à l’avenir et doive donc être davantage ciblée par la 
police. Il ne faut pas oublier pour autant l’exploitation sexuelle qui se déroule directement sur les 
médias numériques, par ex. sur des tchats en direct, un phénomène de plus en plus fréquent selon 
les ONG spécialisées. 

                                                             
31  Cf. par ex. article de presse dans 24Heures : www.24heures.ch/vaud-regions/lausanne-region/lausanne-deux-

ans-prison-loverboy/story/20210994 (21.4.2020). 
32  Selon les indications des corps de police cantonaux et des ONG interrogés, la grande majorité des travailleuses 

et travailleurs du sexe travaille en espace fermé (dans des établissements et des appartements), la prostitution 
de rue étant rare.  

https://www.24heures.ch/vaud-regions/lausanne-region/lausanne-deux-ans-prison-loverboy/story/20210994
https://www.24heures.ch/vaud-regions/lausanne-region/lausanne-deux-ans-prison-loverboy/story/20210994
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La lutte contre la traite des êtres humains doit s’adapter aux évolutions de ce phénomène, c’est 
pourquoi les médias numériques ont de plus en plus d’importance aussi pour ce qui est de la 
répression. Des sources Internet peuvent fournir des informations précieuses dans le cadre de 
contrôles (de police). Le sondage nous a appris que de nombreux corps de police mènent des 
contrôles sporadiques sur les sites Internet (cf. chapitre III.1.4). Il peut s’agir de sites Internet spé-
cifiques à l’industrie du sexe, mais aussi de sites généraux de petites annonces, à travers lesquels 
des vendeur·euse·s et des acheteur·euse·s de biens et de services entrent en contact. Ainsi, la 
police peut par exemple contrôler aléatoirement des annonces recherchant du personnel de mai-
son ou des services sexuels. Elle vérifie surtout les annonces qui recherchent explicitement de 
jeunes travailleuses et travailleurs du sexe, ou qui s’adressent explicitement aux frontaliers et aux 
frontalières, comme l’a par ex. rapporté le canton TI. Selon les professionnel·le·s interviewés, le 
fait que plusieurs annonces différentes renvoient au même numéro de téléphone est un indicateur 
de liens potentiels avec la traite d’êtres humains (sur les indicateurs correspondants, cf. Volodko 
et al. 2019). Le contrôle de l’espace numérique semble aussi faire l’objet d’une attention accrue de 
la part des organes d’évaluation internationaux : une représentante du comité GRETA a mentionné 
lors d’une conférence qu’à la prochaine ronde d’évaluation, l’accent devra être davantage mis sur 
des contrôles proactifs, c’est-à-dire aussi en l’absence de signalement, de sites Internet par la 
police, agissant comme des « patrouilles en ligne ».  

Les sources Internet sont aussi importantes pour les ministères publics, notamment dans le cadre 
d’enquêtes (secrètes) et à titre de fourniture de preuves sous la forme de l’empreinte numérique 
laissée par les auteur·e·s sur Internet. Un expert de la police a raconté qu’en cas de contact entre 
auteur·e et victime sur Facebook, la police demande aux exploitants du site de lui fournir des ren-
seignements sur la véritable identité de l’auteur·e. Dans certains cas, la justice a utilisé des tchats 
Whatsapp à titre de preuve. Dans les faits, les professionnel·le·s rapportent que les victimes sont 
souvent contrôlées et « télécommandées » par les auteur·e·s à travers des moyens de communi-
cation numériques. Une étude récemment publiée montre qu’aujourd’hui déjà, on utilise parfois 
des moyens de preuve numériques dans des procès pénaux, mais que les procureur·e·s voient 
encore une marge de développement considérable dans ce domaine (CSDH 2020).  

Non seulement les acteurs de la poursuite pénale, mais aussi les chercheur·euse·s tentent de 
mettre à profit les sources Internet à des fins empiriques, suivant en cela l’évolution du phénomène. 
Le chapitre I.3.3 se penche sur quelques publications qui suivent des approches thématiques et 
méthodologiques correspondantes. La présente étude a également tenté d’analyser empirique-
ment les petites annonces sur la plate-forme en ligne Anibis. L’objectif consistait à obtenir des 
informations quantitatives sur le marché du travail informel dans le domaine de l’économie domes-
tique, un domaine où les données sont particulièrement minces du côté de la statistique officielle. 
L’équipe de recherche a exploré et analysé le nombre de petites annonces dans la catégorie « per-
sonnel domestique », ainsi que dans la catégorie « hôtel et restaurant ». Les recherches et les 
offres ont été comptées par canton à des jours de référence séparés par des intervalles de deux 
ou trois mois33.  

Ce relevé manuel a montré de notables différences dans le nombre de recherches et d’offres selon 
les cantons. Dans l’ensemble, le nombre de recherches est clairement corrélé au nombre d’offres, 
quoiqu’en Suisse, les recherches soient environ deux fois plus nombreuses que les offres. Le can-
ton VD se détache nettement par des valeurs extrêmement élevées, tant en ce qui concerne les 
offres et les recherches pour du personnel de maison que celles pour du personnel d’hôtel et de 

                                                             
33  Comptage les 3.7.2019, 12.9.2019 et 1.11.2019.  
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restaurant34. Généralement, les valeurs des cantons francophones sont plus élevées que celles 
de Suisse alémanique et du Tessin, aussi par rapport à la taille de la population. Interrogés, les 
administrateurs du site Internet nous ont répondu qu’Anibis est davantage utilisé en Suisse ro-
mande qu’en Suisse alémanique. Au vu de ce décalage, les données n’ont finalement pas pu être 
utilisées pour l’analyse de risques dans le cadre de la présente étude. Il convient toutefois de rele-
ver le grand potentiel empirique des sources Internet, sur le plan pas uniquement quantitatif, mais 
aussi qualitatif : outre le nombre d’annonces mises en ligne, leur contenu présente aussi un grand 
intérêt pour la recherche sur l’économie parallèle et les abus potentiels dans ce domaine (Lair et 
al. 2016). 

2.5. Résumé sous la forme d’un indice de risque  

Comme mentionné, l’appréciation du risque de traite des êtres humains dans les différents cantons 
repose nécessairement sur une série de postulats et de valeurs estimées selon certaines hypo-
thèses. Dans ces circonstances, il est évident que toute quantification du risque de traite doit être 
interprétée avec prudence. Sous ces prémisses, calculer le risque à l’aide d’une série d’indicateurs 
peut néanmoins présenter un intérêt du point de vue empirique. Ce calcul permet de remettre en 
question des idées préconçues sur le risque structurel d’un canton et de pondérer les facteurs par 
une prise en compte systématique de la taille de la population. En miroir de l’analyse des efforts 
cantonaux, nous pouvons ainsi obtenir une appréciation nuancée des situations cantonales qui 
tient aussi compte des facteurs contextuels (cf. chapitre IV et notamment fig. 9).  

L’indice de risque global est composé de trois sous-domaines : les configurations démographiques 
et géographiques (quatre indicateurs, cf. chapitre II.2.1), la taille relative de l’industrie du sexe 
(deux indicateurs, cf. chapitre II.2.2) et la taille relative des secteurs de l’exploitation du travail (trois 
indicateurs, cf. chapitre II.2.3). Cette répartition permet de considérer séparément les différents 
domaines de risque. L’indice général constitue une valeur moyenne tirée des trois indices partiels 
et non des dix indicateurs individuels, sinon le risque généré par la situation géographique et dé-
mographique compterait davantage que celui des domaines spécifiques d’exploitation, puisqu’il est 
lié à un plus grand nombre d’indicateurs (cf. fig. 1 et annexe 1).  

                                                             
34  Presque la moitié des petites annonces recensées aux trois jours de référence concernent le canton VD (1307 

sur 2840 petites annonces dans le domaine du personnel de maison : 1046 sur 2086 petites annonces dans le 
domaine de l’hôtellerie et la restauration). Le canton GE suit loin derrière avec respectivement 719 et 274 petites 
annonces.  
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Fig. 1 : Composition de l’indice de risque  

Source : schéma créé par les auteur·e·s. 

Considérons la situation des cantons tout d’abord en fonction des trois domaines de risque. La 
structure géographique et démographique apparaît comme le facteur de risque principal dans les 
cantons comptant de grandes villes ou de vastes zones d’habitation urbaines comme BS, GE, VD 
et ZH. Parmi ces cantons, BS et ZH présentent également une grande industrie du sexe par rapport 
à la taille de la population. En outre, la situation de risque dans les cantons LU, SH, SO et SZ est 
déterminée massivement par la taille de leur industrie du sexe. Quant aux branches concernées 
par l’exploitation du travail, il y a une situation de risque dans tous les cantons à caractère rural ou 
ceux à forte croissance et touristiques. En conséquence, les cantons AI, AR, GL, GR, OW, TI, UR 
et VS, et, dans une moindre mesure, BE, FR, JU et LU présentent surtout un risque d’exploitation 
du travail, qui, selon les cantons, est plutôt dû au secteur agricole (AI, AR, JU, OW, UR), au secteur 
de la construction (AI, GL, GR, TI) ou à celui de la gastronomie (GL, GR, UR, TI, VS). 
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Fig. 2 : Risque relatif de traite des êtres humains selon les domaines de risque 

Source : calculs et schéma réalisés par les auteur·e·s. 

Il importe ici de souligner à nouveau l’importance de pondérer le risque par la taille de la population 
active. Alors que le risque absolu est conditionné par la taille de la population du canton et la reflète 
dans une large mesure, le risque relatif montre la situation en neutralisant cette influence. En con-
séquence, les cantons à forte population ont tendance à présenter un risque absolu plus élevé que 
les cantons faiblement peuplés, mais un risque relatif qui n’est pas nécessairement plus élevé. Ce 
phénomène est illustré à la fig. 1 dans le cas du canton BE : considéré dans l’absolu, le risque y 
est élevé, et il y est modéré si on le considère en valeur relative. Un autre exemple est le canton 
SH, où, à l’inverse, le risque absolu est modéré, mais celui relatif élevé. D’après nos calculs pour 
la présente étude, d’autres cantons présentent un risque modéré aussi bien absolu que relatif (AI, 
AR, NW, OW, UR, ZG) et d’autres encore un risque absolu et relatif élevé (GE, GR, TI, VD et ZH).  

Tableau 1 : Risque absolu et relatif de traite des êtres humains  

 
Risque modéré Risque moyen Risque élevé 

Risque 
absolu  

AI, AR, GL, NW, OW, SH, 
SZ, UR, ZG 

BL, BS, FR, JU, LU, NE, 
SO, TG 

AG, BE, GE, GR, SG, TI, 
VD, VS, ZH 

Risque re-
latif 

AI, AR, BL, FR, NW, OW, 
TG, UR, ZG 

AG, BE, GL, LU, SG, 
SO, SZ, VS 

BS, GE, GR, JU, NE, SH, 
TI, VD, ZH 

Source : calculs des auteur·e·s. Remarque : répartition des cantons en trois groupes de 9, 8 et 9 cantons, corres-
pondant à leur position dans le classement selon l’indice de risque absolu et relatif, par ordre alphabétique au 
sein des groupes (cellules).  

Pour conclure, on rappellera que certains facteurs de risque spécifiques au canton ont parfois été 
ignorés dans la présente analyse ou que d’autres au contraire ont été surévalués dans le contexte 
de certains cantons. Enfin, il est incontestable qu’en réalité, l’intensité des efforts de lutte influence 
aussi le risque de traite dans un canton, ce dont il n’a toutefois pas été tenu compte dans notre 
analyse de manière à pouvoir se livrer à une comparaison du risque et des efforts de lutte. 
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III. APPROCHES CANTONALES EN MATIERE DE LUTTE CONTRE LA TRAITE DES 
ÊTRES HUMAINS 

1. Le dispositif : mesures institutionnelles 
Afin d’examiner en détail les dispositifs cantonaux de lutte contre la traite des êtres humains 
(cf. chapitre I.2), la présente étude s’appuie principalement sur l’enquête réalisée par questionnaire 
auprès des représentant·e·s des cantons (président·e·s des tables rondes cantonales et autres 
responsables), des procureur·e·s spécialisés, des corps de police cantonaux (et municipaux sé-
lectionnés) et des organisations non gouvernementales spécialisées qui accompagnent les vic-
times de traite (cf. chapitre I.4.2). Les documents mis à disposition par les cantons ont également 
été pris en compte. Malgré un éventail relativement large d’acteurs questionnés et de sources 
retenues, l’analyse qui suit repose essentiellement sur les déclarations d’individus, en particulier 
celles des représentant·e·s cantonaux. Dans la seconde partie, afin d’atténuer le poids de décla-
rations potentiellement teintées de subjectivité, l’analyse globale des efforts anti-traite déployés 
par les cantons porte sur l’aspect opérationnel du dispositif institutionnel, notamment grâce à la 
comptabilisation du nombre de cas générés. 

Les motivations derrière les efforts de lutte fournis par les cantons peuvent être diverses. Outre le 
fait que le canton ait été touché par cette forme de criminalité et l’impulsion à agir qui en résulte, 
les exigences de la Confédération à l’égard des cantons sont aussi à l’origine de ces efforts. En 
Suisse, la lutte contre la traite relève de la compétence cantonale, la Confédération (représentée 
ici par fedpol et le SETT) assumant dans ce cadre une fonction de coordination. Avant l’analyse 
des dispositifs cantonaux, nous commençons par résumer ci-après les obligations internationales 
de la Suisse et leurs implications au niveau cantonal. 

1.1. Digression : sources juridiques et obligations internationales35 

Conformément à la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains 
conclue à Varsovie en 2005 et en vigueur depuis le 1er avril 2013 en Suisse36, il incombe à la 
Confédération et aux cantons de combattre cette criminalité dans le cadre de leurs compétences. 
La Suisse s’engage ainsi à appliquer des mesures appropriées pour prévenir le phénomène, ap-
porter une protection aux victimes, poursuivre pénalement les auteur·e·s et coopérer avec les 
autres États parties à la Convention. 

Dans une perspective de droit international, les obligations s’adressent uniquement à l’État en tant 
que sujet de droit international public. Ainsi, dans le cas d’un État fédéral, ce dernier est seul res-
ponsable sur le plan international du respect de ces obligations légales. La manière dont ces obli-
gations internationales sont mises en œuvre par les entités fédérées (les cantons, voire les com-
munes, dans le cas de la Suisse) relève de la marge de manœuvre de l’État fédéral concerné. 

                                                             
35  La docteure en droit Anne-Laurence Graf a réalisé l’analyse juridique de ce chapitre en français (le texte a 

ensuite été modifié pour qu’il corresponde à la version allemande). 
36  Convention sur la lutte contre la traite des êtres humains, RS 0.311.543 
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Cependant, selon le droit constitutionnel suisse, les cantons sont tenus de respecter le droit inter-
national public tout comme la Confédération (art. 5, al. 4, Cst. 37). 

Selon la Constitution (art. 5a et 42 Cst.), le principe de subsidiarité règle la répartition des compé-
tences entre la Confédération et les cantons; la Confédération ne peut agir que pour les tâches qui 
lui sont attribuées par les dispositions constitutionnelles, les cantons étant compétents dans tous 
les autres domaines. Dans certains domaines, toutefois, les cantons et la Confédération exercent 
des compétences communes. C’est notamment le cas dans l’assistance aux victimes. Selon 
l’art. 124 Cst., « la Confédération et les cantons veillent à ce que les victimes d’une infraction por-
tant atteinte à leur intégrité physique, psychique ou sexuelle bénéficient d’une aide et reçoivent 
une juste indemnité si elles connaissent des difficultés matérielles en raison de l’infraction ». La 
Confédération a légiféré dans ce domaine en adoptant la loi sur l’aide aux victimes (LAVI38) et son 
ordonnance (OAVI39), ainsi que les dispositions correspondantes du code de procédure pénale 
(CPP)40, mais l’exécution du droit fédéral dans ce domaine relève de la compétence des cantons. 
Cela signifie concrètement qu’une victime (potentielle) de traite d’êtres humains devra s’adresser 
à un service cantonal chargé d’appliquer la LAVI pour demander une assistance. 

En raison de la structure fédérale de la Suisse, certaines obligations résultant de la Convention 
relèvent donc en partie de la compétence des cantons, bien qu’au regard du droit international 
seule la Confédération engage sa responsabilité internationale en cas de violation. S’agissant par 
exemple de l’obligation d’apporter une assistance aux victimes (potentielles) de traite, il revient au 
cantons de s’assurer que la mise en œuvre de la LAVI est conforme à l’art. 12 de la Convention. 
Et cela bien que le droit fédéral puisse en lui-même constituer un obstacle à la prise en charge de 
certaines victimes, par exemple lorsque l’infraction s’est produite à l’étranger et non en Suisse 
comme l’exige la LAVI41. 

Liée à l’obligation d’assistance aux victimes, l’obligation préalable d’identification des victimes (po-
tentielles) de traite conformément à l’art. 10 de la Convention incombe également aux structures 
cantonales, dans la mesure où il n’existe pas de procédure nationale en la matière en Suisse. Cette 
obligation d’identification revient aux autorités les plus susceptibles d’être en contact avec des 
victimes42 et s’accompagne explicitement d’une autre obligation pour les autorités, à savoir celle 
de coopérer entre elles ainsi qu’avec des organisations non gouvernementales engagées dans 
l’assistance aux victimes (art. 10, al. 1 et 2, de la Convention). Une obligation de collaboration avec 
la société civile existe aussi dans les domaines de l’aide et de l’assistance aux victimes (art. 12, 
al. 5, de la Convention). 

Selon l’interprétation du GRETA43 des art. 544 et 35 de la Convention pour la Suisse, l’obligation 
pour les différents acteurs (y compris ceux de la société civile) de coopérer afin de lutter contre la 

                                                             
37  Constitution fédérale de la Confédération suisse (Cst.), RS 101 
38  Loi sur l’aide aux victimes (LAVI), RS 312.5 
39  Ordonnance sur l’aide aux victimes (OAVI), RS 312.51 
40  Code de procédure pénale (CPP), RS 312.0 
41  Art. 3 LAVI 
42  Rapport explicatif de la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains, Série 

des traités du Conseil de l’Europe n° 197, § 129 (version originale en français et en anglais) 
43  Groupe d’expert·e·s qui, conformément à l’art. 36 de la Convention, surveille sa mise en œuvre dans les États 

signataires. 
44  L’art. 5, al. 1, de la Convention impose aux États de prendre « des mesures pour établir ou renforcer la coordi-

nation au plan national entre les différentes instances chargées de la prévention et de la lutte contre la traite 
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traite concerne également les cantons. Dans son deuxième rapport d’évaluation de la Suisse 
(GRETA 201945), il estime par exemple qu’il convient d’inclure, aussi bien au niveau national que 
cantonal, les syndicats et les autres acteurs non gouvernementaux concernés pour prévenir la 
traite à des fins d’exploitation du travail. 

Selon le rapport explicatif de la Convention, la coopération entre les différents acteurs de la lutte 
anti-traite peut prendre la forme de « tables rondes », pour autant qu’elles permettent un dialogue 
régulier entre l’ensemble des acteurs concernés (Conseil de l’Europe 2005 : § 353)46. À cet égard, 
la table ronde constitue un exemple de bonne pratique pour établir des « partenariats straté-
giques » avec la société civile, conformément à l’art. 35 de la Convention47. D’autres dispositifs 
sont toutefois possibles pour mettre en œuvre la Convention au niveau cantonal, du moment qu’ils 
garantissent notamment48 l’identification et l’assistance aux victimes, ainsi que la collaboration 
entre les autorités compétentes et avec les organisations de la société civile.  

Dans le cas où un canton ne prendrait pas, au niveau régional, des dispositions pour s’acquitter 
de ses obligations en vertu de la Convention (notamment pour ce qui est de la coopération en 
matière d’identification et d’assistance aux victimes), la Confédération pourrait voir sa responsabi-
lité engagée pour non-respect des obligations de droit international. La Cour européenne des droits 
de l’homme (CrEDH) a en effet tendance à donner un caractère justiciable aux obligations de la 
Convention à travers l’interdiction de l’esclavage, de la servitude et du travail forcé inscrite à l’art. 4 
de la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH), et à soumettre ces infractions à sa 
juridiction (Frei 2017). De ce fait, la possibilité d’une condamnation de la Suisse par la Cour n’est 
pas à considérer comme purement théorique. 

Conformément à la pratique et à la doctrine, la Confédération pourrait se baser dans le cas d’es-
pèce sur sa compétence en matière d’affaires étrangères (art. 54 Cst. ; Aubert et Mahon 2003 : 
463 ; Biaggini 2017 : 590) 49 afin d’inscrire dans une loi fédérale l’obligation pour les cantons de 
mettre en place un mécanisme cantonal leur permettant de s’acquitter des obligations qui leur 
incombent en matière de lutte anti-traite. À cet égard, la compétence de la Confédération pour faire 
respecter le droit international public (ici, la Convention du Conseil de l’Europe) ne remettrait nul-
lement en cause la compétence des cantons dans les domaines précités. La compétence de la 
Confédération ne viserait qu’à prévenir la violation d’un traité international. 

                                                             
des êtres humains en impliquant le cas échéant des organisations non gouvernementales ou d’autres organi-
sations éligibles et parties de la société civile » (art. 5, al. 6). 

45  Rapport concernant la mise en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des 
êtres humains par la Suisse, 2e cycle d’évaluation, adopté le 11 juillet 2019, §§ 69 et 71 

46  Rapport explicatif de la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains, Série 
des traités du Conseil de l’Europe n° 197 (texte original en français et en anglais) 

47  L’art. 35 prévoit ce qui suit : « Chaque Partie encourage les autorités de l’Etat, ainsi que les agents publics, à 
coopérer avec les organisations non-gouvernementales, les autres organisations pertinentes et les membres 
de la société civile, afin d’établir des partenariats stratégiques pour atteindre les buts de la présente Conven-
tion ». 

48  Il est à noter que d’autres obligations découlant de la Convention relèvent également de la compétence (juri-
dique et opérationnelle) des cantons, telles que l’octroi d’une autorisation de séjour sur le territoire suisse durant 
le délai de rétablissement et de réflexion d’au moins 30 jours, lorsqu’il y a des motifs raisonnables de croire 
qu’une personne est victime de traite d’êtres humains (art. 13 de la Convention). 

49  Traduction libre : « Responsabilité de la Confédération : même lorsque l’exécution sur le territoire national in-
combe aux cantons, la Confédération demeure responsable en droit international du respect des obligations 
par la Suisse. Elle doit par conséquent veiller à l’exécution correcte par les cantons des obligations de droit 
international public. En dernier recours, la Confédération doit être en droit de fixer elle-même les règles néces-
saires si besoin est en remplacement (mesures de remplacement en tant qu’éléments de la surveillance fédé-
rale, art. 49, al. 2, Cst. [...]) » (Biaggini 2017 : 590). 
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1.2. Conditions et coopération 

Sur le plan international, l’approche dite des « quatre P » oriente la lutte contre la traite des êtres 
humains. Elle repose sur quatre principes clés : prévention (prevention), poursuite (prosecution), 
protection (protection) et partenariat (partnership). L’analyse qui suit s’articule globalement autour 
de ces domaines centraux tout en suivant un autre ordre, puisqu’elle aborde dans un premier temps 
les dispositifs cantonaux en s’intéressant à leur cadre institutionnel et aux acteurs impliqués.  

Pour garantir et faciliter les partenariats entre les différents acteurs, les cantons organisent depuis 
plus d’une décennie des tables rondes de lutte contre la traite avec le soutien de la Confédération. 
Ces tables rondes ont d’abord servi à élaborer pour les cantons concernés des mécanismes de 
protection et de coopération ou des conventions de coopération, qui définissent de manière con-
traignante les procédures et les compétences en matière de gestion des cas (suspects) de traite. 
Au moment où l’enquête a été réalisée (en septembre 2019), une table ronde contre la traite et un 
mécanisme de coopération correspondant existaient dans 18 des 25 cantons répondant (il man-
quait NW) ; LU a quant à lui déclaré disposer d’une table ronde mais pas d’un tel mécanisme. 
Selon leurs propres indications, AI, AR, GL, GR, JU, SH et UR ne disposaient ni d’une table ronde 
ni d’un mécanisme de coopération50. Toutefois, AI a dit prévoir la mise en place d’une table ronde 
institutionnelle et GR a précisé que le sujet était en discussion. 

Les cantons BE (en 2000), ZH (en 2002) et LU (en 2003) ont été les premiers à mettre en place 
des tables rondes, avant que cela ne devienne une recommandation générale de la Confédération 
lors de la publication en 2005 d’un guide pratique en la matière par le SCOTT de fedpol (remplacé 
aujourd’hui par le SETT). Ce fut ensuite au tour de 8 autres cantons : OW (2005), SG (2006), BL 
(2007), FR (2008), SO (2008), VD (2008), BS (2009) et SZ (2009). Les résultats de l’enquête mon-
trent que des réunions relativement spontanées entre acteurs engagés sont à l’origine de nom-
breuses tables rondes cantonales (en particulier celles de BE, BS, LU, SG, SO et ZH), qui se sont 
ensuite élargies et officialisées. Derrière l’initiative, il y avait souvent des acteurs de la société civile 
dont le travail était centré sur les victimes, mais parfois aussi des acteurs de la poursuite pénale. 

Dans d’autres cantons, la création des tables rondes résulte plutôt d’une décision gouvernemen-
tale, ce qui a dès le début légitimé leur existence sur le plan politique et a rendu la coopération 
contraignante. C’est le cas de BL, NE, SZ et TI. Certaines tables rondes ayant vu le jour de manière 
beaucoup plus progressive – et selon une approche ascendante, dite bottom-up – ont été vraiment 
officialisées ultérieurement (BE, GE et VS) ; ce qui ne s’est toutefois pas produit entièrement à ZH. 
Ainsi, les tables rondes ont été mises en place sur la base d’une décision gouvernementale ou par 
voie de circulaire dans 7 cantons et sont ancrées dans une loi ou dans un acte dans 4 autres 
cantons (FR, NE, ainsi que GE et TI, qui disposent tant d’une décision gouvernementale que d’une 
base juridique). 

Les méthodes de travail varient d’une table ronde à une autre. Les séances ont le plus souvent 
lieu 1 fois par an (12 cantons), plus rarement 2 à 3 fois par an (6 cantons), et poursuivent différents 
objectifs : les principaux et les plus unanimes étant l’amélioration de la coopération entre les diffé-

                                                             
50  GR indique que la police et le ministère public disposent de collaborateurs spécialement formés, qui échangent 

entre eux et avec d'autres acteurs, si bien qu'une table ronde peut être mise sur pied pour des cas individuels. 
Le canton considère ce dispositif comme un mécanisme de coopération, mais cela ne correspond pas à la 
définition plus étroite de ce terme qui a été adoptée dans la présente étude à des fins de comparaison. Nous 
savons d’autres sources que NW, qui n’a pas participé à l’enquête, ne dispose pas pour l’instant d’une table 
ronde. 
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rents acteurs, l’échange général d’expériences et, dans un nombre moindre de cantons, la « dis-
cussion » de la stratégie anti-traite. Une telle stratégie n’est cependant « fixée » par la table ronde 
que dans la moitié des cas (9 cantons) et rares sont les cantons indiquant y élaborer des prises de 
position politiques. La forme des tables rondes varie également d’un canton à l’autre, mais aussi 
au fil du temps et en fonction des différentes présidences. Cela dit, elles ont toutes pour but premier 
la coordination et l’échange général d’informations. Le fonctionnement de la collaboration est défini 
en leur sein sous la forme d’un mécanisme de coopération. Les séances permettent ainsi le plus 
souvent de discuter de la stratégie générale avant tout. Les échanges autour de cas particuliers 
ont plutôt lieu de manière ad hoc dans le cadre du mécanisme de coopération ou dans un contexte 
bilatéral. 

Outre les tables rondes, il convient de noter que 7 cantons disposent également de groupes de 
travail thématiques, qui examinent de manière plus approfondie certaines formes d’exploitation et 
parfois des cas particuliers également. Dans le canton de ZH, il existe même une seconde table 
ronde « opérationnelle » ainsi que des sous-groupes mis sur pied de manière flexible en fonction 
des besoins. 

Au-delà de la forme des tables rondes et des modèles institutionnels retenus, des différences sont 
aussi à noter entre les cantons concernant le cercle des acteurs prenant part à la coopération. 
L’enquête a permis d’établir pour tous les cantons quels acteurs sont représentés dans les tables 
rondes ou chargés de la lutte anti-traite. Les résultats montrent que les cantons ne disposant pas 
de tables rondes officielles impliquent parfois aussi un large éventail d’acteurs. Dans tous les can-
tons ayant participé à l’enquête (dotés ou non de tables rondes) sans exception, la police canto-
nale, le ministère public et l’autorité en charge de la migration contribuent à la lutte contre la traite. 
L’aide aux victimes y prend aussi part dans presque tous les cantons (23). La participation fré-
quente des autorités du marché de l’emploi (18 cantons avec ou sans table ronde) est à considérer 
comme résultant certainement d’une plus grande conscience de formes d’exploitation autres que 
sexuelles, et donc comme une nouvelle évolution. Il est à cet égard surprenant qu’aucun canton 
n’ait officiellement inclus de syndicats (à l’exception de certains groupes de travail spécifiques se 
consacrant à cette thématique, par exemple, à GE) 51. Outre les acteurs gouvernementaux régu-
lièrement représentés et la poursuite pénale, d’autres acteurs centrés sur les victimes prennent 
part à la collaboration interdisciplinaire dans bon nombre de cantons : 13 mentionnent des services 
sociaux et des ONG, 11 des autorités de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) et 6 des 
services de santé et des bureaux de l’égalité. Rares sont les cantons intégrant le corps des gardes-
frontière ou une organisation religieuse, ou ayant indiqué d’autres acteurs tels que l’Organisation 
internationale pour les migrations (OIM), des services chargés de l’intégration ou de l’asile et des 
services psychologiques. Le SETT participe aux séances de 12 tables rondes cantonales52, tel que 
parfois précisé par les répondant·e·s des cantons concernés. 

La dernière question d’importance est celle du financement de la lutte anti-traite, sur lequel nous 
ne disposons que de peu d’informations. Pour l’essentiel, celui-ci est assumé par les cantons ou 
par les institutions cantonales dans le cadre de leurs missions générales. Les cantons peuvent 

                                                             
51  L’implication d’associations patronales, comme autre partie du partenariat social, n’a pas été mentionnée dans 

le questionnaire d’enquête, pas même sous Andere/Kommentare (Autres/commentaires). Les réponses à une 
question distincte concernant les projets ou les programmes avec le secteur privé (cf. chap. III.1.5) suggèrent 
également que ces acteurs ont jusqu’à présent été peu impliqués dans la lutte contre l’exploitation et la traite 
des êtres humains. 

52  BE, BL, FR, GE, LU, NE, SG, SO, TI, VD, VS, ZH. 
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cependant demander le cas échéant des soutiens financiers à la Confédération pour l’accompa-
gnement et l’hébergement des victimes ou pour des mesures de sensibilisation spécifiques. Dans 
le questionnaire, il est demandé aux cantons s’ils mettent à disposition un financement spécifique 
pour des activités extraordinaires de lutte contre la traite. Très peu de cantons y ont répondu par 
l’affirmative, la plupart faisant référence à des subventions destinées aux ONG spécialisées actives 
sur leur territoire. 

1.3. Perfectionnement et spécialisation 

La question se pose de savoir dans quelle mesure les collaborateur·trice·s des institutions ou des 
organisations cantonales impliquées dans la lutte contre la traite ont une formation spécifique dans 
ce domaine. Les informations recueillies grâce au questionnaire nous renseignent sur l’étendue de 
la sensibilisation ou des formations continues dont ont bénéficié les institutions concernées. Dans 
17 cantons, les membres des services de police ont suivi une formation ou un perfectionnement ; 
cela était également le cas dans 13 et 12 cantons respectivement pour les collaborateur·trice·s du 
ministère public, de l’aide aux victimes et des autorités en charge de la migration. Dans seulement 
3 à 6 cantons, les services de santé, les services sociaux, les autorités du marché de l’emploi, les 
ONG, les corps de police communaux ou municipaux et les syndicats avaient aussi reçu des for-
mations. Le personnel des APEA, du corps des gardes-frontière et des bureaux de l’égalité n’a 
assisté à des cours de perfectionnement sur cette thématique dans pratiquement aucun canton. 
Nous constatons que la formation continue est particulièrement étendue à FR, VD, VS et ZH, 
puisque 7 types d’acteurs, voire plus, y ont été spécifiquement formés. 

Il s’agit là des informations dont disposent les personnes ayant rempli le questionnaire (le/la prési-
dent·e de la table ronde ou une autre personne compétente dans les cantons sans table ronde). 
Les questions sont formulées de telle manière que ces personnes n’ont pas eu à indiquer combien 
de collaborateur·trice·s dans les différentes institutions ont bénéficié d’un perfectionnement ni quel 
était l’étendue de ce dernier. Pour compléter le tableau de cet aspect central qu’est la formation 
continue, nous avons donc tenu compte également des informations sur la participation aux for-
mations continues destinées à la police et aux ministères publics, organisées par la Confédération 
entre 2014 et 2018. Durant cette période, le nombre total des collaborateur·trice·s des polices 
cantonales, communales ou municipales et des ministères publics ayant suivi ces formations con-
tinues varie entre 0 et 34 pour chaque canton. Selon toute attente, le nombre de participant·e·s est 
plus élevé dans les cantons densément peuplés. Un groupe de cantons (BS, BE, SG et ZH) se 
distingue dans l’ensemble par le nombre particulièrement important de collaborateur·trice·s ayant 
suivi une formation continue (plus de 20), 2 cantons (GE et VD) se situent dans la moyenne (entre 
10 et 20 participants) et, dans les cantons restants, seuls quelques collaborateur·trice·s (moins de 
7) ont bénéficié d’une telle formation. 

Parmi les acteurs particulièrement qualifiés dans ce domaine, il convient de citer les associations 
et les organisations spécialisées dans l’aide générale aux victimes – actives au niveau cantonal et 
parfois supracantonal. Contrairement aux services gouvernementaux d’aide aux victimes (au sens 
de la LAVI), les organisations telles que notamment Astrée, Cœur des Grottes, FIZ, MayDay et 
Trafficking.ch consacrent une grande partie de leurs activités à la problématique de la traite des 
êtres humains et disposent pour ce faire d’une grande expérience et d’une vaste expertise, qu’elles 
transmettent à d’autres acteurs en participant à des tables rondes ou en dispensant des cours de 
perfectionnement. Leur contribution est présentée plus en détail plus loin au chapitre III.1.5. 
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L’efficacité de la collaboration est fonction de différents facteurs plus ou moins présents dans les 
cantons : l’existence d’un mécanisme de coopération officiel et contraignant soutenu par les réu-
nions régulières d’une table ronde ; la légitimité de cette dernière et sa compétence stratégique ; 
l’inclusion du plus grand nombre possible d’acteurs potentiellement en contact avec des cas de 
traite ; et l’acquisition intensive par ces acteurs d’une expertise et de compétences spécialisées 
auprès d’une grande variété d’institutions. Sont ainsi créées les conditions nécessaires pour dé-
tecter les cas, accompagner de manière appropriée les victimes et faire que les responsables ré-
pondent de leurs actes. Les chiffres cantonaux de la SPC relatifs aux éléments constitutifs d’infrac-
tion concernés montrent que les cantons dotés de tables rondes ont tendance à détecter sensible-
ment plus de cas (cf. fig. 6), ce qui est aussi à mettre en lien avec leur taille. Alors que ces aspects 
seront de nouveau traités plus loin (chapitre IV), le prochain chapitre se concentre sur les mesures 
institutionnelles dans le cadre de la poursuite pénale. 

1.4. Activité de contrôle et poursuite pénale 

Un autre P, celui de la poursuite de la traite des êtres humains, renvoie à des activités ayant pour 
but de détecter les cas (suspects), de mener les investigations correspondantes et de sanctionner 
pénalement les auteur·e·s. Il est certain que la police et le ministère public sont en première ligne 
en terme de contrôles et d’investigations, mais quand il s’agit de signaler des soupçons, les acteurs 
les plus divers peuvent également jouer un rôle important (personnel de santé, inspecteur·trice·s 
du travail, syndicats, autorités en charge de la migration, travailleur·euse·s sociaux sur le terrain, 
ONG spécialisées, etc.). 

Nous nous concentrons dans ce qui suit sur les stratégies et les activités des autorités cantonales 
de poursuite pénale – la police et le ministère public –, consultées grâce à des jeux de questions 
conçus spécifiquement pour elles dans le questionnaire. Nous disposons des réponses des corps 
de police de 23 cantons et de celles des procureur·e·s spécialisés de 21 cantons (cf. chapitre I.4.2). 

Comme déjà clairement établi plus haut, la grande majorité des corps de police et des ministères 
publics mentionnent l’existence d’unités et de collaborateur·trice·s spécialisés dans la traite des 
êtres humains, ayant acquis des connaissances spécifiques dans le cadre de cours de perfection-
nement (et dans la pratique), qui se chargent des cas concernés au sein de leur organisation. 
Selon les réponses au questionnaire, c’est le cas d’environ deux tiers des corps de police et des 
ministères publics, alors que les petits cantons en particulier (du point de vue démographique) – 
et quelques fois ceux de taille moyenne – ne disposent pas de collaborateur·trice·s ayant suivi un 
perfectionnement spécifique, assumant donc de fait la responsabilité en la matière. Ils avancent la 
plupart du temps que cela ne vaut pas la peine ou ne se justifie pas au regard du faible nombre de 
cas53. 

Personne ne sait mieux que les autorités de poursuite pénale que la traite des êtres humains fait 
partie des infractions ne pouvant typiquement être détectées que grâce aux contrôles des autori-
tés ; il s’agit d’une criminalité de l’ombre. Cela signifie que les cas suspects ne sont pas signalés 
de manière spontanée, mais sont décelés moyennant des recherches actives et une observation 
minutieuse. À l’ère du tout numérique, de nombreux indices révèlent qu’Internet est de plus en plus 
utilisé pour recruter les victimes. Questionnés sur les dernières évolutions de l’infraction de traite, 
les acteurs de la poursuite pénale ont à plusieurs reprises mentionné les nouvelles technologies 

                                                             
53  Les données dont nous disposons ne nous permettent pas de déterminer dans quelle mesure et à quelle fré-

quence les collaborateur·trice·s ont suivi des cours de perfectionnement sur ce thème spécifique. 
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de communication, qui font constamment évoluer les pratiques de recrutement et les moyens de 
contrainte ; ils sont nombreux à citer en exemple le phénomène du loverboy. Concernant l’utilisa-
tion de sources en ligne dans le cadre de contrôles et d’investigations, 16 corps de police sur 23 
déclarent y recourir dans leurs recherches, notamment en vérifiant régulièrement des sites propo-
sant des services sexuels ou consacrés aux petites annonces. Ces contrôles relèvent effective-
ment plutôt du domaine de compétence de la police, ce qu’ont fait remarquer de nombreux minis-
tères publics dans leurs réponses. Néanmoins, 5 des 22 procureur·e·s participants disent utiliser 
des sources librement disponibles (open-source) dans le cadre de leurs enquêtes. L’instrument 
OSINT (Open Source Intelligence) est fréquemment cité tant par les corps de police que par les 
ministères publics (cf. chapitre I.3.3 et II.2.4 pour des analyses supplémentaires sur le thème des 
investigations en ligne). 

Une question ouverte du questionnaire visait à connaître les stratégies générales des acteurs de 
la poursuite pénale pour l’identification des victimes et les investigations à leur sujet. De nom-
breuses autorités de police ont mentionné ici l’importance des activités de contrôle ne découlant 
pas d’un signalement préalable, notamment dans le milieu de la prostitution ("sensibilisation des 
acteurs du milieu") mais aussi par exemple sur des chantiers. La qualité de la collaboration avec 
d’autres acteurs dans ce domaine est aussi fréquemment soulignée. Cette collaboration prend no-
tamment forme lors des Joint Action Days (JAD) consacrés à la lutte contre la grande criminalité 
organisée, mis sur pied par Europol et coordonnés en Suisse par la Police judiciaire fédérale. Outre 
les corps de police, les ministères publics ont aussi cité à plusieurs reprises ces journées d’action. 
Ils soulignent par ailleurs « dépendre » des identifications des victimes réalisées par la police. De 
manière générale, différents services notent la nécessité de ressources supplémentaires pour éla-
borer une stratégie de poursuite pénale mûrement réfléchie, dont la mise à disposition dépend de 
la prise de conscience du problème par les instances décisionnelles aux échelons supérieurs. 

Les corps de police et les ministères publics estiment que la lutte anti-traite occupe la plupart du 
temps une place très secondaire dans l’échelle de priorités de la politique pénale de leurs cantons 
respectifs. Dans quelques rares cas, son niveau de priorité est cependant jugé comme très élevé. 
Les avis sont ainsi très polarisés, un niveau de priorité moyen ne semblant exister nulle part. Les 
réponses de la police et du ministère public dessinent une même tendance à BE et BS (niveau de 
priorité jugé comme plutôt élevé) ainsi qu’à GR, GL, AG, AI, TG, UR et ZG (niveau de priorité jugé 
comme faible). Les tendances divergent cependant nettement au sein même des cantons de NE, 
VD, TI et ZH, ainsi que dans une certaine mesure à SO et SG : alors qu’un acteur considère le 
niveau de priorité comme élevé, l’autre l’estime comme faible. 

Les acteurs de la poursuite pénale voient surtout des obstacles à une lutte anti-traite efficace dans 
la sensibilisation et la spécialisation encore trop faibles – du personnel judiciaire et des collabora-
teur·trice·s des services gouvernementaux d’aide aux victimes également –, les difficultés pour 
obtenir les autorisations permettant des investigations secrètes, la lourdeur globale des procédures 
pénales relatives à la traite d’êtres humains et le manque général de ressources (humaines). À 
cela vient s’ajouter une définition légale peu claire des éléments constitutifs d’infraction à l’art. 182 
CP, notamment en ce qui concerne l’exploitation du travail, et le fait que les victimes sont très peu 
disposées à témoigner. 

En résumé, nous constatons que l’étroite collaboration avec le large éventail d’acteurs susmen-
tionnés est indispensable pour le succès de la répression de la traite qui relève du domaine de 
compétence de la police et du ministère public. Au vu de la complexité des éléments constitutifs 
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d’infraction et des contrôles et investigations dans ce domaine de criminalité, la lutte reste princi-
palement soumise à l’échelle de priorités de la politique pénale et aux ressources mises à disposi-
tion. 

1.5. Assistance aux personnes touchées 

Hébergement, conseil juridique, accompagnement psycho-social et médical, ainsi que protection 
physique contre des attaques – dénommés collectivement ci-après « assistance aux victimes » – 
constituent un troisième aspect central de la lutte anti-traite et un autre P, à savoir celui de la 
protection54. Les représentant·e·s cantonaux (et ponctuellement des ONG spécialisées) ont été 
questionnés au sujet des moyens déployés par les cantons pour protéger et assister les victimes. 
Du côté des acteurs étatiques, c’est l’aide générale aux victimes qui se charge en principe d’assis-
ter les personnes touchées en vertu de l’art. 1 LAVI. Dans 21 cantons, cette aide est fournie entiè-
rement ou en partie par des institutions – dont le personnel est non spécialisé dans environ la 
moitié d’entre elles et spécialisé dans l’autre moitié. Dans les cantons AG, BE, BS, LU et ZH, des 
organisations non gouvernementales prennent globalement en charge les victimes, alors que dans 
d’autres cantons, l’aide aux victimes ainsi que des ONG ou des associations contribuent à fournir 
cette assistance. Dans la plupart des cantons alémaniques, le projet Makasi du FIZ (centre d’as-
sistance aux migrantes et aux victimes de la traite des femmes), qui est établi à ZH mais a passé 
un accord de coopération avec 8 autres cantons (AG, BE, BL, BS, FR, LU, SO,TG), fournit un 
accompagnement rapproché et étendu aux victimes55. En Suisse alémanique, quelques cantons 
collaborent en outre avec l’organisation Trafficking.ch et l’association Teen Challenge est active à 
GL. Depuis sa création en 2014, l’association Astrée joue un rôle central dans le canton de Vaud 
en offrant une assistance étendue aux victimes, qui peut aller de leur identification à la promotion 
de leur intégration socio-économique, de manière similaire au FIZ56. A GE, le Centre social pro-
testant (CSP) se charge principalement du conseil juridique, alors que la maison d’accueil pour 
femmes Cœur des Grottes offre un hébergement aux victimes. L’association MayDay et, dans les 
cas d’exploitation sexuelle, l’association Belladonna sont les services spécialisés en la matière à 
TI. Quelques cantons coopèrent aussi (en fonction des cas ou des capacités) avec plusieurs de 
ces acteurs. 

                                                             
54  Selon l’art. 12, al. 1, de la Convention, il s’agit de fournir aux victimes au moins : « a) des conditions de vie 

susceptibles d’assurer leur subsistance, par des mesures telles qu’un hébergement convenable et sûr, une 
assistance psychologique et matérielle ; b) l’accès aux soins médicaux d’urgence ; c) une aide en matière de 
traduction et d’interprétation, le cas échéant ; d) des conseils et des informations, concernant notamment les 
droits que la loi leur reconnaît, ainsi que les services mis à leur disposition, dans une langue qu’elles peuvent 
comprendre ; e) une assistance pour faire en sorte que leurs droits et intérêts soient présentés et pris en compte 
aux étapes appropriées de la procédure pénale engagée contre les auteurs d’infractions ; f) l’accès à l’éducation 
pour les enfants ». 

55  Cela comprend l’identification des victimes, l’intervention de crise et l’accompagnement psycho-social égale-
ment sur de longues périodes, la demande d’un délai de réflexion ou d’une autorisation de séjour pour les cas 
d’une extrême gravité, l’organisation de l’hébergement (logement protégé), l’organisation d’une aide financière 
(LAVI ou aide sociale), l’accompagnement dans le cadre de la procédure pénale, la mise à disposition d’un 
conseil juridique et de personnel médical spécialisés, le soutien à l’intégration en Suisse ou au retour dans le 
pays d’origine ; cf. https ://www.fiz-info.ch/fr/FIZ-Angebot/Opferschutz-Makasi (10.06.2020). 

56  Astrée est la seule organisation largement soutenue par l'État et collabore étroitement avec différents services 
cantonaux et d'autres acteurs. Depuis 2019, elle a considérablement élargi son champ d'activité et son offre 
d'hébergement, qui comprend aussi des appartements temporaires, et elle accueille désormais aussi des 
hommes.  

https://www.fiz-info.ch/fr/FIZ-Angebot/Opferschutz-Makasi
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Les ONG ou associations spécialisées couvrent un nombre variable d’aspects de l’accompagne-
ment des victimes. En examinant la question de l’hébergement des victimes (présumées), on dé-
couvre une large palette de solutions mises en œuvre par les cantons, souvent mobilisées en 
fonction des cas et combinées entre elles. Près de la moitié des cantons recourent pour héberger 
les victimes de traite (exclusivement ou non) à des logements protégés ou à des places dans des 
maisons d’accueil pour femmes, gérées le plus souvent par des organisations non gouvernemen-
tales, telles que FIZ à ZH, Astrée dans le canton de VD et Cœur des Grottes à GE. Certaines 
structures accueillent aussi des victimes masculines ; c’est le cas de Teen Challenge et Traffick-
ing.ch. Seuls 2 cantons (JU et NE) semblent disposer de structures spéciales pour les victimes de 
sexe masculin. 6 cantons hébergent des victimes dans des chambres d’hôtel, cela dit toujours en 
association avec d’autres possibilités d’hébergement et plutôt comme une solution provisoire 
lorsqu’il ne reste aucune place libre ailleurs. Quelques cantons indiquent que des victimes vivent 
parfois (temporairement) dans des logements pour requérant·e·s d’asile, vraisemblablement 
lorsqu’elles se trouvent par ailleurs en procédure d’asile. 

Du point de vue de la répression, tant la question de l’ouverture d’une procédure pénale que celle 
relative au droit de séjour sont particulièrement pertinentes. Les cantons emploient différents ac-
teurs pour assister les personnes touchées notamment pour demander un délai de rétablissement 
et de réflexion, ainsi que pour faire reconnaître les cas d’une extrême gravité. Dans la majorité des 
cantons (16), l’aide générale aux victimes s’en charge au moins en partie ; dans 13 cantons, il 
s’agit d’une ONG spécialisée et, dans 10 cantons, du personnel des autorités en charge de la 
migration (entre autres) ; plus rarement, ce sont les services de conseil juridique ou le personnel 
de police qui assument cette tâche. 

L’octroi d’un délai de rétablissement et de réflexion conformément à l’art. 35, al. 1, OASA (qui du 
point de vue légal ne constitue pas un titre de séjour, mais seulement une confirmation écrite fac-
tuelle d’une tolérance de séjour57, autrement dit une protection provisoire contre le renvoi) et d’une 
autorisation de séjour de courte durée durant la procédure judiciaire en vertu de l’art. 36, al. 1, 
OASA n’est pas « soumis à approbation » et peut être accordé directement aux personnes con-
cernées par les autorités migratoires cantonales – sans soumission préalable au SEM. Alors que 
l’autorisation de séjour de courte durée durant une procédure judiciaire n’est logiquement octroyée 
que si la victime collabore avec les autorités de poursuite pénale, le délai de réflexion vise, comme 
son nom l’indique, à accorder du temps à la victime pour qu’elle puisse prendre une décision réflé-
chie à cet égard. L’octroi de ce délai de réflexion ne dépend donc pas sur le plan légal de la volonté 
à collaborer avec les autorités de poursuite pénale. Ce n’est que lorsque le cas d’une victime de 
traite reconnue, ne pouvant pas retourner dans son pays d’origine, est considéré d’une extrême 
gravité (au sens de l’art. 30, let. b, LEI ou de l’art. 36, al. 6, OASA) que la décision cantonale est 
soumise à l’approbation du SEM (comme les autres cas d’une extrême gravité). 

Pour une meilleure compréhension des pratiques en matière d’autorisations, il a été demandé aux 
représentant·e·s cantonaux quelles étaient les expériences de leur canton en la matière. Les ré-
ponses formulées librement à la question ouverte relative aux conditions d’octroi du délai de réta-
blissement et de réflexion58 montrent que cette procédure n’est que rarement utilisée dans de 
nombreux cantons : plusieurs d’entre eux n’avaient jamais eu de cas ou trop peu de cas pour 
pouvoir rendre compte d’une pratique. Les réponses de 2 cantons (BS et SG) laissent entendre 
                                                             
57  Cf. directive du SEM sur le domaine des étrangers : https ://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/rechtsgrun-

dlagen/weisungen/auslaender/weisungen-aug-f.pdf.download.pdf/weisungen-aug-f.pdf (27.04.2020). 
58  Il aurait plutôt fallu poser cette question aux offices des migrations, ce qui n’était pas possible dans le cadre de 

cette étude pour des raisons économiques. 

https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/rechtsgrundlagen/weisungen/auslaender/weisungen-aug-f.pdf.download.pdf/weisungen-aug-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/rechtsgrundlagen/weisungen/auslaender/weisungen-aug-f.pdf.download.pdf/weisungen-aug-f.pdf
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que l’autorisation est la plupart du temps aisément octroyée. La majorité des réponses font réfé-
rence à la base légale, à la prise en compte de cas particuliers ou aux questions relatives aux 
procédures et aux compétences. Ainsi, nous avons par exemple appris que BS et FR accordent 
en général 30 jours de réflexion, VS au moins 30 jours et VD même six mois. Les réponses libres 
de 3 cantons (AG, SZ et TG) révèlent des exigences élevées – dans 2 cantons (SZ et TG), la 
coopération avec les autorités ou une procédure pénale déjà ouverte semblait une condition d’oc-
troi de facto. 

S’agissant des pratiques cantonales concernant les cas de traite d’une extrême gravité, des ten-
dances similaires se dessinent, ne donnant toutefois pas nécessairement lieu à une pratique co-
hérente en matière de délais de réflexion au sein d’un canton. Par exemple, AG indique clairement 
que l’autorisation de séjour pour les cas d’une extrême gravité ne dépend pas de la collaboration 
préalable de la victime avec les autorités de poursuite pénale. C’est également le cas à FR. SO 
souligne qu’il est tenu compte de la situation particulière de la victime de traite lors de l’examen de 
la demande (comme exigé à l’art. 36, al. 6, OASA) et VD fait valoir les effets positifs d’un accom-
pagnement par l’ONG spécialisée Astrée. Les réponses de 3 cantons (LU, TG et VS) suggèrent 
qu’une procédure pénale ouverte constitue une condition de facto à l’autorisation de séjour pour 
les cas d’une extrême gravité ; ZH constate par ailleurs que la condamnation des auteur·e·s a 
clairement une incidence favorable sur les demandes d’autorisation déposées par les victimes qui 
constituent des cas d’une extrême gravité. 

Le SEM dispose de statistiques cantonales sur les 3 types d’autorisation ou de tolérance de séjour 
accordées aux victimes de traite et réalise un sondage annuel auprès des cantons pour connaître 
le nombre des deux autorisations non soumises à approbation (autorisations de séjour de courte 
durée et tolérances). Étant donné que certains cantons ne répondent pas à ce sondage chaque 
année et que le SEM enregistre une valeur de « zéro » pour les réponses manquantes, il n’est pas 
possible de distinguer une réponse indiquant qu’aucune autorisation n’a été octroyée d’une ab-
sence de réponse (le nombre effectif d’autorisations délivrées par quelques cantons est probable-
ment plus élevé). Cela dit, ces statistiques donnent une idée des ordres de grandeur et aident à 
objectiver en partie les informations fournies par le questionnaire. Dans les données disponibles 
pour la période de 2014 à 2018, certains cantons (BE,59 GE, SO, VD et ZH) se distinguent par un 
nombre élevé d’autorisations octroyées, notamment de délais de réflexion et de séjours de courte 
durée durant la procédure judiciaire. Pendant la période d’observation (parfois étendue), ces can-
tons ont autorisé plus de 20 délais de réflexion (tolérances) ainsi que des séjours de courte durée ; 
BE et ZH ont en outre autorisé plus de 30 séjours pour des cas d’une extrême gravité. À l’exception 
de BS, qui a délivré un peu moins d’autorisations mais dont le nombre reste toutefois significatif, 
tous les autres cantons affichent des chiffres extrêmement faibles.  

Les écarts entre les cantons sont très marqués concernant le nombre de séjours autorisés, ce qui 
peut bien sûr s’expliquer tant par la quantité de cas survenus que par les pratiques en matière 
d’autorisations. Le processus de conduite Competo, introduit dans tous les cantons à titre de norme 
en 2016, a pour but d’harmoniser la pratique en matière d’octroi d’autorisations de séjour aux vic-
times de traite. Toutefois, une majorité des cantons (15) ont indiqué n’avoir qu’une expérience 
limitée, voire aucune expérience, avec cet instrument, car les cas correspondants ne se sont pas 
présentés et le processus n’a donc pas pu être appliqué. Ainsi, les écarts très marqués entre les 

                                                             
59  Pour BE, les statistiques dont nous disposons ne comprennent que les chiffres respectifs des villes de Berne, 

Bienne et Thoune (en plus de ceux du canton), ce qui s’explique par la structure administrative cantonale. En 
fait, presque toutes les tolérances et autorisations sont délivrées par la ville de Berne. 
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cantons quant au nombre d’autorisations délivrées semblent plutôt résulter du nombre de cas sur-
venus que de différences dans l’interprétation des dispositions légales. Parmi les cantons pouvant 
s’exprimer au sujet de Competo, BE, GE, GL, LU, SO et TG qualifient leur expérience de très 
satisfaisante, alors que VD et ZH la décrivent comme juste satisfaisante, rapportant des difficultés 
notamment lorsque les victimes et les faits impliquaient plusieurs cantons, la manière de procéder 
ayant alors été parfois trop « formaliste ». Une critique similaire a été émise lors d’un entretien avec 
un expert d’une ONG. Cependant, aucun canton ne dit avoir eu de mauvaise expérience avec ce 
processus de conduite. 

Hébergement protégé, stabilité en matière de droit de séjour et accompagnement adapté à la si-
tuation des victimes de traite ne constituent pas seulement des obligations de droit international 
public, mais sont également un élément clé pour l’efficacité de la poursuite pénale des auteur·e·s 
– car seules les victimes qui se sentent en confiance sont susceptibles et en mesure de collaborer 
avec les autorités de poursuite pénale et de procéder à une dénonciation. Le FIZ60 indique dans 
son rapport annuel que les victimes qu’il accompagne sont prêtes à se prêter à une telle collabo-
ration dans 70 à 80 % des cas, un taux qui est inférieur à 10 % sans ce type d’accompagnement 
(sur la base des déclarations faites par les représentant·e·s de la police questionnés). Comme 
démontré par Graf et Probst (CSDH 2020) dans une étude récente, les témoignages des victimes 
sont essentiels pour une éventuelle condamnation pour traite d’êtres humains en Suisse. Outre 
l’aide générale aux victimes, les organisations non gouvernementales spécialisées jouent un rôle 
central dans l’accompagnement des personnes touchées. Dans ce domaine, des différences sont 
à noter entre les cantons pouvant compter sur une collaboration bien rôdée avec une organisation 
spécialisée et ceux dans lesquels seuls des centres d’aide aux victimes non spécialisés peuvent 
intervenir. Les ONG spécialisées ayant participé à l’enquête ont majoritairement indiqué que leur 
travail ne serait reconnu et soutenu que « partiellement » par le canton concerné (choix de réponse 
moyen) ; une a estimé que c’était absolument le cas et une autre pas du tout. Il existe probablement 
ici une certaine dissymétrie entre les ONG « exclusivement » axées sur les victimes et les acteurs 
étatiques, qui sont soumis à différentes contraintes, bien que cela ne compromette apparemment 
pas de manière significative la coopération avec le canton en matière d’accompagnement des vic-
times de traite, au vu du faible nombre d’évaluations négatives des ONG (cf. ci-dessus). 

1.6. Mesures préventives 

Pour éviter que des situations d’exploitation ne puissent se produire, ni se perpétuer ou proliférer, 
parce qu’elles constituent une option pratique pour des personnes sans scrupules, des mesures 
préventives sont demandées, qui relèvent du dernier P comme prévention. C’est avec cette notion 
clé à l’esprit que nous essayons de mettre en lumière l’ampleur des efforts fournis par les cantons 
pour lutter contre la traite des êtres humains et dans quelle mesure cette thématique est présente 
aux différents échelons. 

Une mesure typique de prévention générale pour lutter contre la traite est la sensibilisation de 
couches de la population aussi larges que possible. Cela comprend des citoyen·ne·s lambda, les-
quels ont par exemple contribué à plusieurs reprises dans le passé, en tant que voisin·e·s ou 
client·e·s attentifs, à détecter et à mettre un terme à des situations d’exploitation – notamment dans 
des foyers privés ou dans la prostitution (Probst et Efionayi-Mäder 2016 : 84/85). Des mesures 

                                                             
60  Rapport annuel du FIZ 2019, p. 9 (en allemand uniquement) : https ://www.fiz-info.ch/images/content/Dow-

nloads_DE/Publikationen/Jahresberichte/FIZ_Jahresbericht_2019_digital.pdf (12.06.2020). 

https://www.fiz-info.ch/images/content/Downloads_DE/Publikationen/Jahresberichte/FIZ_Jahresbericht_2019_digital.pdf
https://www.fiz-info.ch/images/content/Downloads_DE/Publikationen/Jahresberichte/FIZ_Jahresbericht_2019_digital.pdf
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d’information ou de sensibilisation destinées à un large public ont été mises en œuvre au cours 
des dix dernières années dans plus de la moitié des cantons (17), dans 10 d’entre eux à plusieurs 
reprises et dans 7 une seule fois – seuls 6 cantons n’ont mené aucune campagne de sensibilisa-
tion. Concrètement, la semaine d’action contre la traite des êtres humains organisée en octobre 
chaque année était presque exclusivement citée ; c’est aussi dans ce cadre que le bus d’informa-
tion avec l’exposition itinérante « Ouvre les yeux! » fréquemment mentionné a sillonné plusieurs 
cantons61.  

Durant la dernière décennie, de nombreuses interventions politiques sur la traite des êtres humains 
ont été déposées tant au niveau fédéral que cantonal62. Il s’agit là d’un bon indicateur quant à la 
conscience collective en la matière et à la présence de cette thématique dans les débats politiques 
publics. L’enquête a permis d’établir pour les différents cantons si des interventions politiques (mo-
tions, interpellations, postulats) et/ou des décisions gouvernementales aux niveaux municipal, 
communal ou cantonal avaient eu lieu au cours des dix dernières années. Cela était le cas dans 
de nombreux cantons. Dans 10 – tous dotés d’une table ronde –, on a même parfois dénombré de 
multiples motions, interpellations et autres interventions. BE en comptait 24 au total aux niveaux 
municipal (parlement de la ville) et cantonal (grand conseil). Des décisions gouvernementales ont 
été arrêtées dans 10 cantons, dont 6 mentionnaient d’autres interventions également. Presque 
toutes ces décisions visaient la mise en place de la table ronde et la conclusion de la convention 
de coopération, parfois inscrites dans la loi (cf. chapitre III.1.2). Les interventions et décisions po-
litiques en matière de traite sont non seulement le signe d’une conscience de l’existence de cer-
taines situations problématiques au niveau cantonal dans ce domaine, mais contribuent certaine-
ment aussi à la sensibilisation de large couches de la population lorsqu’elles attirent l’attention du 
public. 

Outre la sensibilisation essentielle de l’ensemble de la population, il importe bien sûr particulière-
ment de sensibiliser les personnes très susceptibles d’être confrontées à des victimes de traite 
dans le cadre de leur travail. L’élément constitutif d’infraction et le phénomène de traite sont au-
jourd’hui bien connus, du moins dans les groupes professionnels concernés – surtout lorsque cela 
se traduit par de l’exploitation sexuelle. Bien que depuis 2007 le CP inclut également l’exploitation 
du travail (et le prélèvement d’organes), la vision qui associe cette infraction au marché du sexe 
semble souvent rester prédominante. Les statistiques de la criminalité existantes suggèrent effec-
tivement que l’exploitation sexuelle prédomine ; elles reflètent cependant ce que les acteurs qui 
procèdent aux contrôles entendent par traite et à quelles situations ils s’attendent. Dans ce con-
texte, il était intéressant pour la présente étude d’établir quelles formes d’exploitation autres que 
sexuelle sont considérées et combattues activement par les cantons – notamment l’exploitation du 
travail. Selon les observations empiriques, il existe une tendance croissante à l’exploitation du tra-
vail, y compris dans des activités criminelles ou illégales. Le GRETA aussi souligne instamment 
cette évolution et demande de renforcer les efforts de lutte dans ce domaine en Suisse comme à 
l’étranger (GRETA 2018 : chapitre IX; 2019 : chapitre III.1.b.). 

Les retours des représentant·e·s cantonaux laissent supposer une évolution vers une prise en 
compte plus explicite de la traite à des fins d’exploitation du travail : parmi les 20 cantons ayant 

                                                             
61  Plus de détails sur le projet « La Suisse contre la traite des êtres humains » mené par différentes organisations 

partenaires et sur la semaine d’action dans le cadre de la Journée européenne contre la traite des êtres humains 
(18 octobre) : https ://www.18oktober.ch/fr (21.04.2020) 

62  Au niveau fédéral, cf. par exemple l’interpellation 14.3320 d’Yvonne Feri (07.05.2014), l’interpellation 16.3322 
de Mathias Reynard (27.04.2016), l’interpellation 18.3527 de Marianne Streiff-Feller (13.06.2018) ou la mo-
tion 19.3265 de Marianne Streiff-Feller (21.03.2019). 

https://www.18oktober.ch/fr
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donné une réponse à la question correspondante, presque tous (19, excepté BL) s’occupent de la 
traite à des fins d’exploitation sexuelle, 16 de la traite à des fins d’exploitation du travail, 4 de la 
traite des enfants et 2 autres respectivement de l’exploitation dans des activités illégales ou de la 
traite à des fins de prélèvement d’organes63. Les 5 autres cantons n’ont pas pu répondre en raison 
de leur très faible nombre de cas. Bien qu’il convienne de ne pas surinterpréter les réponses ci-
dessus, il semble néanmoins clair que la traite à des fins d’exploitation du travail fait aujourd’hui 
partie intégrante des infractions à combattre dans la majorité des cantons. Cela se traduit d’ailleurs 
aussi par l’inclusion des autorités du marché de l’emploi dans le dispositif de lutte de la plupart des 
cantons (cf. chapitre III.1.2). 

La statistique policière de la criminalité (SPC) ne permet malheureusement pas (encore)64 de dis-
tinguer les différentes formes d’exploitation parmi les cas de traite. En supposant que les victimes 
d’exploitation du travail sont plus fréquemment des hommes un peu plus âgés en moyenne – 
compte tenu des domaines d’activité fréquemment concernés, à savoir la construction et l’agricul-
ture –, ces caractéristiques peuvent fournir des indices. On peut observer dans les données de la 
SPC une part légèrement croissante de victimes masculines au sens de l’art. 182 CP au fil du 
temps, ainsi qu’une moyenne d’âge légèrement plus élevée pour ces derniers (cf. chapitre II.1.1). 
Il peut s’agir là de deux indices d’une plus grande part de cas d’exploitation du travail, bien que 
cela reste discutable puisque les hommes sont également exploités dans la prostitution. Par ail-
leurs, il est à noter que dans l’économie domestique ce sont les femmes qui le plus souvent sont 
exploitées. Si une part croissante des cas enregistrés par la police relèvent de l’exploitation du 
travail, les raisons peuvent être diverses : cela peut indiquer que les policiers ont désormais pris 
conscience que l’exploitation du travail fait aussi partie de la traite, mais aussi qu’il pourrait y avoir 
davantage de cas. Les données actuelles ne permettent pas de distinguer ces deux dimensions. 
Cependant, d’autres sources que la SPC fournissent des indices sur les évolutions de l’exploitation 
du travail : selon le rapport annuel du FIZ, le nombre de femmes dont la force de travail est exploi-
tée (ainsi que la part de celles-ci parmi les cas bénéficiant d’un accompagnement) a nettement 
augmenté entre 2009 et 201865. Viennent aussi confirmer cette tendance les entretiens avec des 
expert·e·s menés dans le cadre de la présente étude et les commentaires déposés dans le ques-
tionnaire. 

En approfondissant la question de la prise en compte de l’exploitation non sexuelle dans les stra-
tégies de lutte des cantons, on obtient un tableau nuancé. Les échanges ciblés ainsi que les pro-
grammes ou les projets avec les acteurs ou les employeur·euse·s des secteurs privés concernés 
constituent une possibilité pour prévenir activement l’exploitation du travail. De tels échanges ont 
déjà lieu à l’étranger, par exemple dans le secteur hôtelier. Les interventions dans ce sens sem-
blent avoir été peu nombreuses jusqu’à présent dans les cantons suisses, selon les réponses don-
nées à la question correspondante. Certains cantons ont toutefois mentionné des projets en cours 
de planification ou des échanges existants, par exemple avec des acteurs de la santé. 

Différentes formes d’exploitation sont en réalité visées par les dispositifs de lutte de nombreux 
cantons, notamment grâce à la participation des autorités du marché de l’emploi aux tables rondes 
(ou à des réunions moins formelles). Cela dit, peu de mesures proactives ou préventives dans le 

                                                             
63  Le questionnaire d’enquête a permis d’établir les formes d’exploitation qui occupent « principalement » le can-

ton ou les acteurs concernés ; plusieurs réponses étaient possibles. 
64  Une SPC détaillée des formes d’exploitation est l’objectif de l’action n° 10 du PAN 2017-2020. fedpol et l’OFS 

examinent actuellement les possibilités à cette fin. Des données différenciées devaient être publiées pour la 
première fois en 2022. 

65  Cf. le rapport annuel du FIZ (en allemand uniquement) : https ://www.fiz-info.ch/de/Downloads (21.04.2020).  

https://www.fiz-info.ch/de/Downloads
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domaine de l’exploitation du travail semblent pour l’instant exister, qui pourraient par exemple s’ins-
pirer du travail de proximité effectué à des fins de sensibilisation par des policiers en civil dans le 
milieu de la prostitution. La présente étude ne peut cependant pas fournir un aperçu global et il 
n’est pas à exclure que des projets non recensés existent dans certains cantons ou communes. 

Puisque l’exploitation prend racine dans un terreau vulnérable, la prévention peut et devrait pour-
suivre de manière générale le but suivant : réduire la précarité liée au droit de séjour et économique 
des groupes concernés, les deux étant liées. Il s’agit en effet d’un aspect important de la lutte anti-
traite. C’est pourquoi les associations de soutien ont demandé par exemple à maintes reprises 
d’améliorer la situation des sans-papiers en régularisant leur séjour. La méthodologie de la pré-
sente étude n’a cependant pas permis de recenser de manière suffisante les efforts déployés dans 
ce domaine. 

1.7. Évaluations générales de la situation cantonale 

La présente étude a recueilli diverses évaluations de la situation cantonale auprès des représen-
tant·e·s cantonaux, des ministères publics et des ONG. En lien avec le chapitre précédent, il s’agit 
tout d’abord d’établir ici dans quelle mesure et par quelle forme d’exploitation les cantons sont 
touchés. Les représentant·e·s de 8 cantons (AG, BE, BS, FR, SO, SZ, TG, VD) estiment que l’ex-
ploitation sexuelle est la principale forme de traite chez eux, ceux de 5 (GR, LU, SG, TI, VS) que 
l’exploitation du travail et l’exploitation sexuelle sont aussi fréquentes l’une que l’autre et ceux de 
4 (AI, BL, JU, ZG) que l’exploitation du travail prévaut. Dans l’ensemble, les évaluations des minis-
tères publics et des ONG recoupent largement celles des représentant·e·s cantonaux. Des per-
ceptions totalement différentes de la situation coexistent uniquement à ZG : le ministère public 
considère que l’exploitation sexuelle est plus répandue, contrairement à la table ronde. Les repré-
sentant·e·s cantonaux de AR, GE et NW n’ont pas donné de réponse, alors que le ministère public 
d’AR juge la situation équilibrée et que celui de NW estime que l’exploitation du travail prédomine. 
À GE, une ONG indique que l’exploitation du travail y prévaut également. Plus de 10 répondant·e·s 
se sont abstenus de toute réponse en avançant un manque d’expérience dû au faible nombre de 
cas ou en présumant un nombre élevé de cas non détectés – les manières dont la traite se mani-
feste concrètement étant inconnues. 

S’agissant du nombre de situations de traite non détectées dans le canton, une évaluation subjec-
tive est demandée aux participant·e·s dans le questionnaire ("Le nombre réel de cas de TEH dans 
votre canton est-il, selon votre estimation, beaucoup plus (plus que deux fois plus) élevé que le 
nombre de cas découverts ?"), provoquant parfois une résistance compréhensible : en effet, une 
telle demande peut être perçue comme peu légitime ou peu pertinente, justement parce que le 
nombre de cas non détectés est inconnu par définition. Néanmoins, nous sommes d’avis que les 
expert·e·s peuvent fournir une évaluation valable grâce à leur expérience et que celle-ci revêt un 
grand intérêt pour la recherche. Parmi les répondant·e·s prêts à fournir une évaluation, la majorité 
d’entre eux ont répondu à la question par l’affirmative : 37 sur 46 estiment que le nombre réel de 
cas est probablement au moins deux fois supérieur à celui des cas détectés. La réponse de 9 
répondant·e·s seulement était négative ; TI et UR sont les seuls cantons dont le/la représentant·e 
cantonal et le ministère public ont tous deux répondu par un « non ». 

À la question portant sur les évolutions actuelles de la traite observées en Suisse, des cas suspects 
sont évoqués à plusieurs reprises dans des secteurs de services connaissant aujourd’hui une forte 
croissance comme les salons de beauté, de manucure et de coiffure, et parfois dans les services 
d’expédition et de livraison (cf. Mattmann et al. 2017). Outre ces branches professionnelles à 
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mettre clairement en lien avec l’exploitation du travail, les professionnel·le·s citent des situations 
suspectes dans les salons de massage, dont les services peuvent se trouver à la frontière du 
domaine érotique. Par ailleurs, plusieurs répondant·e·s soulignent l’influence des nouveaux 
moyens de communication sur les pratiques de recrutement, les moyens de contrainte et les types 
de cas (en soi déjà bien connus). 

L’examen des évaluations générales fournies par les professionnel·le·s questionnés sur les efforts 
de lutte déployés par leurs cantons respectifs fournit un tableau mitigé. Concernant les éventuels 
obstacles, les représentant·e·s de 8 cantons (BE, FR, GE, GR, SH, SO, ZG, ZH) déclarent qu’il en 
existe peu et que la lutte se déroule de manière satisfaisante. Cela n’est toutefois également con-
firmé par le ministère public qu’à SH et une ONG le confirme aussi dans une certaine mesure à BE 
et SO. Dans les cantons AG, GL et VD, d’autres ministères publics et ONG évaluent la situation 
comme globalement satisfaisante. Bien plus souvent pourtant les représentant·e·s cantonaux, les 
ministères publics et les ONG signalent des obstacles, principalement dus, selon eux, à la faible 
priorité politique accordée à cette thématique par leur canton (15 représentant·e·s cantonaux, 
11 ministères publics et 9 ONG choisissent cette réponse). Cela semble se traduire par des res-
sources insuffisantes pour lutter efficacement contre la traite, comme le montre le choix tout aussi 
fréquent de l’option de réponse correspondante. Un manque de connaissances spécialisées et de 
compétences dans le cadre de la poursuite pénale ou des difficultés dans l’assistance aux victimes 
sur le terrain sont parfois signalés. 

Les personnes questionnées reconnaissent le besoin d’agir dans tous les domaines traités dans 
le présent chapitre, qui forment le dispositif cantonal de lutte qui s’articule autour des quatre P. 
Elles demandent avant tout une large sensibilisation de l’ensemble de la population, davantage de 
formations continues pour les acteurs concernés, une meilleure coordination de la collaboration, 
plus de facilités pour mener des investigations secrètes et des définitions légales plus claires. Con-
cernant notamment la sensibilisation et la précision sur le plan légal, l’exploitation du travail est 
mentionnée à plusieurs reprises, où le potentiel d’amélioration serait particulièrement important. 

Enfin, il convient de noter tout particulièrement le fait que quelques cantons ont régulièrement dé-
claré ne pas disposer d’expérience pratique en raison du très faible nombre de cas. Cela semble 
créer une situation paradoxale dans certains d’entre eux, où le dispositif fonctionne pour ainsi dire 
« à vide ». D’autres cantons se plaignent du manque de ressources dans leur vaste dispositif, ren-
dant parfois la réponse appropriée aux cas qui se présentent plus difficile. S’agissant de la question 
ouverte portant sur les principaux obstacles et sur le domaine de lutte où le besoin d’agir est le 
plus important dans le canton, on distingue grosso modo deux groupes : ceux qui se plaignent du 
manque de ressources (9 cantons au total ; AG, SG, TG et ZH à plusieurs reprises) et ceux qui 
signalent le « manque » de cas (AI, GL, OW et ZG notamment). La présente étude cherche à 
comprendre de tels écarts en examinant, outre les dispositifs cantonaux documentés dans le pré-
sent chapitre, les pratiques en leur sein, et cela afin de les mettre en rapport avec les risques 
existants dans les cantons concernés.  

1.8. Synthèse sous la forme d’un indice de dispositif 

La description précise des différents aspects des dispositifs cantonaux de lutte contre la traite des 
êtres humains fournie dans les paragraphes ci-dessus en donne un aperçu détaillé, mais il est 
également nécessaire de présenter succinctement ces dispositifs. Pour parvenir à une synthèse, 
il faut user de certains raccourcis et généralisations – il s’agit du « prix » à payer pour obtenir une 
vision globale. Afin de répondre à la question transversale posée par la présente étude et compte 
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tenu des prochaines étapes de l’analyse, les informations sur les dispositifs cantonaux recueillies 
ont été synthétisées sous la forme d’un indice. Complétant la description qualitative différenciée 
(ci-dessus), cet indice quantitatif constitue une valeur synthétique qui rend compte de la mesure 
dans laquelle les dispositifs cantonaux dynamisent la lutte contre la traite et de l’intensité des efforts 
cantonaux au niveau institutionnel. L’indice de dispositif qui en résulte est ensuite complété par un 
indice de mise en œuvre, dans le but d’inclure le nombre effectif de cas générés (opérationnalisa-
tion, output) dans l’évaluation globale des efforts (cf. définition correspondante dans le glossaire et 
fig. 9). 

Pour créer l’indice de dispositif, nous sélectionnons des aspects (variables) fournissant des indica-
tions sur l’ampleur et l’intensité des moyens cantonaux et pour lesquels des différences peuvent 
être observées d’un canton à l’autre : l’existence d’une table ronde, son degré d’officialisation, 
l’éventail d’acteurs impliqués, les interventions et décisions politiques, les mesures de sensibilisa-
tion destinées à l’ensemble de la population, les acteurs ayant suivi des cours de perfectionnement, 
la participation aux cours de perfectionnement de la police et des ministères publics, l’accompa-
gnement et l’hébergement des victimes (cf. annexe 1). Des valeurs comprises entre 0 et 1 sont 
attribuées selon les performances des variables à mesurer (conception plus ou moins complète du 
dispositif), qui sont ensuite additionnées et dont la moyenne est calculée pour chaque canton. Les 
valeurs ainsi obtenues vont de 0,1 à 0,8. En tant qu’indice, cela signifie qu’aucun canton ne pré-
sente une absence totale de moyens ni n’atteint la valeur maximale de 1 qui caractériserait un 
dispositif conçu de manière optimale. 

Un groupe de cantons présente des dispositifs particulièrement vastes, autrement dit des moyens 
institutionnels importants : GE, VD, FR, SZ, TI et BS (valeurs d’indice supérieures à 0,67 par ordre 
décroissant). Ce groupe comprend des cantons fortement peuplés et urbains, mais aussi des can-
tons dans la moyenne quant à ces caractéristiques ou, dans le cas de SZ et BS, juste moyenne-
ment peuplés. Les cantons où les dispositifs de lutte sont moins développés constituent un groupe 
plus homogène, composé presque exclusivement de cantons peu peuplés et plutôt ruraux : AI, ZG, 
JU, AR, SH, GL et UR (valeurs d’indice inférieures à 0,35 par ordre décroissant). Les dispositifs de 
tous les autres cantons se situent ainsi dans la fourchette moyenne, avec des valeurs allant de 
0,36 à 0,66. 

Les valeurs d’indice représentent la réalité de manière très schématique et reposent sur un certain 
nombre d’hypothèses ainsi que sur des classements certes empiriquement fondés mais nécessai-
rement simplificateurs, de sorte qu’il convient de les interpréter avec prudence. De plus, afin de 
compléter le tableau jusqu’à présent uniquement axé sur le dispositif lui-même, il convient mainte-
nant d’examiner la capacité de celui-ci à devenir opérationnel, c’est-à-dire à détecter les cas (sus-
pectés) de traite et à les « traiter ». 

2. La mise en œuvre : nombre de cas générés 
Alors que les dispositifs cantonaux peuvent être appréhendés, comme décrit dans le précédent 
chapitre, grâce à des sondages et aux recherches documentaires y relatives, l’évaluation de leur 
mise en œuvre nécessite une approche basée sur des indicateurs qui mesurent leur (in-)activité. 
Nous abordons donc maintenant l’aspect opérationnel des dispositifs. Conformément aux déve-
loppements du chapitre II, nous suivons l’hypothèse selon laquelle il existe des cas d’exploitation 
dans tous les cantons, bien que dans des mesures différentes. En s’appuyant sur des données 
quantitatives, il s’agit d’examiner ci-après dans quelle mesure les cantons sont à même de détecter 
les cas et d’agir pour soutenir les victimes et poursuivre les auteurs. En raison du peu de données 
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généralement disponibles, il n’est pas aisé de représenter quantitativement la mise en œuvre des 
mesures de lutte anti-traite dans les cantons. Pour obtenir un tableau le plus réaliste possible, nous 
essayons de compenser la qualité pas toujours optimale des données en combinant différentes 
sources et en les synthétisant. Il va de soi que nous tenons dûment compte pour ce faire de la taille 
des cantons en termes de population, en pondérant l’ensemble des indicateurs par rapport à celle-
ci (cf. chapitre III.2.4). 

Nous commençons le présent chapitre par une digression visant à évaluer la SPC de l’OFS, qui 
est assurément la source la plus pertinente en Suisse pour obtenir des données sur l’infraction de 
traite d’êtres humains comparables au niveau cantonal. 

2.1. Digression : analyse de la statistique policière de la criminalité (SPC) 

Pour un aperçu de la statistique policière sur les cas d’infraction de traite, également au niveau 
cantonal, la présente étude procède à une analyse générale de la SPC de l’OFS. Le but est da-
vantage de structurer et d’évaluer dans l’ensemble les chiffres existants que de répondre à la ques-
tion de recherche, même si des indicateurs choisis de la SPC sont pris en compte dans l’analyse 
de la mise en œuvre (cf. chapitre III.2.2). 

2.1.1. La statistique policière de la criminalité (SPC) comme source d’information 

La recherche sur les phénomènes qui se déroulent dans l’ombre doit souvent composer avec des 
données éparses et parfois fragmentaires – c’est le cas dans la présente étude. En Suisse, la 
principale source statistique sur les infractions dans le domaine de la traite et de la prostitution est 
la SPC, laquelle est coordonnée par l’OFS. Grâce à des processus standardisés66 et un Catalogue 
des caractères67 précis, les cantons communiquent à l’OFS des données sur les différentes infrac-
tions. Une infraction est enregistrée dans la SPC lorsque le corps de police concerné établit un 
rapport et transmet le cas au ministère public. Dans le cas contraire, elle ne constitue qu’un soup-
çon non confirmé et le cas n’est pas saisi dans la SPC. Cette statistique ne couvre que les infrac-
tions survenues en Suisse. Les cas d’exploitation survenus dans d’autres pays, par exemple sur 
la route migratoire, ne sont pas pris en compte. Pourtant, selon d’autres sources telles que les 
chiffres du FIZ, de tels cas ne sont pas rares, notamment chez les victimes de traite en procédure 
d’asile68. La saisie par canton retient le canton principal où l’infraction a eu lieu (et où une éven-
tuelle procédure pénale a été ouverte), faisant abstraction du fait que les victimes ont souvent été 
exploitées dans plusieurs cantons. 

Outre le nombre de cas, la SPC comprend de nombreuses informations sur les personnes lésées 
(victimes), les personnes prévenues (auteur·e·s), le lieu, la date, les circonstances, etc. (cf. Cata-
logue des caractères). Puisque le nombre d’infractions enregistrées par la police (cas) ne corres-
pond ni au nombre de personnes lésées ni à celui des personnes prévenues, une affaire pouvant 
en comprendre un·e ou plusieurs respectivement, il convient de distinguer ici ces trois chiffres. 

                                                             
66  Cf. Aide à la saisie SPC : https ://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/en-

quetes/pks.assetdetail.2103674.html (21.04.2020). 
67  Cf. Catalogue des caractères : https ://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/en-

quetes/pks.assetdetail.207045.html (21.04.2020). 
68  En 2019, l’exploitation a eu lieu à l’étranger entre autres dans environ la moitié des nouveaux cas traités par le 

FIZ. Cf. rapport annuel du FIZ 2019, p. 9 (en allemand uniquement) : https ://www.fiz-info.ch/images/con-
tent/Downloads_DE/Publikationen/Jahresberichte/FIZ_Jahresbericht_2019_digital.pdf (12.06.2020). 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/enquetes/pks.assetdetail.2103674.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/enquetes/pks.assetdetail.2103674.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/enquetes/pks.assetdetail.207045.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/enquetes/pks.assetdetail.207045.html
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Pour un aperçu quantitatif de ce domaine de criminalité, central dans la présente étude, l’équipe 
de recherche a demandé à l’OFS des données individuelles de la SPC sur les éléments constitutifs 
d’infraction de traite d’êtres humains au sens de l’art. 182 CP et d’encouragement à la prostitution 
au sens de l’art. 195 CP pour la période de 2009 à 2018. L’encouragement à la prostitution est 
considéré par les juristes comme subsidiaire à l’art. 182 CP dans le domaine de l’exploitation 
sexuelle et constitue également une infraction contre la liberté. Afin de prendre davantage en con-
sidération la traite à des fins d’exploitation du travail, il a été envisagé d’inclure l’usure au sens de 
l’art. 157 CP, laquelle est de plus en plus considérée comme subsidiaire à l’art. 182 CP en cas 
d’exploitation du travail (CSDH 2019, 2020). L’idée a cependant été abandonnée, car l’usure en 
tant qu’infraction contre le patrimoine concerne un grand nombre de cas n’ayant rien à voir avec la 
traite d’êtres humains. L’analyse qui suit porte principalement sur les chiffres relatifs aux personnes 
lésées des deux infractions (art. 182 et 195 CP). Il est ponctuellement tenu compte des données 
sur les personnes prévenues de la SPC, notamment pour comparer le nombre de personnes lé-
sées et de personnes prévenues ainsi que leurs caractéristiques sociodémographiques. 

2.1.2. Nombre de cas et évolution au fil du temps 

Pour la période de 2009 à 2018, la SPC fait état de 949 personnes lésées et de 1038 personnes 
prévenues de traite d’êtres humains et/ou d’encouragement à la prostitution69 enregistrés par la 
police. Parmi les personnes lésées, 783 cas sont liés à l’encouragement à la prostitution (art. 195 
CP) et 548 à la traite d’êtres humains (art. 182 CP) – 382 personnes lésées étaient concernés par 
les deux infractions selon les indications de la police. L’art. 195 CP était seul invoqué pour 401 
personnes lésées et l’art. 182 CP l’était aussi seul pour 166 autres. 

Fig. 3 : Personnes lésées au sens des art. 182 et 195 CP de 2009 à 2018 selon la SPC 

Source : OFS, SPC 2009-2018, analyse par les auteur·e·s. 

Durant la période de 2009 à 2018 (excepté en 2012), le nombre de cas (personnes lésées) est 
d’abord resté stable. Depuis 2015, on note une hausse générale notamment du nombre d’infrac-
tions enregistrées à l’art. 182 CP (entre autres).  

                                                             
69  Le présent rapport ne s’intéressant qu’au niveau cantonal, il n’est pas tenu compte dans l’analyse qui suit des 

cas enregistrés par la Police judiciaire fédérale (1 personne lésée, 21 personnes prévenues). 



La lutte contre la traite des êtres humains dans le contexte cantonal 

55 

Fig. 4 : Personnes lésées au sens de l’art. 182 et/ou de l’art. 195 CP de 2009 à 2018 

Source : OFS, SPC 2009-2018, analyse par les auteur·e·s. 

2.1.3. Caractéristiques sociodémographiques des personnes lésées et prévenues 

La traite d’êtres humains et les infractions apparentées continuent de toucher principalement les 
femmes : 88 % des personnes lésées au sens des art. 182 et 195 CP sont de sexe féminin. Si l’on 
considère uniquement les personnes lésées d’encouragement à la prostitution, cette part atteint 
même 93 %, alors que qu’elle est inférieure de 10 % pour la traite d’êtres humains. Parmi les per-
sonnes prévenues, les hommes sont clairement majoritaires70 à hauteur de 67 % et ce pourcen-
tage reste quasiment la même si l’on ne tient compte que des personnes prévenues visés à 
l’art. 182 CP. 

Les personnes lésées au sens des art. 182 et 195 CP ont en moyenne 25,6 ans. Les personnes 
prévenues quant à elles sont nettement plus âgées avec une moyenne de 37 ans. Une différence 
significative est à noter entre les deux infractions : les personnes lésées au sens de l’art. 195 CP 
uniquement sont en moyenne un peu plus jeunes (24,8 ans) que ceux au sens de l’art. 182 CP 
(29,4 ans). S’agissant des personnes prévenues, une telle différence n’est pas observée. 

                                                             
70  Avec 67 %, la part d’hommes parmi les personnes prévenues de traite d’êtres humains et d’encouragement à 

la prostitution reste toutefois plutôt inférieure à celle enregistrée par la SPC pour tous les autres crimes et délits 
(76 % des personnes prévenues toutes infractions au CP confondues sont de sexe masculin selon la SPC 
2019). Cela s’explique notamment par le fait que certaines auteures de traite étaient elles-mêmes d’anciennes 
prostituées (sous contrainte), qui ont réussi à « gravir des échelons » dans la hiérarchie. 
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Fig. 5 : Répartition des âges des personnes lésées de 2009 à 2018 

Source : OFS, SPC 2009-2018, analyse par les auteur·e·s. 

Les données de la SPC analysées font en outre état de 108 personnes lésées encore mineurs, de 
sexe féminin pour la plupart (à savoir 91) et relevant plutôt du domaine de l’encouragement à la 
prostitution. 13 mineur·e·s sont enregistrés en tant que personnes lésées de traite d’êtres humains 
uniquement. 

Concernant les origines des personnes lésées, on compte 77 nationalités et 79 pays de nais-
sance71. Dans ces deux catégories, la Hongrie, la Roumanie et la Thaïlande (par ordre décroissant) 
sont les pays les plus représentés avec plus de 100 personnes lésées. Viennent ensuite les natio-
nalités suisse, bulgare, allemande, chinoise et brésilienne (entre 25 et 99 personnes lésées). Con-
cernant les cas de traite uniquement, des nationalités similaires prévalent avec toutefois propor-
tionnellement moins de personnes lésées de nationalité suisse et allemande et davantage de res-
sortissant·e·s de République dominicaine72. Lorsqu’on s’intéresse aux personnes prévenues, la 
nationalité suisse occupe la première place, suivie par la hongroise et la roumaine – et cela vaut 
également pour le pays de naissance. S’agissant des personnes prévenues de traite uniquement, 
la nationalité suisse et la Suisse comme pays de naissance apparaissent à la deuxième place 
après la Hongrie. 

Au moment de la saisie des informations par la police, près d’un tiers des personnes lésées des 
deux infractions séjournaient en Suisse en tant que touristes ou visiteur·euse·s – et donc sans 
autorisation leur permettant d’exercer une activité lucrative – et environ un cinquième était en si-
tuation irrégulière (sans-papiers). 10 % étaient titulaires d’une autorisation de séjour de courte du-
rée (permis L), d’une autorisation de séjour à l’année (permis B) ou des ressortissant·e·s suisses. 
Les requérant·e·s d’asile et les personnes admises à titre provisoire n’en constituaient qu’une très 
faible part. Toutefois, le FIZ a récemment constaté une nette hausse du nombre de victimes dans 
le domaine de l’asile (cf. chapitre II.1.1). On sait effectivement que de nombreux requérant·e·s 
                                                             
71  Dans quelques rares cas, la nationalité et/ou le pays de naissance sont inconnus. 
72  Le nombre de ressortissant·e·s de République dominicaine est nul depuis la suppression du statut d’artiste de 

cabaret. 
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d’asile ont été exploités dans leur pays d’origine et surtout sur la route migratoire, sans que cela 
soit nécessairement aussi le cas en Suisse. Alors que le FIZ tient également compte de ces cas 
dans ses statistiques, la SPC ne couvre que les cas d’exploitation survenus en Suisse. 

La part de sans-papiers est nettement plus élevée parmi les personnes lésées de traite que parmi 
ceux d’encouragement à la prostitution. En outre, une répartition similaire est observée quant au 
statut de séjour. L’examen rapide du statut de séjour des personnes prévenues confirme ce que 
l’analyse des nationalités avait déjà suggéré et que la littérature spécialisée confirme (Probst et 
Efionayi-Mäder 2016 : 71/72) : les personnes prévenues bénéficient d’un statut de séjour nette-
ment plus stable. 27 % ont la nationalité suisse et 17 % un permis de séjour. Cela dit, de nom-
breuses personnes prévenues séjournent en Suisse en tant que touristes ou visiteur·euse·s 
(25 %). 

 

Tableau 1 : caractéristiques des personnes lésées et prévenues au sens de l’art. 182 et/ou de 
l’art. 195 CP 

 Personnes lé-
sées de 
l’art. 182 et/ou 
de l’art. 195 CP 

Personnes lé-
sées de 
l’art. 182 CP 

Personnes pré-
venues de 
l’art. 182 et/ou 
de l’art. 195 CP 

Personnes pré-
venues de 
l’art. 182 CP 

Nombre 949 548 1059 606 

Âge moyen 25,6 26,3 37,1 36,5 

% d’hommes 14 18 67 65 

3 nationalités princi-
pales 

HU, RO, TH HU, TH, RO CH, HU, RO HU, CH, RO 

3 pays de naissance 
principaux 

HU, RO, TH TH, HU, RO CH, HU, RO HU, CH, RO 

% de Suisse·sse·s 10 4 27 18 

% de sans-papiers 20 25 7 9 

Source : OFS, SPC 2009-2018, analyse par les auteur·e·s (HU = Hongrie, RO = Roumanie, TH = Thaïlande). 

2.1.4. Analyses au niveau cantonal 

Le nombre de cas varie considérablement entre les cantons, à savoir entre 1 et 219 pour les per-
sonnes lésées et entre 1 et 311 pour les personnes prévenues. 20 cantons dénombrent moins de 
50 personnes lésées en cumulant les deux éléments constitutifs d’infraction pour toute la période 
d’observation. Dans ces cantons, il n’est statistiquement pas possible de procéder à des analyses 
approfondies des caractéristiques susmentionnées. 6 cantons (ZH, GE, BS, SO, VD, BE) comptent 
plus de 50 personnes lésées. Si l’on exclut les personnes lésées au sens de l’art. 195 CP unique-
ment, LU prend la place de VD au sein du groupe des 6 cantons les plus touchés. 
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Fig. 6 : Nombre de personnes lésées au sens de l’art. 182 et/ou 195 CP par canton de 2009 à 2018 

Source : OFS, SPC 2009-2018, analyse par les auteur·e·s. 

La fig. 6 montre clairement que non seulement le nombre total de cas mais aussi la proportion 
entre les différentes infractions varient fortement d’un canton à l’autre. Les portions rouges de BE, 
GE et TI, qui apparaissent comme longues en comparaison aux autres, indiquent que les polices 
de ces cantons ont proportionnellement recensé beaucoup de cas d’infraction de traite. Cela est 
probablement dû aux stratégies d’administration des preuves adoptées par les ministères publics 
ou par la pratique décisionnelle des juges de ces cantons, mais cela peut aussi s’expliquer éven-
tuellement par une plus grande part de cas ne relevant pas du domaine de la prostitution et pour 
lesquels l’art. 195 CP n’est pas pertinent. Au contraire, les cas d’infraction d’encouragement à la 
prostitution prévalent nettement à BS et VD. Les cantons LU, SO et ZH se distinguent quant à eux 
par un très fréquent enregistrement des deux infractions en parallèle. 

Afin de livrer quelques observations relatives aux personnes lésées de traite au sens de l’art. 182 
CP (en excluant celles uniquement concernées par l’art. 195 CP) sur certains cantons spécifiques, 
nous nous concentrons sur 6 cantons ayant recensé plus de 20 personnes lésées dans ce do-
maine : ZH, GE, SO, BS, BE et LU. Ces derniers ont enregistré une augmentation du nombre de 
personnes lésées de traite durant la période d’observation, à l’exception de ZH qui déjà vers 2010 
faisait état de chiffres restant à un niveau élevé avec des fluctuations annuelles. Dans l’ensemble, 
on s’aperçoit que les chiffres peuvent varier considérablement d’une année à l’autre, ce qui s’ex-
plique notamment par le nombre généralement faible d’observations. 
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Fig. 7 : Personnes lésées au sens de l’art. 182 CP dans 6 cantons enregistrant un nombre impor-
tant de cas de 2009 à 2018 

Source : OFS, SPC 2009-2018, analyse par les auteur·e·s. Remarque : il est tenu compte de toutes les per-
sonnes lésées au sens de l’art. 182 CP, y compris celles pour lesquelles une autre infraction était signalée. 

C’est à ZH que la moyenne d’âge des personnes lésées est la plus faible avec 23,9 ans ; cela peut 
s’expliquer par le grand nombre de cas dans le domaine de la prostitution, où les personnes lésées 
sont généralement plus jeunes. Avec un âge moyen de 29,6 ans, les personnes lésées sont rela-
tivement plus âgés à GE, ce qui semble logique lorsque l’on sait que les cas d’exploitation du travail 
sont plus fréquents dans ce canton (Probst et Efionayi-Mäder 2016 : 41/42). GE et notamment SO 
se démarquent par une part exceptionnellement élevée de lésés masculins, ce qui peut indiquer 
un nombre relativement grand de personnes lésées en dehors du domaine de la prostitution. Par 
ailleurs, on dénombre beaucoup d’hommes parmi les personnes prostituées thaïlandaises (traves-
tis) – une nationalité très répandue chez les victimes de traite dans les cantons les plus touchés, 
comme le montre le tableau 3. 
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Tableau 2 : Caractéristiques des personnes lésées au sens de l’art. 182 CP dans 6 cantons enre-
gistrant un nombre important de cas 

Canton Nombre de  
lésés 

  Âge moyen Part 
d’hommes 

3 nationalités principales (ordre dé-
croissant) 

BE 46 27,5 10,9 Thaïlande, Tchéquie, Slovaquie 

BS 56 27,4 8,9 Hongrie, Thaïlande, Chine 

GE 118 29,6 28,8 Roumanie, Hongrie, Chine 

LU 36 25,0 13,9 Thaïlande, Hongrie, Bulgarie/Érythrée 

SO 61 26,4 37,7 Thaïlande, Bulgarie, Hongrie 

ZH 146 23,9 10,3 Hongrie, Roumanie, Rép. Dominicaine 

Source : OFS, SPC 2009-2018, analyse par les auteur·e·s. 

2.1.5. Conclusions 

La SPC fournit une vue d’ensemble des chiffres relatifs à ces deux infractions pénales – en Suisse 
et dans les cantons – et de leur évolution au cours de la dernière décennie. Elle offre également 
des informations intéressantes sur le profil des personnes lésées et des personnes prévenues. 
Cependant, avant de nous parvenir, toutes ces données passent inévitablement à travers le prisme 
des corps de police qui réalisent les contrôles, procèdent aux premières évaluations et documen-
tent les cas. Les écarts entre les parts d’infractions saisies sous l’art. 182 CP, l’art. 195 CP ou les 
deux à la fois s’expliquent certainement en partie par des variations dans la nature des cas se 
produisant dans les cantons respectifs. Mais il semble probable que les stratégies policières pour 
gérer les situations se trouvant dans la zone grise entre la traite d’êtres humains et des éléments 
constitutifs d’infractions subsidiaires jouent également un rôle ici, ainsi qu’une éventuelle anticipa-
tion des réactions au niveau du ministère public (CSDH 2020). 

2.2. Statistique criminelle cantonale 

Les efforts déployés par les cantons pour lutter contre la traite d’êtres humains ne se traduisent 
pas seulement par la création de mesures institutionnels (comme décrit au chapitre III.1), mais 
également par l’utilisation concrète de ces dernières pour détecter et poursuivre les cas concernés. 
Le second aspect considéré est celui de la mise en œuvre, mesurée à l’aide de différents indica-
teurs examinés ci-après. À cet effet, nous nous appuyons en premier lieu sur les données de la 
SPC présentées dans le précédent chapitre III.2.1. 

Outre l’élément constitutif d’infraction de traite d’êtres humains au sens de l’art. 182 CP, nous trai-
tons également l’élément constitutif d’infraction d’encouragement à la prostitution au sens de 
l’art. 195 CP. Cela a l’inconvénient de rendre un peu moins précise l’analyse de l’infraction de traite 
et d’éventuellement mettre un accent disproportionné sur la lutte contre l’exploitation sexuelle. Con-
cernant les cas d’exploitation du travail, il n’existe pas d’article subsidiaire équivalent à l’art. 195 
CP dont il faudrait également tenir compte. L’art. 195 CP s’applique fréquemment dans la pratique 
en tant qu’élément constitutif d’infraction subsidiaire aux cas présentant des indices de traite à des 
fins d’exploitation sexuelle, lorsque la traite est difficile à prouver. La fig. 6 montre à quel point les 
deux éléments constitutifs d’infraction sont « apparentés », aussi la police enregistre-t-elle souvent 
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les art. 182 et 195 CP en parallèle. Dans les cas limites, la stratégie de poursuite pénale de certains 
cantons peut consister à donner la priorité à l’art. 195 CP dans l’accusation (connu pour être à plus 
bas seuil), en vue d’obtenir une condamnation. En incluant les cas d’infraction à l’art. 195 CP, la 
présente étude tient compte de cette stratégie comme faisant partie des efforts de lutte anti-traite. 

Comme expliqué plus haut, un seul « cas » peut impliquer une ou plusieurs victimes ainsi qu’un ou 
plusieurs auteur·e·s. Pour l’indexation des efforts cantonaux de lutte contre la traite, nous retenons 
par conséquent quatre indicateurs au niveau de la SPC, cumulés pour la période de 2009 à 2018 :  

– le nombre de personnes lésées de traite d’êtres humains au sens de l’art. 182 CP par canton ; 
– le nombre de personnes prévenues de traite d’êtres humains au sens de l’art. 182 CP par can-

ton ; 
– le nombre de personnes lésées d’encouragement à la prostitution au sens de l’art. 195 CP par 

canton ; 
– le nombre de personnes prévenues d’encouragement à la prostitution au sens de l’art. 195 CP 

par canton. 
S’agissant des cas concernés par l’art. 182 CP uniquement, le nombre total de personnes lésées 
de 2009 à 2018 en Suisse est de 548, dont 146 à ZH et 118 à GE. Ces deux cantons comptabilisent 
par ailleurs le plus grand nombre de cas concernés par l’art. 195 CP et il est à noter que BS et TI 
dénombrent aussi beaucoup de cas pour cet élément constitutif d’infraction. 12 cantons (AG, AI, 
AR, BL, GL, GR, JU, NW, OW, SZ, UR, ZG) ont enregistré moins de 3 personnes lésées au sens 
de l’art. 182 CP durant la période d’observation et seulement 9 cantons moins de personnes 3 
lésées au sens de l’art. 195 CP. Du côté des personnes prévenues, les ordres de grandeur et la 
répartition par canton sont similaires : la majeure partie des 594 personnes prévenues au sens de 
l’art. 182 CP et des 861 personnes prévenues au sens de l’art. 195 CP ont été enregistrées par les 
polices de GE (108 et 117 respectivement) et ZH (228 et 251 respectivement). Les cantons enre-
gistrant un nombre infime de personnes prévenues sont quasiment les mêmes comptant aussi 
extrêmement peu de personnes lésées. 

Il est intéressant de constater à cet égard que la proportion entre le nombre de personnes lésées 
et de personnes prévenues (selon la SPC) varie considérablement entre les cantons – des diffé-
rences qu’il n’est pas aisé d’interpréter sans informations complémentaires. Les cantons BS, LU et 
TG enregistrent par exemple pour les deux éléments constitutifs d’infraction nettement plus de 
personnes lésées que de personnes prévenues (plus de 1,3 personnes lésées par personne pré-
venue). Et le contraire se produit à TI et ZH notamment, où les personnes prévenues sont bien 
plus nombreuses que les personnes lésées. Afin d’expliquer de tels écarts, il serait nécessaire 
d’approfondir les recherches aussi bien en ce qui concerne les méthodes de collecte des données 
que – et surtout – les cas concrets intercantonaux et la mobilité en Suisse des victimes et des 
auteur·e·s. 

2.3. Aide aux victimes et séjour 

Outre la SPC, laquelle ne rend compte que de la dimension répressive de la lutte anti-traite, nous 
complétons l’analyse de la mise en œuvre cantonale des efforts de lutte par des indicateurs sur 
l’assistance aux victimes (cf. glossaire), qui inclut aussi bien l’aide aux victimes (aspects matériels 
et financiers) que la protection des victimes (aspects liés aux droit de séjour). 

Pour recenser les efforts déployés au niveau cantonal, nous nous appuyons sur la statistique de 
l’aide aux victimes (OHS) de l’OFS pour la période de 2010 à 2018, qui repose sur le nombre de 
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cas enregistrés par les centres de consultation pour l’aide aux victimes des cantons. Il n’est pas 
possible d’inclure les statistiques des organisations spécialisées non étatiques car, n’étant dispo-
nibles que pour certains cantons et ne pouvant donc pas être comparées au niveau cantonal, elles 
pourraient donner une image faussée. Ces centres de consultation fournissent ou offrent différents 
types d’aide à des personnes qui sont victimes en Suisse d’infractions, dont la traite d’êtres hu-
mains (alors que les services spécialisés se concentrent sur les victimes de traite) : il s’agit notam-
ment de soutien juridique, matériel, médical, psychologique et social, ainsi que de protection et 
d’hébergement des enfants et des adultes. Ces centres de consultation reconnus communiquent 
chaque année à l’OFS le nombre total de cas ayant bénéficié de ces prestations, en fournissant 
des informations sur l’infraction concernée du code pénal, la personne touchée et le type de pres-
tations offertes. 

Généralement, l’OHS ne fournit pas seulement le nombre total de cas-conseil, autrement dit ceux 
auxquels un service de conseil a été fourni, mais également le nombre d’entre eux ayant bénéficié 
d’une indemnisation et d’une réparation morale. Une demande adressée à l’OFS a permis d’établir 
que la répartition par canton n’est disponible que pour les premiers mais pas pour les seconds : 
l’OFS a expliqué que la plupart des cantons ne lui ont annoncé aucun cas d’indemnisation ni de 
réparation morale entre 2010 et 2018. La communication de ces données n’aurait pas permis de 
respecter l’anonymat des quelques personnes soutenues dans certains cantons. Concernant l’aide 
aux victimes fournie par l’État, on constate donc que les comptages relatifs à l’infraction de traite 
sont extrêmement rares. 

Afin de poursuivre l’analyse au niveau cantonal, nous nous concentrons sur le nombre de cas-
conseil liés à la traite d’êtres humains au sens de l’art. 182 CP, enregistrés entre 2013 et 201873. 
De manière similaire à la SPC, bien que la répartition globale soit un peu plus uniforme, une part 
importante des 954 cas-conseil est recensée à GE (130) et à ZH (297). 8 cantons étant plutôt parmi 
les moins peuplés ont annoncé moins de 6 cas (AI, FR, GL, JU, NW, OW, UR, ZG). 

Il est à noter que les données de la SPC analysées plus haut couvrent une période beaucoup plus 
longue (2009 à 2018). Durant la période retenue pour les données de l’OHS (2013 à 2018), il n’y 
a eu selon la SPC que 382 personnes lésées au sens de l’art. 182 CP dans toute la Suisse, ce qui 
est nettement inférieur au nombre de personnes auxquelles l’aide aux victimes a fourni un service 
de conseil en raison de cette atteinte (954). Cela signifie que les centres cantonaux de consultation 
pour l’aide aux victimes conseillent de nombreuses victimes potentielles de traite qui n’apparais-
sent pas dans les statistiques de la police – elles ne sont ni connues des services de police, ni 
considérées par ces derniers comme des cas potentiels de traite. Il en va de même pour les ONG 
spécialisées, dont les cas-conseil ne transparaissent que partiellement dans la SPC. Pour la pré-
sente étude, il est important que le conseil ait été fourni par un centre cantonal de consultation pour 
l’aide aux victimes et que le cas ait été saisi dans les statistiques comme cas-conseil lié à la traite 
d’êtres humains : cela prouve que le centre cantonal a traité le cas sous l’angle de l’infraction de 
traite. 

Les statistiques du SEM sur l’octroi d’autorisations de séjour légal (de courte durée) aux victimes 
de traite, dont il a déjà été question au chapitre III.1.5, constituent une autre source de données 

                                                             
73  Il convient de faire ici deux remarques. Tout d’abord, l’OHS comptabilise les cas par an, de sorte qu’un cas 

bénéficiant d’un service de conseil sur plusieurs années sera plusieurs fois comptabilisé. Ensuite, un groupe de 
2 cantons (BL et BS) et un autre de 3 (AI, AR et SG) disposent de centres communs d’aide aux victimes. Il 
n’existe par conséquent que des données groupées pour ces cantons. Puisque nous avons besoin d’attribuer 
une valeur à chaque canton pour la suite de l’analyse, nous l’avons calculée en divisant le chiffre total respectif 
par la population résidente pondérée pour chaque canton. 
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aidant à quantifier le nombre de cas générés par les cantons et les efforts opérationnels de ces 
derniers. Les cantons ont toute latitude pour octroyer aussi bien un délai de rétablissement et de 
réflexion (art. 35, al. 1, OASA) qu’une autorisation de séjour de courte durée durant la procédure 
pénale (art. 36, al. 1, OASA) – pour autant qu’une telle procédure ait été ouverte. Seule l’approba-
tion d’un cas individuel d’une extrême gravité (art. 30, let. b, LEI et art. 36, al. 1, OASA) exige l’ac-
cord du SEM (cf. chapitre III.1.5). 

Le nombre d’autorisations (ou tolérances) octroyées aux victimes de traite est multifactoriel. Le 
nombre de victimes identifiées est bien sûr déterminant, tout comme, concernant l’autorisation de 
séjour de courte durée, celui des victimes qui collaborent avec les autorités de poursuite pénale. 
Une telle démarche dépend à son tour de l’accompagnement et du conseil (plus ou moins spécia-
lisés) offerts à la victime. La pratique décisionnelle de l’autorité cantonale migratoire joue par ail-
leurs également un rôle : elle peut être plus ou moins stricte dans l’octroi de ces autorisations. 
Dans ce contexte, nous interprétons un nombre élevé d’autorisations octroyées (selon les statis-
tiques du SEM dont nous disposons) comme l’indice d’une chaîne de coopération fonctionnelle 
(qui va de l’identification de la victime au conseil fourni à celle-ci) et d’une volonté cantonale de 
soutenir les victimes de traite en autorisant leur séjour régulier (même de courte durée). Évidem-
ment, le nombre d’autorisations octroyées doit toujours être mis en lien avec la taille de la popula-
tion cantonale et la proportion correspondante de cas de traite ; cet aspect sera encore approfondi 
dans le prochain chapitre III.2.4. 

Pour la suite de l’analyse, nous additionnons les trois types d’autorisations (délai de rétablissement 
et de réflexion, séjour pendant la durée de la procédure pénale et séjour pour les cas d’une extrême 
gravité) octroyées par chaque canton durant la période couverte par les données du SEM, à savoir 
de 2014 à 2018. Les cantons ont octroyé presque 700 autorisations au total durant cette période 
d’observation, la grande majorité à BE, SO et ZH. Outre le nombre de personnes lésées et de 
personnes prévenues aux sens des art. 182 et 195 CP selon la SPC et le nombre de cas-conseil 
selon l’OHS, le nombre d’autorisations octroyées, d’après les statistiques du SEM, constitue un 
sixième indicateur relatif à la mise en œuvre opérationnelle des dispositifs cantonaux de lutte anti-
traite. 

2.4. Résumé sous la forme d’un indice de mise en œuvre 

Dans le présent chapitre, il s’agit de représenter quantitativement l’aspect opérationnel de la lutte 
anti-traite et d’en rendre compte sous la forme d’une valeur d’indice. À cet égard, il est à noter que 
les 26 cantons suisses possèdent des conditions structurelles différentes, à commencer par la taille 
de leur population. Il semble évident que les cantons plus peuplés présentent corrélativement plus 
de cas de traite, du simple fait qu’il s’y trouve un plus grand nombre de victimes et d’auteur·e·s 
potentiels. Comme déjà expliqué au chapitre II, il importe donc de tenir compte de la taille du canton 
pour évaluer le risque de traite. Pour l’évaluation des efforts de lutte, ce facteur ne peut pas non 
plus être ignoré. Les indicateurs utilisés pour l’analyse de la mise en œuvre dépendent du nombre 
de cas de traite survenus dans les cantons, d’une part, et des efforts fournis par ces derniers pour 
les détecter et les poursuivre, d’autre part. Toutefois, pour analyser les efforts de lutte cantonaux, 
seul le second aspect est d’intérêt. Afin de neutraliser l’influence du nombre brut de cas dû en 
partie à la taille de la population, nous mettons en lien les quatre indicateurs de l’indice de mise en 
œuvre et la taille de la population active du canton. Les chiffres considérés relatifs aux cas, que ce 
soit ceux de la SPC, de l’OHS ou du SEM, peuvent ainsi être comparés indépendamment de la 
taille de la population active du canton. Comme pour la relativisation de l’indice de risque, nous 
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utilisons la taille de la population active (et non celle de la population résidente), car la traite des 
êtres humains et l’exploitation surviennent principalement chez des personnes en âge de travailler 
et dans le contexte du marché du travail. Le tableau à l’annexe 2 fournit un aperçu des nombres 
absolus de cas fournis par différentes sources. 

Concernant l’indice de dispositif discuté au chapitre précédent, la situation est tout autre. À priori 
tout canton peut, quelle que soit sa taille, déployer sur son territoire des efforts de lutte anti-traite. 
La nécessité d’agir est certainement plus évidente dans les cantons avec une importante popula-
tion active et résidente, présentant probablement un plus grand nombre de cas. Comme établi au 
chapitre III.1.1, tous les cantons ont cependant le devoir, indépendamment de leur taille et du 
nombre présumé de cas, de lutter contre la traite sur leur territoire. Vu sous cet angle, il peut être 
avancé que les autorités cantonales se doivent d’apporter une réponse adéquate même lorsque 
les cas de traite sont rares. Cependant, il est clair que les petits cantons ne disposent parfois que 
de ressources limitées et que celles-ci doivent rester proportionnées à l’ampleur du problème. Étant 
donné que la taille de la population des cantons ne peut en aucun cas être une condition à la mise 
en œuvre de moyens de base pour lutter contre la traite, elle ne sera pas prise en compte dans les 
indicateurs du dispositif. Pour résumer, tous les indicateurs de l’indice de risque et de l’indice de 
mise en œuvre sont exprimés en pourcentages74, alors que les neuf indicateurs de l’indice de 
dispositif tirés de l’enquête sont pris en compte en tant que valeurs absolues (cf. fig. 9).  

·Fig. 8 : Composition de l’indice d’efforts de lutte 

Source : schéma élaboré par les auteur·e·s ; remarques : (2) = comprend deux indicateurs. 

La valeur de l’indice de mise en œuvre des cantons va de 0 à 0,76. Cela signifie qu’aucun canton 
n’atteint la valeur maximale pour tous les indicateurs et qu’il existe un canton (à savoir UR), où 
aucune infraction n’a été enregistrée par la police, aucun cas-conseil n’a été comptabilisé par l’aide 
aux victimes et aucune autorisation de séjour n’a été octroyée à des personnes touchées par la 
                                                             
74  À l’exception de l’indicateur d’urbanité, qui fournit le nombre absolu de communes urbaines du canton. 

Indice d'efforts de lutte

Indice de mise 
en œuvre 

Aide aux victimes

Auteur·e·s et victimes au 
sens de l'art.195 CP (2)

Auteur·e·s et victimes au 
sens de l'art.182 CP (2)

Autorisation de séjour

Indice de 
dispositif

Officialisation de la table 
ronde

Table ronde

Sensibilisation

Acteurs coopérant

Formation continue (2)

Hébergement des victimes

Accompagnement des 
victimes

Interventions politiques
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traite. Une valeur d’indice de 0 est obtenue pour ce canton, malgré une relativisation sur la base 
de sa population active. À l’autre extrémité de l’échelle, d’après les données utilisées de la SPC, 
de l’OHS et de la statistique du SEM sur les autorisations, le nombre de cas générés à BS, GE, 
SO et ZH (ordre décroissant) est important, et cela également compte tenu de leur population 
active. Outre UR, nombre d’autres cantons (par ordre alphabétique : AG, AI, AR, JU, NW, OW, 
ZG) ont aussi enregistré ou généré extrêmement peu de cas. 

Si l’on s’attache maintenant à comparer le dispositif (chapitre III.1) à sa mise en œuvre mesurée 
ici, il apparaît clairement que la plupart des cantons avec un faible nombre de cas précités ne 
déploient que peu de mesures institutionnelles (AI, AR, JU, OW, UR, ZG75) et n’ont pas de table 
ronde (excepté OW et ZG). Il en va autrement à AG, TG et FR qui, bien que la valeur de leur indice 
de mise en œuvre soit plutôt faible, possèdent un dispositif moyennement développé ainsi qu’une 
table ronde. On observe une situation similaire à SG, SZ, VD76, VS et, dans une certaine mesure, 
aussi à BE et TI : ces cantons enregistrent certes un nombre un peu plus élevé de cas, bien qu’il 
soit étonnamment faible au regard de leurs dispositifs institutionnels. À l’autre bout de l’échelle, 
notamment à BS, GE, SO et, dans une certaine mesure, à ZH, il existe des dispositifs relativement 
bien développés mis en œuvre de manière apparemment constante et soutenue, se traduisant par 
un nombre élevé de cas générés (proportionnellement à leur population). 

Les valeurs obtenues pour ces deux aspects distincts que sont l’institutionnel (dispositif) et l’opé-
rationnel (mise en œuvre) convergent ou s’écartent selon les cantons de manière évidente. Comme 
en témoignent de manière éloquente ces résultats, l’existence d’un dispositif étendu est une con-
dition nécessaire mais pas suffisante pour détecter et poursuivre les cas de traite : aucun canton 
dont le dispositif est peu développé n’enregistre un nombre élevé de cas. Au contraire, il semblerait 
que le défi se situe au niveau de la mise en œuvre efficace des dispositifs aujourd’hui présents 
dans de nombreux cantons, cela n’empêchant pas que le nombre de cas générés reste dans cer-
tains cantons faible malgré les moyens engagés pour détecter et traiter les cas. Une troisième 
valeur à considérer dans ce contexte est celle du risque de traite – autrement dit, la probabilité que 
des cas surviennent dans les différents cantons. Le prochain chapitre vise donc à mettre en rapport 
ce risque avec les efforts de lutte déployés au moyen de ces dispositifs et de leur mise en œuvre.

                                                             
75  NW n’ayant pas participé à l’enquête, son dispositif n’a pas pu être évalué. 
76  S’agissant de VD, il est à noter que de nombreux cas ont été relevés ces dernières années par l’association de 

soutien active depuis 2015 Astrée, des cas qui seraient insuffisamment pris en compte ici en raison des indica-
teurs retenus dans l’indice de mise en œuvre. Il en va de même à ZH, où l’association FIZ soutient les victimes 
de traite depuis déjà plus de trente ans et enregistre de nombreux cas chaque année dont les indicateurs choisis 
ne rendent que partiellement compte. 
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IV. PROPORTIONNALITÉ DES EFFORTS DE LUTTE CANTONAUX  

1. Comparaison entre risque et efforts de lutte 
La multiplicité des faits sociaux considérés comme « traite des êtres humains » d’un point de vue 
juridique fait de la lutte contre cette infraction une entreprise complexe. Cette lutte est en grande 
partie du ressort des cantons et son succès dépend d’une foule d’aspects, par exemple de facteurs 
de risque liés au contexte sur lesquels les cantons n’ont guère prise, comme le fait de se trouver 
en zone frontalière. Par ailleurs, les cantons ont évidemment la possibilité de mettre en place des 
mesures institutionnelles et de se montrer actifs sur le plan opérationnel pour combattre la traite 
des êtres humains. Dans ce chapitre final, nous prenons en considération le rapport de proportion-
nalité entre, d’une part, le risque estimé de traite et, d’autre part, les actions entreprises par les 
cantons en vue de la contrer – s’agissant de mesures institutionnelles et de leur mise en œuvre 
(pour une liste complète de tous les indicateurs, cf. annexe 1). À ce propos, nous commenterons 
tout d’abord la situation des cantons en fonction du risque plus ou moins important qu’ils présentent 
(et des actions qu’ils déploient pour y faire face). Dans un deuxième temps, nous nous concentre-
rons sur la relation existant entre ces deux grandeurs, donc sur la proportionnalité des efforts au 
vu du risque encouru, que nous mesurerons à l’aide d’un quotient (chapitre IV.1.2). 

Fig. 9 : proportionnalité du risque encouru et des efforts de lutte 

Source : schéma réalisé par les auteurs 

1.1. Comparaison entre risque et efforts de lutte 

Selon les estimations et les calculs de cette étude, les cantons présentent un risque diversement 
élevé de traite des êtres humains et y font face en déployant des efforts d’intensité variable. Vu les 
données contextuelles, nous considérons comme élevé le risque de traite à BS, TI, GE, ZH, SH, 
GR, VD et JU, en comparaison des autres cantons et au prorata de leur population (valeur d’indice 

Proportionnalité 
(quotient)

Indice de risque

Agriculture, construction, 
restauration (risque 

d'exploitation du travail)

Industrie du sexe (risque 
d'exploitation sexuelle)

Situation démographique 
et géographique

Indice d'efforts de 
lutte

Mise en œuvre (nombre 
de cas générés)

Dispositif (dispositions 
institutionnelles)



La lutte contre la traite des êtres humains dans le contexte cantonal 

67 

supérieure à 0,4 : par ordre décroissant).77 BS, GE, VD et ZH parent à ce risque élevé en menant 
des actions de lutte énergiques. C’est en partie aussi le cas du TI où les efforts (selon la valeur 
d’indice) paraissent adaptés, dans l’ensemble, à la situation de risque. Il en va tout autrement pour 
GR, JU et SH, où le risque estimé n’est pas vraiment combattu par des mesures appropriées. 

Pour NE, SO, SZ, VS, AG, SG, BE, GL, LU, AI, BL et NW, nous estimons que le risque est moyen 
(valeur d’indice de 0,3 à 0,4 ; par ordre décroissant). Dans ce groupe, BE, BL, SG, SO, SZ et VS 
font face à ce risque moyen par des actions de lutte adéquates, ce qui vaut également, dans une 
moindre mesure, pour AG, LU et NE. En revanche, les efforts entrepris par AI et GL pour contrer 
un risque sans nul doute existant ne semblent pas avoir été suffisamment développés.78 

Pour un petit groupe de cantons – OW, TG, UR, ZG, FR et AR (valeur d’indice au-dessous de 0,3 ; 
par ordre décroissant) – nous partons finalement de l’idée que la traite des êtres humains constitue 
un risque restreint. Selon les calculs de l’indice, FR est confronté à un risque modéré auquel il fait 
face en fournissant des efforts convenables, ce qui vaut également, dans une moindre mesure, 
pour TG. Quant aux petits cantons AR, OW, UR et ZG qui connaissent un risque assez faible, ils 
semblent néanmoins (trop) hésitants sur les actions à entreprendre.  

1.2. Proportionnalité des efforts 

Pour une présentation concentrée du rapport entre risque de traite et actions de lutte, nous calcu-
lons un quotient à partir des deux indices. Plus ce quotient est élevé, plus il faut partir de l’idée 
que, dans un canton, les actions de lutte correspondent au risque estimé ou plutôt le couvrent de 
manière suffisante. Quant à l’ampleur absolue du risque et à l’intensité des efforts de lutte, telles 
que décrites dans les paragraphes précédents, le quotient ne livre toutefois aucune information. 

                                                             
77  La répartition des cantons en trois groupe selon l’indice de risque (élevé, moyen et modéré) est effectuée 

d’après les valeurs d’indice (<0,3 ; 0,3-0,4 ; >0,4), alors qu’une répartition antérieure se trouvant au chap. II.2.5 
et incluant notamment le tableau 1 se base sur la position des cantons dans le classement. 

78  NW n’a pas participé à l’enquête et ne peut donc pas être pris en compte ici. L’indice de risque de NW, calculé 
sur la base d’autres sources de données, ressemble à celui d’OW. Nous savons en outre que durant la période 
d’observation, NW n’a répertorié aucun cas de traite (indice de mise en œuvre). Dans ces conditions, on peut 
estimer que NW, en tant que petit canton sans table ronde, prend peu de dispositions institutionnelles. 
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Fig. 10 : Efforts de lutte par rapport au risque estimé par canton 

Source : calculs et tableau réalisés par les auteur·e·s. 

Comme le montre la fig. 10, les quotients s’échelonnent de manière progressive sans qu’il n’y ait 
véritablement de « sauts » qui révéleraient de réels clusters de cantons. 

Pour les 8 cantons présentant un quotient de plus de 1,23 (VD, BS, SZ, BL, BE, SO, GE, FR) à la 
fig. 10, nous supposons qu’ils couvrent le risque estimé en menant des actions de lutte adéquates. 
La plupart d’entre eux ont une longue tradition de lutte contre la traite et ont créé depuis longtemps 
une table ronde. Quelques cantons de ce groupe gèrent un dispositif de très grande envergure et 
découvrent de nombreux cas, mais subissent aussi des risques considérables (BS, GE, SO). Pro-
portionnellement à leur population, ces trois cantons sont ceux qui génèrent le plus de cas au 
niveau suisse. D’autres (BE, BL, FR, SZ et VD) ont mis en place des dispositifs tout aussi bien 
conçus pour faire face à un risque légèrement moins aigu, ce qui se reflète également dans un 
nombre de cas (mise en œuvre) plus modéré.  

Les actions de lutte des cantons « moyens » présentant un quotient situé entre 0,9 et 1,23 (LU, TI, 
AG, NE, ZH, VS, SG, TG) peuvent être qualifiées de suffisantes au vu de leurs risques respectifs. 
La plupart des cantons de ce groupe ont mis en place un solide dispositif de lutte anti-traite et 
organisent déjà, pour certains, des tables rondes depuis plus de dix ans. Plusieurs d’entre eux – 
notamment TI et ZH – présentent toutefois un risque important de traite exigeant des actions de 
lutte énergiques. Alors que TI et ZH, de même que NE et LU jusqu’à un certain point, mettent au 
jour un nombre substantiel de cas et les poursuivent, il n’en va pas tout à fait de même pour AG, 
SG, TG et VS. Dans ces cantons-là, il existe plutôt un fossé entre les mesures institutionnelles 
déployées – face à une situation de risque tout à fait réelle – et le très petit nombre de cas générés. 
Cependant, le fait que trois de ces quatre cantons présentent un quotient plus élevé que celui du 
TI et de ZH – tous deux très actifs dans la lutte anti-traite, avec un nombre de cas considérable – 
tient avant tout à la situation de ces derniers cantons qui présentent un risque jugé plus élevé. 

Dans les cantons affichant un quotient situé en dessous de 0,9 (UR, SH, GL, JU, GR, AI, OW, AR, 
ZG), il est justifié de penser que le risque existant n’est pas suffisamment couvert par les efforts 
de lutte. Ce groupe se compose presque exclusivement de cantons plutôt peu peuplés et peu 
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urbains. Si l’on considère l’indice de risque de ces cantons en fonction des différents domaines 
potentiellement touchés, il apparaît clairement que le risque provient principalement du nombre 
élevé de places de travail dans les secteurs concernés par l’exploitation du travail, à savoir l’agri-
culture, la restauration et éventuellement la construction. Cette constatation s’applique moins au 
canton de SH, davantage urbanisé, où l’industrie du sexe est florissante. Alors qu’au sein de ce 
groupe, seuls OW et ZG ont une table ronde, certains cantons prennent néanmoins des disposi-
tions, même élémentaires, de lutte contre la traite des êtres humains (outre OW et ZG, notamment 
GR et JU). Dans tous ces cantons, le nombre (relatif) de cas générés est très faible.  

Dans l’ensemble, on peut admettre que les cantons de ce groupe ne prennent que peu de mesures 
de lutte contre la traite parce qu’ils ne se sentent guère concernés par ce problème en raison de 
leurs conditions structurelles (faible populaFtion, zone urbaine réduite, industrie du sexe peu im-
portante ou inexistante) et parce qu’ils considèrent comme infime la probabilité que ce type de 
phénomène se produise sur leur territoire. Cette perception dépend pour une bonne part de l’image 
encore persistante de la traite des êtres humains comme infraction sexuelle. Le risque d’exploita-
tion du travail, qui touche indéniablement les emplois des secteurs à bas salaires de ces cantons, 
est ici bel et bien nié. 

2. Configurations typiques 

2.1. Risque couvert par les efforts de lutte 

Les résultats présentés ci-dessus permettent tout d’abord de conclure que, de manière générale, 
la majorité des cantons suisses combattent leur risque estimé de traite par des actions adéquates 
et qu’ils font donc face à ce problème de manière appropriée. Ce n’est qu’à une minorité de 9 
cantons (10 avec Nidwald) que cette première conclusion ne saurait s’appliquer. À cet endroit, il 
convient de souligner encore une fois que les calculs sont basés sur des évaluations approxima-
tives et des simplifications de contenus complexes sur le plan qualitatif, raison pour laquelle il ne 
faut pas attribuer aux quotients des cantons une importance excessive. C’est pourquoi le « clas-
sement » exact des cantons de la fig. 10 ne devrait pas être surinterprété. 

Il convient toutefois de relever que quelques cantons sont particulièrement impliqués dans la lutte 
contre la traite des êtres humains, même indépendamment de leur situation en matière de risque. 
Il s’agit tout spécialement de GE, BS, SO, VD, TI et ZH. À noter que FR, SZ et BE sont aussi 
engagés de longue date dans cette lutte. C’est avant tout à BS, GE, SO et ZH que la détection et 
la poursuite d’un nombre important de cas de traite justifient la mise en œuvre effective d’un dis-
positif institutionnel, en particulier d’un mécanisme de coopération et d’une table ronde. Ces can-
tons ont déjà beaucoup d’expérience en matière de lutte anti-traite dans le milieu de la prostitution, 
milieu qui constitue indéniablement, pour la plupart d’entre eux, un facteur de risque majeur.  

Il est certain qu’à BS et à ZH, l’industrie du sexe fait déjà l’objet, traditionnellement, d’une attention 
particulière. Plus récemment, ZH, mais aussi des cantons tels que BE et GE, se sont penchés 
explicitement sur la problématique de l’exploitation liée à d’autres domaines. C’est ainsi que la 
table ronde des cantons de BE et de GE, par exemple, s’est dotée d’un groupe de travail théma-
tique spécialisé dans la traite d’êtres humains aux fins d’exploitation du travail. De même, AI, BL, 
NE, VD et VS montrent dans l’enquête qu’ils sont conscients de cette problématique ou qu’ils ont 
entrepris une action concrète de lutte contre les situations d’exploitation touchant d’autres do-
maines que l’industrie du sexe.  
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2.2. Faible mise en œuvre en dépit du risque 

Le groupe formé de la majorité des cantons qui combattent la traite de manière suffisante et dont 
il a été fait mention auparavant doit cependant être considéré de façon plus nuancée, compte tenu 
du domaine spécifique de la mise en œuvre et du nombre de cas générés de la sorte. Parmi les 
cantons dotés d’un bon dispositif, certains se distinguent par un nombre de cas proportionnelle-
ment faible (selon l’indice de mise en œuvre). C’est principalement le cas de AG, BL, FR, SG, SZ, 
TG et VS (ainsi que VD, cf. note de bas de page Fehler! Textmarke nicht definiert.). Dans ces 
cantons, la situation en matière de risque paraît certes modérée, mais elle est tout à fait réelle si 
l’on considère entre autres les facteurs de risque qui ne sont pas directement liés à l’industrie du 
sexe.  

Cette configuration de faible opérationnalisation du dispositif en dépit d’un risque existant (tendan-
ciellement en dehors de l’industrie du sexe) peut être interprétée de différentes manières. Concrè-
tement, il ne faut pas s’attendre à un nombre excessif de cas étant donné le risque modéré, ce qui 
peut expliquer en partie le faible nombre de cas. En outre, il est bien possible que le dispositif 
existant tourne en partie « à vide », parce qu’il n’est pas adapté aux particularités du phénomène 
dans le canton ou parce que le canton investit généralement peu dans la mise en œuvre (par ex. 
au moyen de contrôles effectués dans différents secteurs indépendamment de tout soupçon ou 
d’une clarification minutieuse des soupçons, même faibles). 

Pour expliquer les écarts mentionnés, il convient aussi de se pencher sur la méthode ou sur l’extrait 
de données pris en compte par l’étude. Dans les faits, l’indice de mise en œuvre enregistre le 
nombre de cas générés par les statistiques qui se rapportent à l’infraction de la traite d’êtres hu-
mains ou à l’encouragement de la prostitution (données SPC et OHS relatives aux éléments cons-
titutifs des infractions et données SEM relatives aux autorisations de séjour pour victimes [poten-
tielles] de la traite d’êtres humains). Il est fort possible que les cantons présentant un nombre peu 
élevé de cas selon l’indice (et ayant mis en place un dispositif de lutte) combattent les abus mis au 
jour à l’aide d’autres normes pénales ou d’une procédure de droit civil ou encore d’une procédure 
distincte (par ex. droit du travail ou solutions particulières). Cela vaut notamment pour la traite 
d’êtres humains aux fins d’exploitation du travail n’impliquant pas de « clause subsidiaire » com-
parable à l’encouragement à la prostitution au sens de l’art. 195 CP. Si un cas n’apparaît pas dans 
les sources statistiques utilisées ici, il peut tout aussi bien avoir été traité d’une autre manière. Cela 
vaut également lorsque des ONG spécialisées assument une partie des cas de traite d’êtres hu-
mains. Ces derniers ne sont pris en compte dans les statistiques « officielles » que si les ONG sont 
indemnisées par le centre de consultation cantonal pour l’aide aux victimes pour les prestations 
fournies ou que la victime décide de collaborer avec les autorités de poursuite pénale.  

2.3. Efforts de lutte insuffisants face au risque  

Selon les quotients calculés ci-dessus, les actions de lutte menées par 9 cantons (10 avec Nidwald, 
cf. note de bas de page Fehler! Textmarke nicht definiert.) se sont révélées trop hésitantes étant 
donné le risque existant. Bien que tous les cantons de ce groupe présentent un risque de traite 
généralement modéré, des différences quant à la manière de gérer la situation sont perceptibles. 
Par ailleurs, la taille des cantons (en termes de population) constitue, dans ce contexte, un aspect 
important à considérer au niveau absolu. GR, JU, SH et ZG ont une population plus importante 
que les très petits cantons AI, AR, (NW), OW, GL et UR. Les premiers présentent aussi, à l’excep-
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tion de ZG, un risque (relatif) sensiblement plus élevé de traite d’êtres humains, qui concerne da-
vantage les secteurs de travail sans lien avec le domaine érotique (seul SH connaît une importante 
industrie du sexe).  

Vu cette situation, il est difficile de comprendre pourquoi trois de ces 4 cantons – GR, JU et SH – 
ne prévoient pas de mécanisme de coopération institutionnel contre la traite. ZG a institutionnalisé 
un mécanisme de ce type en 2014 mais n’est pas encore très avancé pour ce qui touche à la 
formation des acteurs concernés et aux mesures générales de sensibilisation, selon les données 
du questionnaire.  

En conséquence, c’est à GR, JU et SH que la situation paraît la moins proportionnée. Selon les 
données fournies par GR dans l’enquête, la mise en place d’une table ronde dans ce canton est 
actuellement en discussion et il existe déjà un groupe d’action à l’œuvre au cas par cas. Dans le 
canton du JU, le domaine de la traite d’êtres humains est rattaché au Service de l’action sociale. Il 
est ressorti de discussions menées avec des spécialistes que ce canton ne considère pas comme 
prioritaire la lutte contre la traite, compte tenu du risque mais également de sa situation financière 
tendue. À SH, le domaine de la traite d’êtres humains est du ressort de l’office des migrations. Bien 
que SH ne s’attelle guère à mettre en place un dispositif institutionnel, il recense toutefois quelques 
cas (4 infractions selon art. 182 CP enregistrées par la police, 2 condamnations et 16 cas de con-
sultation LAVI durant la période d’observation). En fait, SH est le seul canton, outre BS, dans lequel 
la valeur de l’indice de mise en œuvre dépasse celle de l’indice du dispositif. Étant donné l’impor-
tance de l’industrie du sexe, il faut partir de l’idée qu’il s’agit de cas d’exploitation sexuelle.  

2.4. Risques faibles, actions faibles 

Un groupe de 5 (6 avec NW) très petits cantons présente une quatrième configuration où un risque 
qu’il faut estimer faible est combattu à l’aide d’actions très sommaires. C’est le cas des cantons 
d’AI, AR, GL, (NW), OW et UR, qui comptent tous moins de 60 000 habitant·e·s. Le risque de traite 
et le nombre de cas générés par ces cantons sont faibles, ne serait-ce qu’en fonction de leur po-
pulation. Seul OW dispose d’une table ronde (depuis 2005) et AI indique dans l’enquête en prévoir 
la mise en place.  

Le risque existe pourtant dans ce groupe de petits cantons de Suisse centrale et orientale. Étant 
donné que l’industrie du sexe est généralement très limitée dans ces cantons, voire inexistante, le 
risque de traite d’êtres humains réside principalement dans le nombre élevé de personnes travail-
lant dans l’agriculture, la restauration et parfois la construction. Par conséquent, il est à supposer 
que les abus et les situations problématiques proviennent plutôt du domaine de l’exploitation du 
travail, ce dont il faudrait tenir compte dans la mise en place de structures et de mécanismes de 
lutte contre la traite. 

En considération absolue de l’importance et de la probabilité de cas de traite d’êtres humains dans 
ces cantons, on peut réellement se demander si ces derniers ont une taille suffisante pour que la 
création de structures institutionnelles de lutte se justifie dans chaque canton. Comme cela se 
pratique déjà dans d’autres domaines, il serait bien plus judicieux d’envisager la mise en place de 
mécanismes de coopération intercantonaux79. Ainsi, dans sa prise de position sur l'étude, GL in-
dique qu'un service "violence domestique" a été créé le 1er avril 2022. Ce service prévoit de mettre 
                                                             
79  À titre d’exemple, les deux Bâle, de même qu’AI, AR et SG, gèrent des centres communs d’aide aux victimes. 

De manière similaire, certains petits cantons ont regroupé leurs structures de consultation pour victimes de 
discrimination.  
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sur pied des tables rondes dans le domaine de la prévention, la répression et la protection de la 
violence, lors desquelles la thématique de la traite d'êtres humains sera également abordée avec 
d'autres acteurs (par ex. inspection du travail). Par ailleurs, une procureure chargée de cette ques-
tion a été désignée, qui est en contact avec des spécialistes de la traite d'êtres humains d'autres 
cantons de Suisse orientale.  

Comme le suggèrent les résultats de cette étude relatifs à l’estimation du risque et comme des 
spécialistes le soulignent de manière réitérée, aucun canton, aussi petit soit-il, ne peut affirmer être 
épargné par la traite d’êtres humains. Il faut cependant tenir compte des situations de risque et des 
conditions structurelles fondamentalement diverses et recourir à des dispositifs appropriés pour 
lutter contre cette infraction. 
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V. CONCLUSION 

1. Classification des résultats de l’étude et limites de la quantification 
Les mesures politiques et les ressources mobilisées en vue de leur mise en œuvre doivent se 
situer dans un rapport équilibré s’agissant de l’étendue et de la gravité du problème auxquelles 
elles se rapportent. Dans le présent cas de lutte contre la traite, c’est le deuxième aspect qui est 
le plus pertinent : en Suisse, le nombre de personnes touchées par la traite d’êtres humains est 
certainement très inférieur à celui des victimes d’autres infractions telles que les cambriolages ou 
les vols. Il s’agit cependant d’une grave violation des droits humains qui entraîne des consé-
quences sévères dans la vie des victimes. Du point de vue du droit pénal, la traite d’êtres humains 
fait partie de la grande criminalité, parfois développée en réseaux criminels transnationaux organi-
sés mais parfois aussi à l’intérieur des frontières suisses et de manière peu organisée.  

Dans ce contexte, cette étude avait pour but d’examiner la proportionnalité de l’action des cantons 
dans la lutte contre la traite. Elle a réuni à cet effet deux axes de recherche – l’estimation du risque 
de traite d’êtres humains d’une part et la documentation des actions entreprises par les cantons 
d’autre part – dans une réflexion commune incluant les deux aspects. Concernant ces deux pro-
blématiques partielles, l’étude va d’une description qualitative des aspects pertinents à une quan-
tification de ces derniers sous la forme d’une indexation au niveau cantonal. De la sorte, elle offre 
non seulement une vue détaillée des structures et dispositifs des cantons mais permet également 
la saisie synthétique de ces dispositifs en tant que valeurs d’indice comparables entre cantons et 
entre dimensions.  

Dans l’optique d’une présentation générale, l’équipe de recherche émet des hypothèses et prend 
des décisions qui influent sur la réflexion finale basée sur les calculs d’indices. C’est pourquoi ces 
derniers doivent être interprétés avec une certaine prudence. Des choix d’ordre méthodologique 
mais aussi de simples questions de disponibilité des données et parfois des déformations statis-
tiques inévitables déterminent la représentation finale. Sous réserve de ces limites d’analyse im-
manentes à l’objet de la recherche, les résultats de cette étude sont pertinents dans l’optique d’une 
considération objective de la lutte contre la traite au niveau des cantons et permettent à bien des 
égards de rompre avec les représentations héritées et les stéréotypes des cantons.  

2. Succès et lacunes persistantes des efforts de lutte dans les cantons 
Tout d’abord, l’étude permet de conclure que des dispositifs institutionnels de lutte contre la traite 
d’êtres humains existent dans presque tous les cantons suisses et que l’importance supposée de 
cette infraction est prise en compte. Cette affirmation ne s’applique pas entièrement à un petit 
groupe de cantons : selon les résultats de l’analyse de risque, il n’y a pas de raison de penser que 
dans les cantons GR, JU, SH et ZG, la probabilité de la traite d’êtres humains serait particulière-
ment faible. Cependant, ces cantons, à l’exception de ZG, ne disposent pas à ce jour de tables 
rondes ni de mécanismes de coopération institutionnels et leur politique de lutte contre la traite est, 
dans l’ensemble, très timide.  

Ce dernier constat s’applique jusqu’à un certain point aussi à un autre groupe de cantons particu-
lièrement petits (AI, AR, GL, [NW], OW et UR). L’analyse de risque qui fournit une réflexion condi-
tionnée par la taille de la population montre également un risque de traite d’êtres humains dans 
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ces petits cantons. Dans l’absolu, on ne peut toutefois pas supposer l’existence d’un grand nombre 
de cas de traite, ne serait-ce qu’en raison de la faible population de ces cantons. Néanmoins, il se 
peut que l’absence d’efforts de lutte finisse par devenir un facteur de risque si les auteur·e·s d’in-
fractions, prévoyant une probabilité moindre d’être découverts, choisissent justement ces cantons 
(temporairement) pour s’y établir. Comme de très petits cantons n’atteignent peut-être pas la 
« taille critique » pour créer des structures institutionnelles séparées afin de lutter contre les cas 
de traite, la mise en place de mécanismes communs (intercantonaux) devrait être envisagée. 

Les cantons mentionnés ci-dessus présentent, outre leur taille plutôt limitée, une caractéristique 
commune : celle d’être des régions plutôt rurales, ce qui se reflète dans la structure de leur marché 
du travail. Leur risque, pronostiqué par cette étude, provient donc essentiellement du nombre pro-
portionnellement élevé de personnes employées dans des secteurs tels que l’agriculture ou la res-
tauration (tourisme), particulièrement touchés par l’exploitation de la force de travail. Il s’avère ici 
que la lutte contre la traite d’êtres humains en Suisse est encore fortement ancrée dans la concep-
tion traditionnelle selon laquelle la traite est avant tout liée à l’industrie du sexe. Les risques d’ex-
ploitation existant dans d’autres secteurs, que de nombreuses études mettent en évidence comme 
points centraux – notamment Probst et Efionayi-Mäder (2016) pour la Suisse – sont apparemment 
trop peu pris en considération dans de nombreux cantons.  

Cette déclaration ne s’applique toutefois pas seulement aux « petits » cantons mentionnés ci-des-
sus. Même dans de plus grands cantons à prédominance urbaine, la perception de la traite d’êtres 
humains comme d’une infraction inhérente à l’industrie du sexe est encore parfois la plus répandue. 
Il est vrai que dans ces cantons, le risque est déterminé, de manière prépondérante, par la taille 
de l’industrie du sexe, bien que la structure du marché du travail compte aussi de nombreux em-
plois dans des secteurs concernés tels que la construction et la restauration, ainsi que des risques 
d’exploitation dans le cadre d’activités irrégulières tels que le vol ou la mendicité.  

3. Défis liés à la mise en œuvre, notamment dans le domaine de l’exploitation de la force de 
travail  

L’enquête a montré sur ce point que, dans l’intervalle, les autorités du marché du travail participent 
certes à de nombreuses tables rondes, mais qu’elles ne sont pas (encore) représentées au sein 
de toutes les tables rondes cantonales ; les syndicats en sont complètement absents jusqu’ici, mais 
la question de leur participation est actuellement discutée dans plusieurs cantons. Il n’y a aussi 
que très peu de cantons qui proposent aux personnes chargées de l’inspection du travail des for-
mations relatives à la traite d’êtres humains. Bien qu’il existe de grands écarts dans la prise en 
compte des deux domaines – exploitation sexuelle et exploitation de la force de travail –, l’exploi-
tation de la force de travail a sans doute déjà gagné en visibilité dans l’esprit des acteurs intervie-
wés. Cette situation se reflète notamment dans les chiffres d’associations spécialisées telles que 
le FIZ ou encore dans la SPC. Même si cette dernière ne permet certes pas à ce jour de faire une 
distinction entre les formes d’exploitation, elle livre cependant des indices statistiques d’une aug-
mentation des cas de traite d’êtres humains à des fins d’exploitation de la force de travail.  

Au-delà de la pondération différente des formes d’exploitation diverses et des risques correspon-
dants au niveau des cantons, cette étude se concentre également sur l’utilisation des moyens ins-
titutionnels – ci-dessus le dispositif – pour la détection et la poursuite effectives des cas de traite, 
donc sur la mise en œuvre opérationnelle du dispositif. Ces deux dimensions ont été intégrées à 
l’indexation générale des actions de lutte. Si on les considère séparément l’une de l’autre pour une 
analyse fine, il apparaîtra clairement, selon toute attente, que la collaboration institutionnalisée et 
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formalisée (sous la forme d’un mécanisme de coopération) est une condition indispensable mais 
non suffisante pour assurer le succès de la poursuite pénale et du soutien aux victimes.  

Si l’on revient au constat énoncé ci-dessus, selon lequel la grande majorité des cantons a mis au 
point des dispositifs de lutte, il faut signaler ici qu’il existe un écart observable quant au côté opé-
rationnel de ces dispositifs. Même si les deux grandeurs ne peuvent pas être directement compa-
rées pour des raisons méthodologiques, l’analyse renvoie cependant à un groupe de cantons dans 
lesquels, étonnamment, le nombre de cas est très faible par rapport au dispositif mis en place (et 
à une situation de risque avérée). Cette tendance générale s’observe entre autres dans les cantons 
AG, BL, FR, SG, SZ, TG, VS, et également VD dans une certaine mesure. À FR, SG et VD, le 
nombre de cas semble particulièrement faible par rapport à la population globale du canton ; dans 
l’absolu, ces cantons font pleinement partie de ceux qui présentent un nombre de cas moyen. 

Sur ce point, il convient de tenir compte du fait que cette étude mesure le nombre de cas en relation 
avec la traite d’êtres humains au sens de l’art. 182 CP (également au sens de l’art. 195 CP s’agis-
sant de la SPC). Si ce nombre de cas est faible au niveau d’un canton, cela peut également tenir 
au fait que le canton considère plutôt les cas de contrainte et d’exploitation dans le cadre d’autres 
infractions – telles que l’usure au sens de l’art. 157 CP ou la contrainte au sens de l’art. 181 CP – 
ou les traite selon une procédure de droit civil. 

Au-delà de ces considérations et compte tenu des cantons possédant de nombreux moyens insti-
tutionnels mais ayant traité peu de cas de traite d’êtres humains, la question se pose de savoir s’il 
existe une réticence à s’engager au niveau opérationnel. Il est certain que les ressources, men-
tionnées à plusieurs reprises dans l’enquête, jouent un rôle central : alors que la mise en place 
d’un mécanisme de coordination nécessite des ressources de manière plutôt ponctuelle, les acti-
vités de contrôle permanentes et le travail d’enquête impliquent des frais continuels qui peuvent 
être considérables, typiquement lors de cas de traite d’êtres humains très complexes. Lorsque les 
moyens disponibles sont limités, la mise en place (unique) d’un dispositif est donc probablement 
moins contestée, en termes de ressources, que ne le serait un investissement permanent servant 
à maintenir un dispositif opérationnel. C’est pourquoi un petit nombre de cas peut parfois être le 
résultat d’un manque de ressources allouées à la lutte contre la traite d’êtres humains (comme 
conséquence d’une faible priorité accordée par la politique de lutte contre la criminalité). Finale-
ment, il ne faut pas oublier non plus qu’il est possible que l’existence de cas de traite d’êtres hu-
mains dans les cantons concernés soit effectivement plutôt faible et que les rares cas qui se pro-
duisent soient détectés et poursuivis avec succès par le dispositif.  

4. Contrôles étendus et travail visant à instaurer un climat de confiance avec les victimes 
Étant donné les résultats de l’enquête, la question se pose également, dans ce contexte, de savoir 
dans quelle mesure l’organisation concrète des tables rondes cantonales est opportune et à quel 
point leur marge de manœuvre est suffisante. En effet, de nombreuses tables rondes ne se réu-
nissent apparemment qu’une fois par année. Selon les résultats de l’enquête, elles disposent ra-
rement de compétences (co-)décisionnelles s’agissant d’élaborer des stratégies cantonales et elles 
se consacrent principalement à des questions de collaboration au niveau général. Le travail lié aux 
cas a lieu dans le cadre du mécanisme de coopération convenu mais n’est pratiquement pas 
abordé lors des séances des tables rondes. De manière un peu outrancière, on peut dire que l’on 
discerne parfois dans les résultats de l’enquête une position plutôt attentiste qui ne tient guère 
compte de la nature immanente de la traite d’êtres humains comme d’une infraction ne pouvant 
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être détectée qu’au moyen de contrôles, autrement dit grâce à la pression exercée par ces derniers 
et à un travail de proximité. 

En ce qui concerne les tables rondes existantes, il faut aussi retenir qu’elles sont organisées de 
manière très différente suivant les cantons. Leur efficacité dans le cadre de la lutte contre la traite 
d’êtres humains dépend certainement beaucoup de la motivation et de l’engagement des per-
sonnes et institutions représentées. Peut-être que des tables rondes qui travaillent déjà depuis de 
nombreuses années selon une certaine routine pourraient être motivées par de nouvelles actions 
en intensifiant l’échange d’expériences et la collaboration intercantonale. Jusqu’ici, toutes les 
tables rondes se réunissent une fois par année pour une séance commune sous la houlette de 
fedpol (SETT). Les spécialistes consultés dans le cadre de cette étude ont parfois suggéré de 
mettre davantage l’accent sur des objectifs stratégiques communs au niveau des tables rondes 
cantonales.  

D’après de nombreux spécialistes et selon des observations empiriques, un contrôle de proximité 
et un travail de mise en confiance et d’accompagnement des personnes concernées constituent 
un élément-clé de la lutte contre la traite d’êtres humains. En Suisse, ce travail est fourni dans une 
large mesure par des associations ou ONG spécialisées, mais il convient également de relever le 
travail de pionnier effectué par quelques corps de police cantonaux sous le mot-clé de « sensibili-
sation des acteurs du milieu ». Les succès du FIZ et de sa collaboration avec les acteurs les plus 
divers, notamment les travailleur·euse·s de proximité, bien au-delà du canton de Zurich, illustrent 
l’efficacité d’un accompagnement étroit des victimes. Un autre exemple est celui de la jeune asso-
ciation Astrée du canton de VD. Depuis sa création, de nombreuses victimes ont été accompa-
gnées par ses structures – victimes qui, autrement, n’auraient sans doute guère pu se libérer de 
leurs situations d’exploitation. La grande importance que revêt ce travail pour la poursuite pénale 
est évidente. Les victimes qui bénéficient d’un accompagnement étroit sont, statistiques à l’appui, 
bien plus souvent prêtes à collaborer dans le cadre de la poursuite pénale, ou même à porter 
plainte, que les victimes n’ayant pas bénéficié d’un tel soutien. Comme cela a été relevé à maintes 
reprises par des spécialistes du droit, la poursuite et la condamnation des auteur·e·s d’infractions 
n’est guère possible à l’heure actuelle en Suisse en l’absence de déclarations de victimes. C’est 
précisément ce point qui est parfois critiqué par des organes d’observation internationaux, à savoir 
que la poursuite pénale dans les cas de traite d’êtres humains devrait quand même pouvoir se 
baser, dans l’idéal, sur les déclarations d’autres témoins et sur des moyens de preuve alternatifs. 
Du point de vue de la répression pénale, il serait sûrement intéressant d’adopter une approche qui 
consisterait à retirer une grande partie du fardeau de la preuve des épaules de la victime.  

Le monde analogique d’une part et le monde numérique d’autre part ont besoin d’acteurs nombreux 
et variés qui aient les yeux ouverts, ainsi que de ressources pour mener des investigations sur la 
base de soupçons. C’est là le constat mis en évidence par les analyses exploratoires menées dans 
le cadre de la présente étude, même s’il n’est pas forcément nouveau. Les chercheur·euse·s et 
les spécialistes issus de la pratique signalent régulièrement le grand nombre de situations d’abus 
potentielles que recèlent les plates-formes et réseaux numériques – mais également les possibili-
tés qu’offrent ces mêmes plates-formes et sources pour les recherches et les investigations. Bien 
que le darkweb et les types d’escroquerie sur Internet les plus divers soient depuis longtemps, cela 
va sans dire, dans le radar de la police, la surveillance de ces sphères dans le cadre de l’infraction 
de la traite d’êtres humains semble encore tout à fait susceptible d’être développée. Le change-
ment partiel de mode de recrutement des victimes de la traite – comme le montre actuellement le 
phénomène du loverboy de manière significative – n’est qu’un exemple de la grande complexité et 
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de la volatilité de ce type de criminalité, dont la répression est et restera un défi de taille dans le 
monde tant physique que numérique.  

Si l’on souhaite contextualiser une dernière fois les résultats de cette étude, on devrait se rappeler 
à nouveau un constat fondamental de la criminologie qui a été mentionné au début de ce travail, à 
savoir : la criminalité peut être repoussée par la répression, mais elle ne peut guère être supprimée 
ou disparaître au moyen de la répression, ce qui vaut sans doute aussi, jusqu’à un certain point, 
pour les actions de prévention et de soutien des victimes. La plupart du temps, la criminalité est le 
symptôme de problèmes de société plus profonds pour la résolution desquels il faudrait utiliser des 
instruments tout autres que ceux de la poursuite pénale. On peut penser ici, par exemple, à la 
situation précaire de certains groupes de population, en Suisse et à l’étranger, et à la vulnérabilité 
qui en résulte. La précarité ou l’irrégularité liée au droit de séjour dans un pays est certainement 
un point sur lequel les États pourraient agir pour combattre plus efficacement, sur leur territoire, la 
traite d’êtres humains et l’exploitation. Le rapport étroit entre la problématique de la traite d’êtres 
humains et les questions fondamentales de la politique migratoire apparaît ici clairement. 

Finalement, la traite d’êtres humains n’est pas seulement un phénomène international parce qu’elle 
se déroule parfois au-delà des frontières, mais aussi en raison de ses causes immanentes qui 
doivent être recherchées dans les écarts en matière de prospérité au niveau mondial et dans les 
régimes internationaux de migration. Cette problématique étendue, générale, ne peut pas être 
abordée exclusivement sur le plan national et requiert des changements profonds au niveau des 
structures globales. Pour des mesures concrètes et actuelles contre la traite d’êtres humains, le 
niveau national et cantonal est toujours décisif mais la problématique globale ne doit toutefois pas 
être perdue de vue dans les efforts importants déployés à petite échelle.
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ANNEXES 

Annexe 1 : Composition des indices de risque et d’efforts de lutte 

Indice  
(partiel) Indicateur Mise en œuvre opérationnelle 

de l’indicateur 

In
di

ce
 d

e 
ris

qu
e 

 
Situation géo-
graphique et 
démogra-
phique 

Urbanité 
Nombre (absolu) de communes-centres 
d’agglomération, OFS, Espace à carac-
tère urbain, 2014 

Réseau de transports Longueur en km de route nationale ou 
d’autoroute par km2, OFS, Astra, 2017 

Zone frontalière Frontière extérieure avec FR, IT, AT et 
DE 

Sans-papiers 
Part de sans-papiers dans la population 
résidante selon les estimations de Mor-
lok et al. (2015) 

Taille de l’in-
dustrie du 
sexe 

Travail du sexe 

Part de travailleuses et travailleurs du 
sexe dans la population résidante selon 
les estimations de Biberstein et Killias 
(2015) 

Travail du sexe 

Nombre de travailleuses et travailleurs 
du sexe (par rapport à la population ac-
tive) selon les estimations de la police 
cantonale, sondage des auteurs, 2020 

Danse de cabaret 

Nombre d’autorisations octroyées aux 
danseuses de cabaret ressortissantes de 
pays tiers (par rapport à la population ac-
tive), SEM, SYMIC, 2010-2015 

Taille des sec-
teurs concer-
nés par l’ex-
ploitation du 
travail 

Agriculture 
Nombre d’employé·e·s dans l’agriculture 
(par rapport à la population active canto-
nale), OFS, STATENT, 2016 

Construction 
Nombre d’employé·e·s dans la construc-
tion (par rapport à la population active 
cantonale), OFS, STATENT, 2016 

Hôtellerie 

Nombre d’employé·e·s dans l’héberge-
ment et la restauration (par rapport à la 
population active cantonale), OFS, STA-
TENT, 2016 

In
di

ce
 d

’e
ffo

rt 
de

 
lu

tte
 

Dispositif  
(moyens insti-
tutionnels) 

Table ronde 

Existence ou mise en place prévue d’une 
table ronde cantonale / d’un mécanisme 
de coopération contre la traite des êtres 
humains 

Officialisation 
Bases administratives ou juridiques de la 
table ronde / du mécanisme de coopéra-
tion 
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Acteurs impliqués Variété des acteurs impliqués dans la 
lutte contre la traite des êtres humains  

Interventions  
politiques 

Décisions du gouvernement/arrêtés ou 
motions/interpellations au cours des dix 
dernières années 

Sensibilisation  
générale 

Fréquence des mesures de sensibilisa-
tion et d’information destinées au grand 
public au cours des dix dernières années 

Formation continue Variété des acteurs formés au cours des 
dix dernières années 

Formation continue 

Nombre de personnes ayant participé à 
des cours de perfectionnement au sein 
de la police et du ministère public, 2014-
2018 

Accompagnement des 
victimes 

Degré de spécialisation des acteurs ac-
compagnant les victimes 

Hébergement des  
victimes 

Type et lieu de l’hébergement destiné 
aux victimes de traite d’êtres humains 

Mise en œuvre  
(nombre de 
cas générés) 

Personnes lésées au 
sens de l’art. 182 CP 

Nombre de personnes lésées au sens de 
l’art. 182 CP (par rapport à la population 
active cantonale), OFS, SPC, 2009-2018 

Personnes prévenues 
au sens de l’art. 182 
CP 

Nombre de personnes prévenues au 
sens de l’art. 182 CP (par rapport à la 
population active cantonale), OFS, SPC, 
2009-2018 

Personnes lésées au 
sens de l’art. 195 CP 

Nombre de personnes lésées au sens de 
l’art. 195 CP (par rapport à la population 
active cantonale), OFS, SPC, 2009-2018 

Personnes prévenues 
au sens de l’art. 195 
CP 

Nombre de personnes prévenues au 
sens de l’art. 195 CP (par rapport à la 
population active cantonale), OFS, SPC, 
2009-2018 

Aide aux victimes 

Nombre de cas ayant bénéficié d’une in-
demnisation, d’une réparation morale et 
d’un conseil en vertu de l’art. 182 CP 
(par rapport à la population active canto-
nale), OFS, OHS, 2012-2018 

Autorisation de séjour 

Nombre d’autorisations de séjour oc-
troyées aux victimes de traite d’êtres hu-
mains (par rapport à la population active 
cantonale), SEM, SYMIC et sondage du 
SEM, 2014-2018 
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Annexe 2 : Aperçu des chiffres cantonaux relatifs au nombre de cas de traite 
d’êtres humains 

C
an

to
n 

SPC 
(OFS)a 
 

OHS 
(OFS)b 

SUS 
(OFS)c 

Table ronde 
/ canton 
(enquête)d 

Ministère 
public  
(enquête)e 

Services spécia-
lisés (enquête)f 

Annoces  
hotline 
(ACT21)g 

2009 
-2018 

2012 
-2018 

2009 
-2018 

2014 
-2019 

2014 
-2019 

2014 
-2019 

2015 
-2019 

AG 2 6 2 15 10 FIZ 24 11 
AI 0 (cf. note) 0 5 0  0 
AR 0 (cf. note) 0 0 2  0 
BE 71 78 29 22 12 FIZ 72 79 
BL 1 (cf. note) 0 10 10 FIZ 5 4 
BS 84 (cf. note) 3 45 3 FIZ 44 14 
FR 23 2 2 6  FIZ 6 1 
GE 127 130 6   CSP 131 9 
GL 1 4 0 0 1 Teen Ch. 10h 3 
GR 1 33 0 4 2  3 
JU 0 4 0 4   1 
LU 41 57 5 5  FIZ 43 10 
NE 7 42 0 11 11  0 
NW 0 0 0  0  0 
OW 0 1 0 0   0 
SG 13 (cf. note) 3 15 20  8 
SH 4 16 2 1 1  3 
SO 92 14 17 49 30 FIZ 74 9 
SZ 2 18 3 5 5  5 
TG 9 11 0 3 5 FIZ 13 9 
TI 31 26 8 23 40 MayDay 35 1 
UR 0 0 0 0 0  0 
VD 21 44 3 100 15 Astrée 100 8 
VS 3 30 3 13 4  5 
ZG 0 2 0 1 5  2 
ZH 190 297 21 330 12 FIZ 330 63 
Total  723 954 107 667 188  248 

Remarque : chiffres absolus pour diverses périodes (cumulés), cf. informations détaillées sur les différentes 
sources. Les mêmes cas peuvent être comptabilisés par différentes sources, c’est pourquoi aucun chiffre global 
n’est fourni pour les différents cantons. Cellule vide = données indisponibles 

a Statistique policière de la criminalité, nombre d’infractions au sens de l’art. 182 CP enregistrées par la police 
(2009-2018) 

b Statistique de l’aide aux victimes, nombre de cas ayant bénéficié d’un conseil en vertu de l’art. 182 CP (2012-
2018). AI, AR et SG (50) ainsi que BL et BS (89) gèrent des centres communs d’aide aux victimes, lesquels ont 
fourni les chiffres entre parenthèses. 

c Statistique des condamnations pénales conformément à l’art. 182 CP (2009-2018) 
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d Données fournies par les président·e·s des tables rondes ou les représentant·e·s cantonaux lors de l’enquête 
réalisée pour la présente étude (2014-2019) 

e Données fournies par les procureur·e·s spécialisés lors de l’enquête réalisée pour la présente étude. Pour BL, on 
dispose de données provenant de deux personnes qui ont indiqué respectivement 2 et 8 cas (2014-2019). 

f Données fournies par les ONG spécialisées et les associations nommément citées lors de l’enquête réalisée pour 
la présente étude. Il s’agit du nombre de cas de traite d’êtres humains qui ont été accompagnés par ces diffé-
rentes ONG. 

g Annonces en lien avec l’exploitation, la traite d’êtres humains et les loverboys à la hotline de l’association ACT112 
(centre de conseil et de formation traite des êtres humains et exploitation sexuelle) ; les cas sont comptabilisés 
selon le canton d’où provient l’annonce. Il s’agit clairement d’annonces et non de soupçons confirmés. 

h Les 10 cas accompagnés par l’organisation Teen Challenge provenaient d’autres cantons. 
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Annexe 3 : Descriptif de l’étude 

La lutte contre la traite des êtres humains dans le contexte can-
tonal  

Descriptif de l’étude  

Neuchâtel le 25.03.2019  
  

Au cours de la dernière décennie, la confédération et les cantons ont pris des initiatives face à l’infraction de la traite des 
êtres humains. En se référant aux recommandations du Conseil de l’Europe (GRETA 2015), le second plan d’action 
national contre la traite des êtres humains (NAP 2017-2020) prévoit dans l’action 25 une évaluation des actions ef-
fectives entreprises par chaque canton dans la lutte contre ce phénomène. Dans ce contexte, fedpol (par le biais de 
son service spécialisé en matière de lutte contre la traite des êtres humains SETT) mandate le Forum suisse de l’étude 
des migrations et de la population (SFM) de l’université de Neuchâtel, dans le cadre du Centre de compétence suisse 
pour les droits humains (CSDH), d’élaborer une étude sur la lutte contre la traite des êtres humains au niveau cantonal.  

Sur la base de l’état actuel de la recherche, cette étude vise à estimer le risque de la traite des êtres humains dans les 
26 cantons, de documenter les stratégies de lutte contre cette infraction et de finalement mettre en perspective les 
résultats afférant à ces deux aspects. La manière dont les cantons font face à l’infraction de la traite – aux fins de 
l’exploitation sexuelle ou du travail – sera dès lors considérée et analysée à la lumière du contexte structurel. La re-
cherche empirique est donc orientée par les questions suivantes :  

– Quel est le risque de traite des êtres humains (toutes les formes) dans les cantons, au regard de leurs réalités 
économiques, démographiques et géographiques ?  

– Qu’entreprennent les cantons afin de combattre la traite des êtres humains et de protéger les victimes ?  
– Les mesures adoptées par les cantons pour combattre la traite, sont-elles en adéquation avec la survenance et le 

risque estimés de cette infraction ?  

Afin de répondre à ce questionnement, l’étude combine l’analyse de données existantes (indicateurs économiques, dé-
mographiques, mais aussi juridiques) avec des données recueillies par l’équipe de recherche grâce à l’analyse docu-
mentaire, le sondage auprès des acteurs de terrain (questionnaire standardisé) et des recherches sur des plateformes 
numériques. Les résultats de l’étude seront résumés dans un rapport à l’attention de fedpol (SETT).  
  

Personne de contact : johanna.probst@unine.ch, 0327183957, SFM / CSDH  
 
Institut SFM  Secrétariat  T +41 32 718 39 20  migration-population.ch  
Rue A.-L. Breguet 2  secretariat.sfm@unine.ch  
2000 Neuchâtel, Suisse  
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Annexe 4 : Questionnaire (exportation de sa version en ligne) 

Questionnaire de l’étude « Lutte contre la traite des êtres humains dans le contexte cantonal »   
 
Cette étude a pour but de documenter les stratégies et activités des cantons pour combattre la traite des êtres hu-
mains sous toutes ses formes et d’analyser ces activités à la lumière du contexte (économique, géographique etc.) de 
chaque canton. Ainsi, l’étude permettra de produire une connaissance détaillée des mesures existantes et une meil-
leure compréhension des priorités cantonales.   
Le Forum suisse de l’étude des migrations et de la population (SFM) de l’Université de Neuchâtel mène cette étude 
sur mandat de fedpol (Service de lutte contre la traite des êtres humains et le trafic de migrants FSMM) et dans le 
cadre de sa participation au Centre suisse de compétence pour les droits humains (CSDH).  
En tant que personne experte pour la thématique mentionnée, nous vous prions de bien vouloir consacrer environ 30 
minutes pour remplir ce questionnaire.  
 
Veuillez prendre note des points suivants :   
Merci de répondre à toutes les questions en référence au canton dans lequel vous travaillez (à l’exception de rares 
questions signalées).   
Certaines questions à la fin sont posées dans le cadre d’une étude sur la traite des enfants, en cours parallèlement à 
celle-ci.   
Vos réponses restent anonymes et ne seront utilisées que dans le cadre scientifique. Seule l’attribution des réponses 
aux cantons sera dévoilée dans la publication.   
Vous pouvez interrompre le remplissage du questionnaire et le reprendre plus tard grâce au lien personnel. Vos ré-
ponses seront enregistrées automatiquement. Vous pouvez continuer à remplir le questionnaire tant que vous n’avez 
pas confirmé l’envoi en répondant « oui » à la dernière question.   
Au terme du questionnaire, vous aurez la possibilité de faire des commentaires d’ordre général et de renvoyer à des 
documents.   
 
Pour toute question sur le questionnaire et l’étude : johanna.probst@unine.ch / 032 718 39 57. 
 
Merci beaucoup pour votre collaboration !    
 
 
 
Q1 Dans quel canton travaillez-vous ? 

▼ AG (1) ... ZH (26) 
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Q2 Pour quelle organisation travaillez-vous ? (Merci de choisir une option et de préciser votre fonction exacte dans le 
champ de texte correspondant.) 

o Administration cantonale : (1) ________________________________________________ 

o Police cantonale : (2) ________________________________________________ 

o Police communale/municipale : (3) ________________________________________________ 

o Ministère public : (4) ________________________________________________ 

o Autorité du marché du travail : (5) ________________________________________________ 

o Office des migrations : (6) ________________________________________________ 

o Corps des gardes-frontières : (7) ________________________________________________ 

o Service social : (8) ________________________________________________ 

o Service de santé : (9) ________________________________________________ 

o Aide aux victimes (LAVI) : (10) ________________________________________________ 

o Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte : (11) 
________________________________________________ 

o Bureau de l’égalité : (12) ________________________________________________ 

o Organisation non-gouvernementale (ONG) : (13) ________________________________________________ 

o Œuvre d’entraide : (14) ________________________________________________ 

o Organisation religieuse : (15) ________________________________________________ 

o Syndicat : (16) ________________________________________________ 

o Autres/commentaires : (17) ________________________________________________ 
 
 
Q3 Existe-t-il dans votre canton un document qui explique un mécanisme de coopération ou de protection, ou encore un 
guide/manuel pour la gestion des cas (ou soupçons) de traite des êtres humains (par la suite : TEH) ? 

o Oui (Si possible, veuillez indiquer un lien ou télécharger les documents correspondants à la fin du question-
naire - ils seront traités confidentiellement.) : (1) ________________________________________________ 

o Non (2)  

o Autres/commentaires : (3) ________________________________________________ 
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Q4 Existe-t-il dans votre canton une Table ronde sur la TEH ? 

o Oui (1)  

o Non (2)  
 
 
 
Q5 Depuis quand cette Table ronde existe-t-elle ? 
▼ 2019 (1) ... 1995 (25) 
 
 
 
Q6 Comment cette Table ronde a-t-elle été instaurée ? (Si possible, veuillez indiquer un lien ou télécharger les docu-
ments correspondants à la fin du questionnaire - ils seront traités confidentiellement). 

▢ Sur la base d’une décision du gouvernement / par voie de circulaire : (1) 
________________________________________________ 

▢ Sur la base d’un arrêté, d’une loi ou ordonnance : (2) 
________________________________________________ 

▢ Autres/commentaires : (3) ________________________________________________ 
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Q7 Quels acteurs sont actuellement représentés à la Table ronde ? (plusieurs réponses possibles) 

▢ Police cantonale (1)  

▢ Police communale/municipale (2)  

▢ Ministère public (3)  

▢ Autorité du marché du travail (inspection du travail) (4)  

▢ Office des migrations (5)  

▢ Corps des gardes-frontières (6)  

▢ Service social (7)  

▢ Service de santé, à savoir : (8) ________________________________________________ 

▢ Aide aux victimes (LAVI) (9)  

▢ Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (10)  

▢ Bureau de l’égalité (11)  

▢ Organisation(s) non-gouvernementale(s) (ONG), à savoir : (12) 
________________________________________________ 

▢ Œuvre(s) d’entraide, à savoir : (13) ________________________________________________ 

▢ Organisation(s) religieuse(s), à savoir : (14) ________________________________________________ 

▢ Syndicat(s), à savoir : (15) ________________________________________________ 

▢ Autres/commentaires : (16) ________________________________________________ 
 
 
 
Q8 Combien de fois par an la Table ronde s’est-elle réunie en moyenne durant ces cinq dernières années ? 

o Moins d’une fois par an (1)  

o 1 fois par an (2)  

o 2-3 fois par an (3)  

o 4 fois ou plus par an (4)  

o Autres/commentaires : (5) ________________________________________________ 
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Q9 Quels sont les buts et sujets des séances de la Table ronde ? (plusieurs réponses possibles) 

▢ Echange général d’expériences (1)  

▢ Amélioration de la coopération entre les divers acteurs (2)  

▢ Supervision des cas (3)  

▢ Discussion de la stratégie cantonale contre la TEH (4)  

▢ Définition de la stratégie cantonale contre la TEH (5)  

▢ Prises de position politiques (6)  

▢ Autres/commentaires : (7) ________________________________________________ 
 
 
 
Q10 Y a-t-il, en plus de la Table ronde, des groupes de travail à propos de thèmes spécifiques ? 

o Oui, à savoir : (1) ________________________________________________ 

o Non (2)  
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Q11 Quels acteurs travaillent sur le thème de la TEH dans votre canton ? (plusieurs réponses possibles) 

▢ Police cantonale (1)  

▢ Police municipale / de la ville (2)  

▢ Ministère public (3)  

▢ Autorité du marché du travail (inspection du travail) (4)  

▢ Office des migrations (5)  

▢ Corps des gardes-frontières (6)  

▢ Services sociaux (7)  

▢ Service(s) de santé, à savoir :  (8) ________________________________________________ 

▢ Aide aux victimes (LAVI) (9)  

▢ Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (10)  

▢ Bureau de l’égalité (11)  

▢ Organisation(s) non-gouvernementale (ONG), à savoir : (12) 
________________________________________________ 

▢ Œuvre(s) d’entraide (13) ________________________________________________ 

▢ Organisation(s) religieuse(s), à savoir : (14) ________________________________________________ 

▢ Syndicat(s), à savoir : (15) ________________________________________________ 

▢ Autres/commentaires : (16) ________________________________________________ 
 
 
 
Q12 Y a-t-il dans votre canton des conventions de coopération entre différents acteurs en relation avec la lutte contre la 
TEH ? 

o Oui, à savoir : (1) ________________________________________________ 

o Non (2)  

o Autres/commentaires : (3) ________________________________________________ 
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Q13 L’instauration d’une Table ronde, est-elle prévue à l’avenir ? 

o Non, ce n’est pas prévu. (1)  

o C’est actuellement en discussion. (2)  

o Oui, c’est prévu. (3)  

o Autres/commentaires : (4) ________________________________________________ 
 
 
 
Q14 De quelles formes de TEH votre canton, resp. les acteurs compétents, s’occupent principalement ? (plusieurs 
réponses possibles) 

▢ TEH à des fins d’exploitation sexuelle (1)  

▢ TEH à des fins d’exploitation du travail (2)  

▢ TEH à des fins d’exploitation dans des activité illicites (mendicité, vol etc.) (3)  

▢ TEH aux fins de prélèvement d’organes (4)  

▢ Traite des enfants (5)  

▢ Autres/commentaires : (6) ________________________________________________ 
 
 
 
Q15 Existe-t-il dans votre canton des échanges ciblés, programmes ou projets impliquant des acteurs privés ou des 
employeurs de certains secteurs dans la lutte contre la TEH ? 

o Oui, à savoir (veuillez indiquer brièvement le secteur et le type de projet) : (1) 
________________________________________________ 

o Non (2)  

o Autres/commentaires : (3) ________________________________________________ 
 
 
 
Q16 Est-ce qu’un financement spécifique pour des activité extraordinaires de lutte contre la TEH est disponible dans 
votre canton ? 

o Oui, pour (si possible indiquer le but et le montant du budget) : (1) 
________________________________________________ 

o Non (2)  

o Autres/commentaires : (3) ________________________________________________ 
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Q17 Ces 10 dernières années, y a-t-il eu dans votre canton des interventions ou décisions politiques sur le thème de la 
TEH (au niveau de la ville, des communes ou des cantons) ? (plusieurs réponses possibles) 

▢ Motion/interpellation/postulat, à savoir :  (1) ________________________________________________ 

▢ Décisions gouvernementales / arrêtés, à savoir : (2) 
________________________________________________ 

▢ Autres/commentaires : (3) ________________________________________________ 
 
 
 
Q18 Ces 10 dernières années, y a-t-il eu dans votre canton des campagnes d’information ou de sensibilisation sur le 
thème de la TEH pour un large public ? 

o Oui, plusieurs fois (1) ________________________________________________ 

o Oui, une fois (2)  

o Non (3)  

o Autres/commentaires : (4) ________________________________________________ 
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Q19 A votre connaissance, dans lesquelles des institutions suivantes de votre canton du personnel a été formé spécifi-
quement sur le thème de la TEH ? (plusieurs réponses possibles) 
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 Oui (1) Non (2) Je ne sais pas (3) 

Police cantonale (1)  o  o  o  
Police municipale/commu-
nale (2)  o  o  o  
Ministère public (3)  o  o  o  
Autorité du marché du tra-
vail (inspection du travail) 
(4)  o  o  o  
Office des migrations (5)  o  o  o  
Corps des gardes-fron-
tières (6)  o  o  o  
Services sociaux (7)  o  o  o  
Service(s) de santé (8)  o  o  o  
Aide aux victimes (LAVI) 
(9)  o  o  o  
Autorité de protection de 
l’enfant et de l’adulte (10)  o  o  o  
Bureau de l’égalité (11)  o  o  o  
Organisation(s) non-gou-
vernementale (ONG) (12)  o  o  o  
Œuvre(s) d’entraide (13)  o  o  o  
Organisation(s) reli-
gieuse(s) (14)  o  o  o  
Syndicat(s) (15)  o  o  o  
Autres/commentaires : 
(16)  o  o  o  
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Q20 Qui est en charge de l’accompagnement général des victimes de TEH dans votre canton ? (plusieurs réponses 
possibles) 

▢ Centre LAVI cantonal (personnel général) (1)  

▢ Centre LAVI cantonal (personnel avec formation spécifique) (2)  

▢ ONG spécialisée, à savoir :  (3) ________________________________________________ 

▢ Autres/commentaires : (4) ________________________________________________ 
 
 
 
Q21 Qui accompagne les (potentielles) victimes de TEH lors des démarches en termes de droit au séjour (délai de 
réflexion et de rétablissement, demande d’un cas de rigueur etc.) ? (plusieurs réponses possibles) 

▢ ONG spécialisée (1)  

▢ Centre LAVI cantonal (2)  

▢ Conseillers·ères juridiques (3)  

▢ Collaborateurs·trices de la police (4)  

▢ Collaborateurs·trices des autorités de migration (5)  

▢ Autres/commentaires : (6) ________________________________________________ 
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Q22 Où sont logées les victimes de TEH dans votre canton ? (plusieurs réponses possibles) 

▢ Dans des appartements protégés (1)  

▢ Dans des foyers pour femmes (2)  

▢ Dans des foyers pour hommes (3)  

▢ Dans des chambres d’hôtel (4)  

▢ Dans des centres d’asile (partie séparée) (5)  

▢ Autres/commentaires : (6) ________________________________________________ 
 
 
 
Q23 Sous quelles conditions le délai de réflexion et de rétablissement est-il accordé dans votre canton ? 

________________________________________________________________ 
 
 
 
Q24 Sous quelles conditions une autorisation de séjour pour cas de rigueur est délivrée (sous réserve de l’approbation 
du SEM) aux victimes de TEH dans votre canton ? 

________________________________________________________________ 
 
 
 
Q25 Quelles sont vos expériences avec la mise en œuvre du processus de conduite « competo » ?  

▢ Des bonnes expériences (4)  

▢ Plutôt des bonnes expériences (5)  

▢ Plutôt des mauvaises expériences (6)  

▢ Des mauvaises expériences (7)  

▢ Autres/commentaires : (8) ________________________________________________ 
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Q26 De combien de cas portant des signes de TEH avez-vous eu connaissance au cours des cinq dernières années 
dans votre canton? (Tous les cas entre 2014 et 2019 cumulés, en incluant les cas qui impliquent plusieurs cantons et 
les cas de soupçons. Veuillez préciser « ca. » en cas d’estimation.) 

________________________________________________________________ 
 
 
 
Q27 Le nombre réel de cas de TEH dans votre canton est-il, selon votre estimation, beaucoup plus (plus que deux fois 
plus) élevé que le nombre de cas découverts ? 

o Oui (1)  

o Non (2)  

o Autres/commentaires : (3) ________________________________________________ 
 
 
 
Q28 Par quelles formes d’exploitation votre canton est-il selon vous le plus fortement touché ? 

▢ Exploitation de la force du travail (1)  

▢ Exploitation sexuelle (2)  

▢ Autant l’une que l’autre (3)  

▢ Autres/commentaires : (4) ________________________________________________ 
 
 
 
Q29 Quelles évolutions observez-vous ces dernières années à propos des cas de TEH en Suisse concernant les aspects 
suivants ? (Veuillez cocher toutes les réponses pertinentes et préciser vos observations dans le champ de texte.) 

▢ Secteurs de l’exploitation : (1) ________________________________________________ 

▢ Pratiques de recrutement/moyens de contrainte : (2) 
________________________________________________ 

▢ Profils et stratégies des victimes et auteur·e·s : (3) 
________________________________________________ 

▢ Autres/commentaires : (4) ________________________________________________ 
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Q30 Quels facteurs contribuent selon vous à augmenter, respectivement diminuer le risque de TEH dans votre canton 
? 

 Augmente le risque (1) Diminue le risque (2) Je ne sais pas / pas d’im-
pact / pas pertinent (3) 

Situation frontalière (fron-
tière extérieure) (1)  o  o  o  
Beaucoup de logements 
bon marché (8)  o  o  o  
Réseau de trafic dense, 
beaucoup d’axes princi-
pales (2)  o  o  o  
Proximité avec un aéroport 
international (3)  o  o  o  
Peu d’opportunités d’em-
ploi en règle (9)  o  o  o  
Part importante de zones 
urbanisées (4)  o  o  o  
Grand secteur touristique 
(5)  o  o  o  
Grand secteur érotique (6)  o  o  o  
Part importante de mi-
grant·e·s irrégulier·e·s 
(sans papiers) (7)  o  o  o  
Autres/commentaires : 
(10)  o  o  o  
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Q31 Laquelle de ces affirmations décrit le mieux les obstacles rencontrés dans la lutte contre la TEH au sein de votre 
canton ? 

▢ Dans l’ensemble, le thème a peu de priorité politique. (1)  

▢ Les acteurs concernés manquent des ressources nécessaires pour mener une action efficace. (2)  

▢ Les acteurs de la poursuite pénale manquent de connaissances et de compétences. (3)  

▢ La prise en charge des victimes est difficile à assurer dans ce canton. (4)  

▢ Il a y peu d’obstacles, la lutte contre la TEH fonctionne bien.  (5)  

▢ Autres/commentaires : (6) ________________________________________________ 
 
 
 
Q32 Merci d’indiquer en quelques mots dans quels domaines vous voyez le plus grand besoin d’action dans votre canton 
(par exemple, concernant des mesures, stratégies, groupes cibles, secteurs etc.) : 

________________________________________________________________ 
 
[ questions spécifiques pour certains acteurs : ] 
 
Q10-2 Y a-t-il au sein de votre organisation des collaborateurs·trices spécifiquement en charge des cas (ou soupçons) 
de TEH ? 

o Oui (1)  

o Non (2)  

o Autres/commentaires : (3) ________________________________________________ 
 
 
 
Q11-2 Y a-t-il au sein de votre organisation des spécialistes formés sur le thème de la TEH ? 

o Oui (1)  

o Non (2)  

o Autres/commentaires : (3) ________________________________________________ 
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Q12-2 Utilisez-vous des ressources en ligne dans le cadre de votre activité de contrôle ou votre travail d’enquête (pla-
teformes, petites annonces, médias sociaux, etc.) ? 

o Oui, de la manière suivante : (1) ________________________________________________ 

o Non, très rarement. (2)  

o Autres/commentaires : (3) ________________________________________________ 

o  
 
 
Q13-2 Seriez-vous prêt à nous renseigner davantage, dans le cadre d’un entretien d’expert, sur votre utilisation de 
ressources en ligne lors d’activités de contrôle ou d’enquête ? 

o Oui (merci d’indiquer à cette fin vos coordonnés de contact) : (1) 
________________________________________________ 

o Non (2)  
 
 
 
Q14-2 Quel rang occupe le domaine criminel de la TEH dans l’ordre de priorité des autorités de répression et de pour-
suite de votre canton/ville ? (Veuillez placer le curseur sur l’échelle.) 

 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
 

0=faible, 10=élevé () 
 

 
 
 
 
Q15-2 Veuillez décrire en quelques mots la stratégie de votre organisation pour l’identification des cas de TEH et les 
enquêtes consécutives. 

________________________________________________________________ 
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Q16-2 Le travail de votre ONG est-il dans l’ensemble reconnu et soutenu par le canton ? 

▢ Oui, absolument. (1)  

▢ En partie. (2)  

▢ Non, à peine.  (3)  

▢ Autres/commentaires : (4) ________________________________________________ 
 
 
[ série de questions pour l’étude sur la traite des enfants IZFG/CSDH ] 
 
 
Q40 Si vous souhaitez mettre des documents à disposition de l’équipe de recherche, vous pouvez les télécharger ici. 
Merci beaucoup ! 
 
 
 
Q41 Veuillez indiquer une personne à contacter en cas de questions complémentaires (e-mail, numéro de téléphone) : 

________________________________________________________________ 
 
 
 
Q42 Le questionnaire est-il complet et souhaitez-vous l’envoyer définitivement ? 

o Oui (1)  
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